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VII. Evaluation environnementale 
 

 

 

VII. 1 Rappel : le cadre juridique de l’évaluation environnementale dans 

les PLU 
 

 

La nécessité de prendre en compte les incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

est formulée par la loi du 13 décembre 2000 dite « Solidarité et Renouvellement Urbains », rendant 

obligatoire l’étude des incidences des PLU sur l’environnement, intégrée au Rapport de Présentation.  

 

Le champ d’application de l’étude des incidences est renforcé par la traduction en droit français de la 

directive 2001/42/CE dite « évaluation stratégique des incidences sur l'environnement » (ESIE), à 

travers l’ordonnance du 3 juin 2004, s’accompagnant de deux décrets en date du 27 mai 2005. 

 

Ces nouveaux cadres réglementaires instaurent le régime particulier de l’évaluation environnementale 

des documents d’urbanisme, constituant un document d’analyse plus approfondi au regard du régime 

précédemment instauré par la loi SRU. Dans le cas des PLU, cette étude est dorénavant soumise 

(sauf exception) à l’Autorité environnementale suivante : la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable (MRAe) 

Grand-Est.  

 

Dès lors, l’évaluation environnementale constitue une véritable démarche à l’intérieur du PLU visant à 

garantir une qualité environnementale du projet d’urbanisme communal au regard des sensibilités du 

territoire de référence.  

 

Ainsi, les dispositions légales relatives à l’évaluation environnementale sont aujourd’hui codifiées aux 

articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 à R.104-39 du Code de l’Urbanisme. 

Ces derniers précisent notamment les modalités d’application de la procédure d’évaluation 

environnementale pour les PLU.  

 

L’article L.104-1 du Code de l’urbanisme modifié par la loi « ASAP » du 7 décembre 2020 prévoit que 
les plans locaux d’urbanisme font l’objet d’une évaluation environnementale systématique. 
 

La démarche d’évaluation devra être proportionnée aux enjeux du territoire et aux effets de la mise en 

œuvre du PLU.  

 

 

Le contenu de l’évaluation environnementale est précisé à l’article R.151-3 du code de l’urbanisme. 

Conformément à cet article, dans le cadre de l’évaluation environnementale, le contenu du rapport de 

présentation sera le suivant :  

 

« Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible 

ou qu'il doit prendre en compte ; 

 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 

mise en œuvre du plan ; 

 



 
 
 

Plan Local d’Urbanisme d’Illzach– Évaluation environnementale 4 

 
 

3° Analyse les incidences notables probables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement, 

notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, 

les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les 

paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan 

sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 

l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment 

des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 

national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ; 

 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 

plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 

relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 

plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 

imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 

dont l'évaluation a été effectuée. 

 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du 

plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la 

zone considérée. 

 

Lorsque l'approbation du plan local d'urbanisme vaut création d'une zone d'aménagement concerté, la 

procédure d'évaluation environnementale commune valant à la fois évaluation d'un plan ou d'un 

programme et d'un projet prévue au II de l'article R. 122-25 du code de l'environnement est mise en 

œuvre. » 
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VII. 2 Articulation du PLU avec les documents supra-communaux 
 

Toute réglementation d’urbanisme doit être compatible uniquement avec la règle qui lui est 

directement supérieure.  

 

L’article L.142-1 du Code de l’urbanisme énonce que :  

« Sont compatibles avec le document d'orientation et d'objectifs du schéma de cohérence territoriale  

(SCoT) : 

 

1° Les programmes locaux de l'habitat prévus par le chapitre II du titre préliminaire du livre III du code 

de la construction et de l'habitation »  

 

Depuis la loi ALUR de 2014, le SCoT est devenu un document intégrateur et c’est le seul document 

de référence pour les PLU et les cartes communales.  

 

« Le SCoT, qui propose, à l'échelle du bassin d'emploi, une stratégie à vingt ans de développement 

d'un territoire voit son rôle de document intégrateur de toutes les politiques sectorielles ayant un rôle 

en urbanisme, réaffirmé. Ce positionnement du SCoT s'est brouillé au fil de législations ayant ajouté, 

pour certains documents sectoriels, une opposabilité à la fois au SCoT, au PLU et à la carte 

communale, et ce que le territoire soit couvert ou non par un SCoT. Désormais, si un territoire est 

couvert par un SCoT, c'est ce SCoT qui doit être compatible avec les différents documents sectoriels. 

L'élaboration du PLU s'en trouve simplifiée puisqu'il devra uniquement examiner sa 

compatibilité avec le SCoT et non plus avec tous les autres documents. » 
(Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2020-745 du 17 juin 2020 relative à la 

rationalisation de la hiérarchie des normes applicable aux documents d'urbanisme) 
 

La commune d’Illzach est concernée par le SCoT de la région Mulhousienne approuvé par 

délibération du Conseil d’Agglomération du 25 mars 2019.  

 

L’article L4251-3 du Code général des collectivités territoriales prévoit que :  

« Les schémas de cohérence territoriale et, à défaut, les plans locaux d'urbanisme, les cartes 

communales ou les documents en tenant lieu, ainsi que les plans de mobilité, les plans climat-air-

énergie territoriaux et les chartes des parcs naturels régionaux : 

1° Prennent en compte les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires ; 

2° Sont compatibles avec les règles générales du fascicule de ce schéma, pour celles de leurs 

dispositions auxquelles ces règles sont opposables. 

 

Lorsque les documents mentionnés au premier alinéa sont antérieurs à l'approbation du schéma 

régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires, ils prennent en 

compte les objectifs du schéma et sont mis en compatibilité avec les règles générales du fascicule lors 

de la première révision qui suit l'approbation du schéma. » 

 

Le PLU d’Illzach doit donc prendre en compte le SRADDET Grand-Est, qui a été approuvé en 

novembre 2019, soit postérieurement au ScoT de la région Mulhousienne.  

 

La compatibilité implique une obligation de non contrariété aux orientations fondamentales de la 

norme supérieure, en laissant une certaine marge de manœuvre pour préciser et développer les 

orientations des documents ou normes supérieurs. 

 

La notion de « prise en compte » renvoie au niveau le moins contraignant d’opposabilité et signifie 

que les documents de rang inférieur ne doivent pas remettre en cause les orientations générales 

définies par la norme supérieure. Selon le Conseil d’État, la prise en compte impose de « ne pas 

s’écarter des orientations fondamentales sauf, sous le contrôle du juge, pour un motif tiré de l’intérêt 

[de l’opération] et dans la mesure où cet intérêt le justifie » (CE, 9 juin 2004, 28 juillet 2004 et 17 mars 

2010). 
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L’analyse de l’articulation du PLU d’Illzach avec les plans et programmes suivants concerne :  

- Le SCoT de la région Mulhousienne 

- Le SRADDET Grand-Est 

- Le SDAGE Rhin-Meuse 

- Le SAGE III Nappe Rhin 

 

 

VII.2-1 Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 
 

Illzach est concernée par le ScoT de la région Mulhousienne approuvé le 25 mars 2019. Les 

justifications suivantes sont faites vis-à-vis du DOO. La dénomination est la suivante : 1.1.1 = axe 1, 

orientation 1, sous-orientation 1. 

 

Axe 1 : Un territoire métropolitain au service du Sud Alsace et de la région Grand Est, inscrit au 

cœur de l’Europe 

 

Orientation  Justification 

1.1 Illzach est une ville noyau, avec déjà une armature urbaine développée. Le PLU y 
prévoit donc le maintien de l’existant, mais sans développement de nouveaux grands 
établissements. Des projets pourront voir le jour dans le cadre du renouvellement urbain. 

1.2.1 Illzach n’est pas concerné par le projet de liaison ferroviaire avec l’Euroairport (travaux 
prévus en dehors de l’agglomération Mulhousienne) ni par l’aérodrome Mulhouse-
Habsheim. 

1.2.2 La ville entend permettre la réalisation d'une gare le long de la voie ferrée longeant le 
bassin du canal du Rhône au Rhin, qui doit desservir le futur écoquartier intercommunal 
prévu entre Riedisheim, Rixheim et Illzach.  
Les emprises des voies ferrées sont présentes dans le plan des servitudes d’utilité 
publique. 

1.2.3 Le PADD prévoit à long terme la création d’une gare ferroviaire dans le futur écoquartier 
(zone 2AU) au niveau de la zone de l’île Napoléon. Concernant le raccordement direct 
de la voie ferrée en rive Sud du port vers Bâle et la gare du Nord de Mulhouse, aucun 
fuseau n’est actuellement défini. 
Les faisceaux ferroviaires de la zone d’activité de l’île Napoléon sont protégés car ils 
sont sur des parcelles appartenant à l’agglomération m2a. 

1.3 Le PADD prévoit d’augmenter son maillage de pistes cyclables, son offre de logement 
en utilisant les dents creuses et les friches majoritairement, mutualiser les équipements 
et les places de parking et la trame verte et bleue est prise en compte. 
Le port de l’île Napoléon permet de réaliser des liaisons avec la Suisse et l’Allemagne 
via le canal du Rhône au Rhin, ainsi que vers Neuenbourg en Allemagne via le train. 

1.4.1 Le PADD prévoit de préserver et renforcer l’offre économique de la commune en 
favorisant le développement de la zone au Sud du Canal du Rhône au Rhin (zone 2AU) 
et en s’appuyant sur le transport fluvial et le projet d'écoquartier. La ville souhaite aussi 
pérenniser les activités commerciales en préservant l’hypermarché de l’île Napoléon. 
Le PADD prévoit de favoriser la mutualisation de services (crèches pour les enfants des 
salariés du secteur, salles de réunions partagées, etc.) et d'espaces (places de 
stationnement, restauration, etc.). 

1.4.2 Le PADD prévoit que l’Ile Napoléon soit desservie par le train, le fluvial et en faire un 
pôle multimodal. Ces projets seront à préciser lors de l’ouverture de la zone 2 AU. La 
zone d’activités existante est maintenue et renforcée (zonage UE). La zone commerciale 
de l’Ile Napoléon sera densifiée pour répondre aux besoins actuels (zonage UEc). 

1.4.3 Le projet de PLU préserve la grande zone d’activités de la commune (zone UE). La 
reconversion urbaine se fera principalement sur des terrains en friches, en dents 
creuses et en sites mutables. Notamment, il prévoit des secteurs UG de renouvellement 
urbain. 
La zone commerciale de l’Ile Napoléon sera densifiée pour répondre aux besoins actuels 
(zonage UEc). 
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1.4.4 Le règlement précise que pour les zones UC, l'emprise au sol des constructions 
atteindra au maximum 50% de la superficie de l’unité foncière et lorsque l'unité foncière 
présente une superficie inférieure ou égale à 500 m², l'emprise au sol des constructions 
peut être portée à 80%. Les places de parking sont mutualisées dans les zones UC et 
UE. Une OAP sur le site ENEDIS-ENGIE inclus une zone d’activité à réaménager. 
L’OAP apporte aussi une réflexion sur les accès et la circulation des voitures et des 
piétons pour les zones concernées. Par ailleurs, l’ensemble des zones constructibles est 
desservi par le réseau de transport en commun existant. Un coefficient biotope minimum 
est mis en place dans le règlement, ce qui permet l’intégration paysagère et la 
végétalisation des espaces d’activités. 

1.4.5 Les zones agricoles sont préservées de l’urbanisation par un zonage A ou N et font 
l’objet d’un traitement paysager spécifique. Le PLU ne réglemente pas l’installation de 
panneaux solaires ou d’éoliennes sur les zones A ou N. 
La pérennisation des jardins familiaux de la commune est un élément important de la 
biodiversité et de l’agriculture locale. 

1.5.1.1 Le centre-ville d’Illzach (zone UA mixte à dominante commerciale) est particulièrement 
propice à une mixité des fonctions déjà présente et favorable au dynamisme local de la 
ville. Le rôle de la zone commerciale de l’Ile Napoléon (zone UEc) est de répondre aux 
aspirations actuelles des habitants du territoire . 

1.5.1.2 En dehors de la zone UEc (centre commercial), le règlement autorise dans les zones 
urbaines uniquement l’implantation de commerces de 300m² au maximum (200 m² en 
zone UC). 

1.5.2 La commune possède un pôle majeur de commerces au niveau de l’île Napoleon (Zone 
UEc) avec un hypermarché et une diversité de commerces. Partout ailleurs, 
l’implantation de nouveaux pôles est limitée par le réglement (taille maximale de 300 
m²). Les OAP  prévoient une zone tertiaire sur l’ancien site « ENEDIS-ENGIE », mais où 
la taille des commerces sera limitée (zone UG1). 

1.5.3.1 Les OAP sectorielles décrivent l’insertion paysagère à réaliser pour chaque 
construction : comme des coulées vertes, des franges paysagères et alignements 
d’arbres 

1.5.3.2 Le règlement définit que les constructions doivent être raccordées aux réseaux d’eau 
potable et d’eaux usées, les eaux usées non domestiques doivent faire l’objet d’un pré-
traitement. En zone UE, les projets de plus de 300 m² doivent intégrer des éléments liés 
à la production d’énergie renouvelable ou tout autre élément permettant d’améliorer la 
performance énergétique ou environnementale de la construction. 

1.6 La commune ne comporte pas de sites touristiques ou culturels. 

1.7 Le projet de règlement graphique préserve et permet le développement des 
équipements par un classement en zone US pour les secteurs urbanisés et en zone N 
pour les secteurs de parcs (rive Sud de l’Ill). Le parc de Modenheim est un espace 
planté à conserver. 

 

Axe 2 : Un territoire exemplaire d’un point de vue environnemental  

 

Orientation  Justification 

2.1.1 Dans certaines zones urbanisées, le règlement prévoit que les nouvelles constructions 
seront soumises à l’intégration des énergies renouvelables ou autres éléments 
permettant l’amélioration de la performance énergétique. De plus, le PADD prévoit de 
rénover les bâtiments énergivores et encourage la conception passive et les principes de 
bioclimatisme des bâtiments. 

2.1.2 Le PADD fixe pour objectif d’atteindre 15% d’énergie renouvelable locale notamment 
grâce au raccordement au réseau de chaleur. Les zones d’activités économiques seront 
densifiées ainsi que les zones d’habitats où les logements seront construits en priorité 
sur des dents creuses. 

2.1.3 Dans certaines zones urbanisées les nouvelles constructions seront soumises à 
l’intégration des énergies renouvelables ou autres éléments permettant l’amélioration de 
la performance énergétique 

2.2.1 Les sites naturels ou agricoles sont protégés par un zonage en N ou A qui ne permet 
pas l’urbanisation. 
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Orientation  Justification 

2.2.2.1 Le Mühlenfeld principal réservoir de biodiversité de la commune est protégé par un 
zonage N. 

2.2.2.2 Les corridors écologiques sont localisés et les éléments de ces corridors tels que : les 
ripisylves, les haies, les arbres isolés ou d’alignement, les boisements isolés, les parcs 
et jardins sont protégés au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme et toute 
destruction impose une compensation. 

2.2.2.3 Les ripisylves sont protégées au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
Les constructions doivent se faire avec un recul par rapport au cours d’eau de 5 m en 
zone urbaine et de 10 m en zone naturelle ou agricole. Les OAP prévues à proximité de 
cours d’eau prévoient la réalisation de cheminements doux et d’une frange urbaine 
paysagère de 15 m minimum à côté de la berge.  

2.2.3 Ce présent document comprend une évaluation environnementale qui évalue les enjeux 
environnementaux et prend si nécessaire des mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation. 
La zone à urbaniser pourra faire l’objet d’un dossier d’autorisation environnementale. 

2.2.4 Les espaces libres et les clôtures seront végétalisés, de plus, la gestion différenciée des 
espaces verts est conseillée dans un objectif de renforcer la biodiversité en ville et 
intégrer les limites urbaines. 
Les OAP sectorielles intègrent la prise en compte des corridors dans ses conceptions. 

2.3.1.1 Le Mühlenfeld principal réservoir de biodiversité de la commune est protégé par un 
zonage N et les éléments constituant les corridors sont protégés par l’article L.151-23 du 
code de l’urbanisme. De plus, l’insertion des bâtiments est encadrée pour éviter le 
mitage des paysages. 

2.3.1.2 Les limites entre les zones urbanisées et les zones agricoles seront végétalisées. Les 
zones agricoles au nord de la ville sont classées A. 

2.3.2.1 Les entrées de villes seront améliorées pour marquer la limite entre Mulhouse et le 
territoire communal ainsi qu’au contact des espaces agricoles et naturels. Les franges 
seront végétalisées et les imposants bâtis industriels seront intégrés au paysage. 

2.3.2.2 Les entrées de villes seront améliorées pour marquer la limite entre Mulhouse et le 
territoire communal ainsi qu’au contact des espaces agricoles et naturels. Les franges 
seront végétalisées et les imposants bâtis industriels seront intégrés au paysage. 

2.3.3 Les éléments du patrimoine remarquable sont protégés au titre de l’article L.151-19 du 
code de l’urbanisme et l’architecture identitaire de certains quartiers sera conservée et 
les aménagements de façade sont réglementés. 

2.4.1 L’urbanisation se fera sur des friches et des dents creuses à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine. 
La rénovation du quartier Drouot-Jonquilles est actuellement en cours du côté Drouot à 
Mulhouse. 

2.4.2 La consommation foncière en dehors de l’enveloppe urbaine T0 n’est pas prévue par le 
PLU. 

2.4.3 La consommation foncière en dehors de l’enveloppe urbaine T0 n’est pas prévue par le 
PLU. 

2.4.4 Le potentiel foncier de la programmation des logements à créer pour les 15 prochaines 
années est de 560 logements minimum pour 40 logements/ha. 

2.5.1 Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 

2.5.2 Le périmètre de captage est identifié sur la commune. Les ripisylves sont protégées au 
titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, les espaces libres seront végétalisés et 
les zones inondables ne sont pas constructibles. 
Pour les nouvelles constructions, l’infiltration devra se faire à la parcelle et un coefficient 
de biotope limitant la minéralisation devra être calculé. 
Les capacités en eau sont suffisantes pour la commune. 

2.6.1.1 Les risques inondations sont cartographiés et l’urbanisation est interdites sur les zones à 
fort aléa. Le recul des constructions par rapport au cours d’eau est de 5 m en zone 
urbaine et de 10 m en zone naturelle ou agricole. Les OAP prévues à proximité de cours 
d’eau prévoient la réalisation de cheminements doux et d’une frange urbaine paysagère 
de 15 m minimum à côté de la berge. 
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Orientation  Justification 

2.6.1.2 Les ripisylves sont protégées au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme qui 
contraint à une compensation en cas de destruction. Les espaces libres seront 
végétalisés. 

2.6.1.3 Les risques inondations sont cartographiés et l’urbanisation est interdite sur les zones à 
fort aléa. 

2.6.2 Des haies seront plantées aux limites urbanisées et pour les clôtures, les espaces libres 
seront végétalisés. 

2.6.3 Les éléments tels que : les ripisylves, les haies, les arbres isolés ou d’alignement, les 
boisements isolés, les parcs et jardins sont protégés au titre de l’article L.151-23 du code 
de l’urbanisme. Les espaces libres seront végétalisés. Les modes doux seront favorisés 
par la création d’un maillage de pistes cyclables et piétonnes. 

2.6.4 Le PPRT Entrepôt Pétrolier de Mulhouse et les porter à connaissance sont pris en 
compte dans les zonages du PLU. 

2.7.1 Les modes doux seront favorisés par la création d’un maillage de pistes cyclables et 
piétonnes. Les espaces libres seront végétalisés et les espaces verts seront gérés de 
manière différenciée. 

2.7.2 Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 

2.7.3 Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 

 

 

Axe 3 : Un territoire structuré et équilibré  

 

Orientation  Justification 

3.1.1 Le rôle de ville noyau d’Illzach est renforcé par le PLU par la densité minimum à 
respecter, la recherche d’une augmentation limitée de la population autour des 
équipements existants (voirie, réseaux, transport), le maintien des commerces et le 
maintien des espaces naturels en ville. 

3.1.2 Toutes les zones urbanisées et à urbaniser se trouvent dans l’enveloppe urbaine à 
« temps zéro ». Aucune construction n’est prévue en dehors de cette enveloppe T0. 
L’objectif d’une augmentation de la population est en accord avec le statut de ville noyau 
d’Ilzach. 
 
Les éléments de la trame verte et bleue (le Mühlenfeld et les ripisylves) sont classés en 
zone N au sein de la trame urbaine de la commune. Ce sont des zones de réservoir de 
biodiversité principales ainsi que des corridors principaux à l’échelle communale. Les 
nouvelles constructions intègreront des éléments de la trame verte pour créer des 
coulées vertes à l’intérieur des zones bâties (un coefficient de Biotope minimum à 
respecter). 

3.2.1 L'objectif de croissance de la ville, d'environ 1.000 habitants permettrait à Illzach de 
retrouver son niveau démographique des années 1990 soit environ 900 logements (hors 
écoquartier) à créer. 

3.2.2 Les nouvelles constructions sont prévues en renouvellement urbain ou dans des dents 
creuses au sein de l’enveloppe urbaine qui est desservie par les transports en commun, 
à proximité des commerces et des services. 

3.2.3.1 Cet objectif ne concerne que le PLH et les PLUi. 

3.2.3.2 Les travaux du programme de réhabilitation NPNRU se localisent actuellement sur 
Mulhouse. 
Illzach a pour objectif de maintenir à au moins 20 % la part de logements sociaux dans 
le parc de résidences principales via le règlement du PLU (articles 1-5). 

3.2.3.3 La ville veut augmenter la diversité des typologies de logements en proposant une 
gamme diversifiée tant en termes de taille de logements qu’en termes de catégorie de 
logements (individuels, collectifs, intermédiaires) via le règlement écrit (articles 1-4) 

3.2.2.4 Cet objectif concerne les PLUi. 

3.3 Le projet de PLU d’Illzach s’inscrit dans l’échelle intercommunale en : prévoyant 
l’écoquartier commun avec Rixheim et Riedisheim (zone 2 AU), qui comportera un 
nouvel arrêt ferroviaire, en maintenant les zones d’importances intercommunales, 
notamment les zones d’activités et commerciales de l’Ile Napoléon, en préservant la 
trame verte et bleue en continuité avec les territoires voisins. 
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3.4.1 Illzach est concernée par la possibilité d’extension de la ligne de tram vers la rue des 
Jonquilles et l'Église Saint Bernard. De plus, le PADD veut redéployer un réseau de bus 
à très haut niveau de services, qui prévoit une fin de parcours rue des Jonquilles. 
Le PADD entend aussi permettre la réalisation d'une gare le long de la voie ferrée 
longeant le bassin du canal du Rhône au Rhin, qui doit desservir le futur écoquartier 
intercommunal prévu entre Riedisheim, Rixheim et Illzach. Cette gare pourra également 
être envisagée pour une desserte de la zone commerciale et d'activité de l'Île Napoléon. 
Il s’agira de créer une plateforme multimodale avec parking voitures, garages à vélos, 
arrêts de bus et autocars, dépose minute.  
L’emplacement réservé n°4 est prévu pour l’extension du tram. Le renforcement du 
réseau de Bus peut se faire sur les voiries existantes, sans zonages particuliers ou 
emplacements réservés.  

3.4.2 Le PADD a pour objectif de pérenniser le parking relais "Nouveau Bassin", situé en limite 
de ban communal avec Mulhouse, ainsi que de développer un maillage de modes doux 
à l’échelle communale et intercommunale. 
Le projet de gare au niveau de l’Ile Napoléon devra aussi comporter un parking relais. 

3.4.3 Toute la zone constructible de la commune est desservie par les réseaux de transports 
en commun existant (moins de 10 min à pieds de l’arrêt de bus le plus proche) 

3.4.4 Illzach est concernée par la possibilité d’extension de la ligne de tram vers la rue des 
Jonquilles et l'Église Saint Bernard. De plus, la ville entend également s’inscrire dans le 
redéploiement du réseau de bus à très haut niveau de services, qui prévoit une fin de 
parcours rue des Jonquilles. Le renforcement du réseau de Bus peut se faire sur les 
voiries existantes, sans zonages particuliers ou emplacements réservés. 

3.5.1 Le PADD propose d’améliorer le maillage des circulations cyclables et piétonnes, sur le 
territoire communal et à l’échelle intercommunale. Des emplacements réservés sont 
prévus pour des voies douces (ER n°2, 6, 7, 8, 20). Le règlement prévoit aussi des 
parking vélo pour les nouveaux projets (articles 2.9.3). 

3.5.2 La mutualisation des places de places de parkings sont possibles dans les zones UA, 
UB, UC, UE, UG et US. 

3.5.3 Le parking relais "Nouveau Bassin" a pour objectif d’être pérennisé. 

3.6 Des emplacements réservés limités sont prévus pour améliorer le maillage de voirie 
d’Illzach : ER n°1, 9, 10, 11, 14, 15, 16, 17 et 19. Ces travaux ont pour but d’améliorer la 
desserte de l’existant. 

3.7 Les antennes relais sont autorisées en zone urbaine (UA, UB, UG, US) sur les bâtiments 
et superstructures existantes uniquement. L’impact visuel doit être réduit au maximum. 
Elles sont interdites en zone N et A. 
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VII.2-2 Schéma Régional d’Aménagement et Développement Durable 

et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 
 

Le SRADDET peut être synthétisé en 30 objectifs. Les justifications suivantes sont faites vis-à-vis du 

document « Stratégie du Grand Est en 30 objectifs, Synthèse de la stratégie du SRADDET Grand 

Est ».  

 

 

Axe 1 : Changer de modèle pour un développement vertueux de nos territoires 

 

Objectif  Justification 

1 La commune veut développer ses équipements d’énergies renouvelables notamment en 
facilitant l’installation de panneaux photovoltaïques ou thermiques. 

2 La ville voudrait améliorer la sobriété des logements via la rénovation énergétique, la 
conception passive des bâtiments neufs et appliquer les principes de bioclimatisme. 

3 Les constructions de plus de 300 m² devront intégrer la production d’énergies 
renouvelables. 

4 La commune veut développer ses équipements d’énergies renouvelables notamment en 
facilitant l’installation de panneaux photovoltaïques ou thermiques et le raccordement à 
des réseaux de chaleur. 

5 Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 

6 Les éléments naturels sont identifiés et protégés par l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme. Les zones naturelles sont protégées par un zonage en N ou A et les 
zonages écologiques comme les ZNIEFF sont épargnés de l’urbanisation avec un 
zonage en N. 

7 La trame verte et bleue possède une OAP thématique qui a pour but de la préserver et 
de l’améliorer. 

8 Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 

9 La commune possède 6,85 ha de forêt sous régime forestier. 

10 Les eaux usées doivent obligatoirement être traitées par assainissement collectif et 
prétraitées selon la norme en vigueur pour les eaux usées non domestiques. 

11 Les zones agricoles ou naturelles sont protégées par un zonage en A ou N. 

12 La plantation de haies est encouragée et les espaces libres devront être aménagés et 
plantés. De plus, pour chaque nouveau projet d’aménagement un coefficient de biotope 
doit être calculé et celui-ci doit être supérieur ou égal au coefficient de l’état initial de la 
parcelle. 

13 La commune souhaite améliorer le maillage des pistes cyclables et piétonnes. Les 
transports en commun seront développés via le Plan de Déplacements Urbains. La 
commune a la volonté que l’Ile Napoléon soit desservie par le train et ainsi créer une 
plateforme multimodale. 

14 La zone à urbaniser 2AU se développerait sur une friche pour créer un écoquartier et au 
total ce serait une quarantaine d’hectares de friche qui seraient reconvertis. 

15 La commune souhaite densifier en centre-ville et améliorer le maillage des pistes 
cyclables et piétonnes pour augmenter les modes doux. Les transports en commun 
seront développés via le Plan de Déplacements Urbains. 

16 Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 

17 Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 

 

 

Axe 2 : Dépasser les frontières et renforcer la cohésion pour un espace européen connecté  

 

Objectif  Justification 

18 La commune veut renforcer la desserte en haut débit sur son territoire. 

19 Le port de l’île Napoléon permet de réaliser des liaisons avec la Suisse et l’Allemagne 
via le canal du Rhône au Rhin. Une gare ferroviaire est à l’étude. 

20 La commune veut valoriser le transport fluvial de marchandises en lien avec 
l’agglomération de Mulhouse. 
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21 La commune souhaite augmenter ses liens avec les autres communes : avec Mulhouse 
via le fluvial et le tram et avec Rixheim et Riedisheim via la construction d’un écoquartier 
commun. 

22 La commune souhaite améliorer le maillage des pistes cyclables et piétonnes. Les 
transports en commun seront développés via le Plan de Déplacements Urbains. La 
commune a la volonté que l’Ile Napoléon soit desservie par le train et ainsi créer une 
plateforme multimodale. 

23 Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 

24 Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 

25 La commune veut attirer les jeunes actifs avec enfants en réalisant de grands logements 
mais aussi développer le logement adapté à une population vieillissante ainsi que des 
logements sociaux. 

26 L’espace naturel du Mühlenfeld au centre du territoire communal a pour vocation à être 
plus accessible au public. Les équipements publics seront modernisés. 

27 Les zones d’activités économiques seront densifiées, mutualisées et la ville veut 
renforcer la richesse des activités économiques de son territoire. 

28 Le Mühlenfeld a pour vocation à être plus accessible au public via la création d’un 
maillage de pistes cyclables et piétonnes dans tout le territoire. 

 

 

Impliquer chacun pour un élan collectif  

 

Objectif  Justification 

29 Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 

30 Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 
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VII.2-3 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) 
 

Le SDAGE Rhin-Meuse 2022-2027 a été approuvé le 18 mars 2022 et comprend 6 orientations 

fondamentales. 

Celles-ci reprennent les orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021 actualisées. 

 

Ces 6 orientations fondamentales s’appuient également sur les questions importantes issues de l'état 

des lieux 2019, identifiées lors de la consultation publique sur les enjeux de l'eau. 

 

Il est rappelé qu’une des clefs de la réussite de la politique de l’eau consiste en l’application de la 

réglementation existante. En effet, le SDAGE ne se substitue pas à la réglementation qu’il ne peut 

modifier. Il est en revanche fondé à préciser les modalités d’application des textes existants dans le 

cadre des dispositions associées à ses orientations fondamentales. 

 

Les orientations fondamentales sont déclinées en plusieurs dispositions et les dispositions sont 

ensuite traduites en un programme de mesures. 

 

 
 

 

Le tableau ci-dessous reprend les dispositions identifiées comme devant être compatibles avec les 

documents d’urbanisme tels que le PLU. 
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Justification de la prise en compte des orientations du SDAGE Rhin-Meuse 2022 par le projet de PLU : 

 
Titre du Thème 

SDAGE 22-27 
Numéro de 

l'Orientation 
fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 1 :  Eau et 
Santé 

T1 - O1.1 Prendre, en amont 
des captages d’eau 
destinée à la  
consommation 
humaine, des mesures 
préventives 
permettant de limiter 
et de réduire 
significativement les 
traitements ainsi que 
les substitutions de 
ressources. 

T1 - O1.1 - 
D5bis 
(modifiée) 

Lors de l’élaboration ou de la révision de leur Plan local d’urbanisme (PLU et PLUi), les communes 
ou les intercommunalités sont invitées, le cas échéant, à prévoir, en concertation avec les acteurs 
locaux concernés, un zonage destiné à compléter la protection réglementaire du (des) captage(s) 
implanté(s) sur leur territoire (Aires d’alimentation de captages, etc.). 

 

Lors de l’élaboration ou de la révision de leur Plan local d’urbanisme (PLU ou PLUi), les communes 
ou les intercommunalités sont invitées, le cas échéant, à prévoir, en concertation avec les acteurs 
locaux concernés, une cartographie destinée à mieux connaître le fonctionnement hydrologique du 
(des) bassin(s) d’alimentation du (des) captage(s) implanté(s) sur leur territoire. Cette cartographie 
peut être le support d’une action d’information et de sensibilisation à destination des élus, des 
gestionnaires et du  grand public dans un objectif de prévention. 

Illzach est concernée par un périmètre 
éloigné de captage d’eau potable au Nord 
de la commune. Celui-ci se trouve dans la 
matrice urbaine, et est donc classé en 
zone urbaine. Cependant, l’emprise du 
PPE est reportée sur la carte de zonage du 
PLU. 
 
En concertation avec le gestionnaire du 
captage (régie de Mulhouse), il n’est pas 
prévu de complément aux mesures de 
protection existante, ni de campagne de 
sensibilisation. 

Thème 1 :           Eau et 
Santé 

T1 - O1.1 Prendre, en amont 
des captages d’eau 
destinée à la 
consommation 
humaine, des mesures 
préventives 
permettant de limiter 
et de réduire 
significativement les 
traitements ainsi que 
les substitutions de 
ressources. 

T1 - O1.1 - D9 Certaines zones de sauvegarde ont déjà été définies. 
 
Ces zones de sauvegarde doivent faire l’objet d’une politique publique prioritaire de  préservation. 
S’agissant des enveloppes maximales des zones restant à déterminer en vue de leur utilisation pour 
l’alimentation en eau potable dans le futur, elles constituent, en l’état, des zones de « signalement ». 
Dans ces zones, qui présentent un intérêt stratégique potentiel pour l’eau potable, pourront être 
délimitées des zones de sauvegarde. 

 
Illzach n’est pas concernée par une zone de 
sauvegarde (source : carte page 106 du 
tome 4 du SDAGE Rhin-Meuse 2022-2027). 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 3 : Eau, 
Nature et 
Biodiversité 

T3 - O3.1.1.2 Tenir compte, dans les 
documents 
d’urbanisme impactés 
par le SDAGE et les 
décisions 
administratives dans 
le domaine de l’eau, 
des zones de mobilité 
des cours d’eau et de 
leur nécessaire 
préservation, de façon 
à ne pas perturber 
leur fonctionnement, 
et ce au niveau des 
zones latérales, mais 
aussi, dans le lit du 
cours d’eau lui-même. 

T3 - O3.1.1.2 - D1 Les Schémas de cohérence territoriale (SCOT), ou à défaut les Plans locaux d'urbanisme (PLU) ou 
PLUi et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales, pourront prévoir 
respectivement, des orientations et objectifs, des prescriptions, et devront être compatibles avec 
l'objectif de préservation des zones de mobilité des cours d’eau. A cette fin, ils peuvent en 
particulier identifier les zones de mobilité des cours d’eau et adopter un classement permettant 
leur préservation en fonction des résultats des études menées en vertu de la disposition T3 - 
O3.1.1.1 - D1. 

Les zones inondables par débordement de 
cours d’eau et de remontée de nappe ont 
été cartographiées et classées en fonction 
de leur risque. 
 
Il n’y a pas de nouvelle zone constructible 
en zone inondable. 
 
Ces mesures respectent le plan de 
prévention des risques d’inondation de l’Ill 
approuvé par arrêté préfectoral. 
 
Par ailleurs, un recul minimum est 
respecté par rapport à tous les cours 
d’eau. 

Thème 3 : Eau, 
Nature et 
Biodiversité 

T3 - O3.1.3 
(nouvelle) 

Intégrer les espaces 
de bon 
fonctionnement des 
cours d’eau dans les 
programmes de 
gestion/restauration 
de bassin versant et 
dans les projets 
d’aménagement du 
territoire. 

T3 - O3.1.3 – 
D3 (nouvelle) 

Les documents de planification et d’urbanisme qui sont impactés par le SDAGE et plus largement les 
décisions administratives dans le domaine de l’eau veilleront à formaliser les voies par lesquelles ils 
tiennent compte des Espaces de bon fonctionnement des cours d’eau afin que la préservation et la 
restauration des cours  d’eau, et de leur espace de (bon) fonctionnement soient intégrées au sein 
des politiques d’aménagements et d’activités structurant les territoires : urbanisation, voies de 
communication, protection face aux inondations, activités économiques, touristiques, etc. 

Les cours d’eau, ripisylves de l’Ill, la 
Doller, le Quatelbach sont identifiés au 
titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme et protégés par un zonage N. 
Les zones inondables ont été définies par 
le PPRI de l’Ill et sont prises en compte par 
le PLU d’Illzach, il n’y a pas de nouvelle 
zone constructible en zone inondable. 
 

Thème 3 : Eau, 
Nature et 
Biodiversité 

T3 - O7.4 Stopper la 
dégradation et la 
disparition des zones  
humides. 

T3 - O7.4 - 
D2bis (nouvelle) 

En lien avec les résultats de l’observatoire des prairies, des plans d’actions prioritaires visant la 
préservation et/ou la restauration de ces zones seront mis en œuvre soit préventivement, soit en 
réaction à des tendances à la dégradation, par l’ensemble des acteurs concernés et notamment les 
Conseils départementaux, dans  le cadre de leurs politiques sur les Espaces naturels sensibles (ENS), 
les Établissements publics territoriaux de bassin (EPTB) et les Établissements publics 
d’aménagement et de gestion des eaux (EPAGE), les SAGE et les structures  porteuses de Plans 
locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi). 

La seule prairie humide au Nord de la ville 
est classée en zone A et les autres prairies 
du territoire sont classées en zone A ou N. 

Thème 3 : Eau, 
Nature et 
Biodiversité 

T3 - O7.4 Stopper la 
dégradation et la 
disparition des zones  
humides. 

T3 - O7.4 - 
D3bis (nouvelle) 

Des volets « zones humides » (préservation, renaturation) seront systématiquement             intégrés : 
- Aux programmes de restauration, renaturation de milieux ainsi que de gestion des  crues ; 
- A la conception de tout bassin ou de tout aménagement créé à la fois pour la gestion des 
crues, des ruissellements, des sorties de drains ou de déversoirs d’assainissement, ainsi qu’à la 
gestion de l’eau en ville, en visant une création et un fonctionnement de type « zone humide ». 

Le PLU n’est pas concerné par cette 
mesure. 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 3 : Eau, 
Nature et 
Biodiversité 

T3 - O7.4.4 Préserver les zones 
humides en 
garantissant leur prise 
en compte dans les 
documents de 
planification. 

T3 - O7.4.4 - D1 
(modifiée) 

Les maîtres d’ouvrage, dans le cadre de l’élaboration ou de la révision de tout nouveau document 
de planification (SCOT ou à défaut PLU, PLUi, et document en tenant lieu ou carte communale, 
SAGE, schéma des carrières, etc.) impacté par le présent SDAGE, veillent à prendre en compte les 
zones humides, et leurs aires de bon fonctionnement (liées notamment à leur alimentation en eau), 
dès la phase des  études préalables. 

 
Il est recommandé que les zones humides fassent partie des données de conception   des documents 
de planification ou d’urbanisme au même titre que les autres éléments techniques, financiers, etc. 
Cette conception doit en priorité s'attacher à éviter les impacts sur les zones humides, y compris au 
niveau des choix fondamentaux liés à la planification. Les études préalables permettent au maître 
d'ouvrage : 
- De justifier des raisons (techniques, réglementaires, etc.) pour lesquelles, eu égard aux 
impacts sur les zones humides et au regard des solutions alternatives qu'il a étudiées, ces choix de 
planification ont été retenus ; 
- De choisir la localisation des projets futurs permettant de ne pas porter atteinte aux    zones 
humides ; 
- De préconiser les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement       
acceptable. 

 

Le maître d’ouvrage privilégiera les solutions respectueuses des zones humides, en apportant la 
preuve qu’une alternative plus favorable aux zones humides est impossible à coût raisonnable. 

 

Afin de garantir la bonne prise en compte des zones humides dans ces documents, le maître 
d’ouvrage se basera sur : 
- La cartographie de signalement, qui constitue un outil d’alerte sur la probabilité de 
présence de zones humides. Des compléments d’étude pourront s’avérer nécessaires, lorsqu’une 
cartographie de signalement mentionne la présence d’une zone potentiellement humide sur le 
territoire concerné ; 
- Les inventaires des zones humides remarquables ou ordinaires. Il veillera notamment à 
respecter le principe d’une préservation stricte des zones humides remarquables, et de la 
préservation de la fonctionnalité des zones humides ordinaires, en particulier les fonctionnalités 
hydrologique et biogéochimique. 

 
L’ensemble des inventaires validés sera mis à disposition sur GéoRM, le portail  cartographique du 
système d’information sur l’eau Rhin-Meuse (http://rhin-meuse.eaufrance.fr/). 

Les zones humides et les cours d’eau sont 
classés en zones N ou A. 
 
De plus, des vérifications du caractère 
humide de la zone 2AU ont été faites dans 
le cadre du PLU. 

http://rhin-/
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 3 : Eau, 
Nature et 
Biodiversité 

T3 - O7.4.5 Préserver les zones 
humides en 
garantissant leur prise 
en compte dans les 
projets 
d’aménagement du 
territoire, 
d’urbanisation, etc. 

T3 - O7.4.5 - D1 Dans les zones humides remarquables, les décisions administratives impactées par le présent 
SDAGE interdiront toute action entraînant leur dégradation tels que les remblais, excavations, 
étangs, gravières, drainage, retournement de prairies, recalibrages de cours d’eau, etc. sauf dans le 
cas d’aménagements ou de constructions majeurs d’intérêt général, ou si le pétitionnaire démontre 
que son projet ne dégradera pas les fonctionnalités et la qualité environnementale de la zone 
humide concernée. 

La commune ne possède pas de zone 
humide remarquable. 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 3 : Eau, 
Nature  et 
Biodiversité 

T3 - O7.4.5 Préserver les zones 
humides en 
garantissant leur prise 
en compte dans les 
projets 
d’aménagement du 
territoire, 
d’urbanisation, etc. 

T3 - O7.4.5 - 
D5 (modifiée) 

Les propositions de mesures compensatoires figurant dans les études d’impact et les dossiers de 
déclaration ou de demande d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau et des installations classées 
devront respecter les principes suivants : 
- Les mesures proposées seront basées sur le principe de l’équivalence en termes de 
fonctionnalité globale. La dégradation d’une ou plusieurs fonctions remplies par la zone humide 
touchée devra être compensée dans une approche globale. Une évaluation des fonctions 
(écologiques, hydrologiques et biogéochimiques) de la zone humide touchée, et de la zone humide 
ciblée pour la mesure compensatoire, devra donc être réalisée. L’évaluation de ces fonctions sera 
réalisée selon le meilleur état de l’art en la matière au moment de l’élaboration de l’étude d’impact 
ou du dossier réglementaire. 
Ainsi, le milieu humide restauré ou recréé dans le cadre de la mesure compensatoire devra être 
majoritairement du même type que celui qui sera touché par le projet (hors champs cultivés). Les 
atteintes portées à un milieu prairial, par exemple, ne pourront pas être compensées en totalité par 
la restauration ou la recréation d’un milieu de type étang ou forestier même s’il peut être qualifié de 
zone humide et que des mesures accompagnatrices permettraient de créer une biodiversité 
intéressante sur le secteur. 
L’évaluation de la fonctionnalité globale sera examinée au cas par cas avec les porteurs de projet. 
- Les mesures compensatoires proposées devront être localisées dans le même bassin 
versant de masse d’eau. Si l’un des deux principes précédents ne peut être respecté (pour des 
raisons qui devront être dûment justifiées), un coefficient surfacique de compensation au moins 
égal à 2 devra être proposé. Dans le cas où la compensation amènerait à une fonctionnalité globale 
de la zone humide restaurée ou recréée supérieure à celle de la zone humide touchée par le projet, 
un ratio surfacique inférieur à 1 pourra être proposé. 
 
Les mesures compensatoires proposées pourront être une combinaison de  modalités, dans ou en 
dehors du site concerné, telles que : 

- La recréation de zones humides ; 
- La restauration ou amélioration de zones humides dégradées ; 
- La préservation pérenne de zones humides existantes, présentant un intérêt, en assurant une 

gestion adaptée et une meilleure fonctionnalité du site. 
 
Cette dernière modalité ne pourra constituer à elle seule un programme de compensation, 
conformément aux lignes directrices de la séquence « éviter, réduire, compenser ». Elle sera mise en 
œuvre en accompagnement d’une des deux autres modalités précitées, pour améliorer l’efficience 
ou donner des garanties supplémentaires de succès environnemental aux mesures compensatoires. 

Le pétitionnaire devra justifier de la faisabilité (technique et financière), de la pérennité et de 
l’efficacité des mesures proposées, en proposant notamment : 
Un dispositif de suivi dans le temps (précisant les modalités d’information des services instructeurs) 
; 
Un calendrier de réalisation. A ce titre, dans la mesure du possible, les travaux de compensation 
devront être réalisés préalablement ou de manière concomitante avec les travaux à l’origine de la 
dégradation (conformément à la circulaire du 21 janvier 2008) . 

Le PLU n’est pas concerné par cet objectif 
car il n’est pas prévu d’extension urbaine 
en zone humide.  
 
Il n’y a donc pas besoin de mesures Eviter-
Réduire-Compenser dans ce cadre. 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 3 : Eau, 
Nature  et 
Biodiversité 

T3 - 08.2 
(nouvelle) 

Décliner localement et 
améliorer la 
connaissance de la 
Trame verte et bleue 
(TVB). 

T3 - 08.2 - D1 
(nouvelle) 

Systématiser la déclinaison locale de la Trame verte et bleue (TVB) aux échelles opérationnelles 
locales (territoire de pays, de bassins versants, de SAGE, territoire couvert par un SCOT, 
intercommunalités). 
L’État, la Région Grand Est, l’Agence de l’eau et l’ensemble des établissements publics concernés 
s’attacheront à recommander et favoriser la réalisation d’une étude de déclinaison locale de la 
Trame verte et bleue (TVB) à toutes les échelles opérationnelles, en commençant par les 
Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) compétents pour les Plans locaux 
d’urbanisme intercommunaux (PLUi). 
La déclinaison locale de la Trame verte et bleue (TVB) s’appuiera sur les méthodes d’évaluation 
fonctionnelle issues du meilleur état de l’art proposé par le centre de ressource national pour la 
mise en œuvre de la Trame verte et bleue, l’État (doctrine de la Direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, DREAL) ou la Région Grand Est. Cette 
déclinaison visera notamment à : 
- Cartographier les différents types de réseaux de milieux naturels constituant la Trame verte et 
bleue (TVB) (sous-trames) à des échelles spatiales permettant leur intégration opérationnelle dans 
les documents d’urbanisme (PLUi notamment) et la  construction de programmes globaux d’actions 
en faveur de la TVB. Cette étape de  cartographie intégrera une phase d’inventaire de terrain sur 
tous les réseaux de milieux le nécessitant (zones humides et prairies notamment) ; 
- Apprécier l’état de fonctionnement de chaque type de réseau de milieux naturels  (sous-trame), en 
intégrant notamment, l’état des populations des espèces du territoire, la densité, l’organisation 
spatiale, la connectivité des habitats, l’état de réalisation de leurs fonctions (dégradée/préservée) et 
l’identification des pressions (drainage, comblement, retournement, coupe rase, obstacle à la 
continuité écologique, etc.) ; 
- Définir, hiérarchiser et prioriser les actions de préservation, restauration et gestion  à mettre en 
œuvre sur chacune des sous-trames de la Trame verte et bleue (TVB)locale. 

La trame verte et bleue de la commune est 
prise en compte dans une OAP 
thématique. 
 
 Les réservoirs de biodiversité et les 
corridors sont cartographiés. L’état des 
corridors et des pénétrantes vertes est 
également indiqué. 
 
Les obstacles aux continuités écologiques 
sont en-dehors du territoire communal. 
 
L’OAP thématique inclut des réflexions 
concernant la limitation de 
l’imperméabilisation, le maintien des 
réservoirs de biodiversité, la gestion des 
espaces verts, la restauration des ripisylves 
et la plantation de haies avec les espèces 
locales. 
 
L’identification de l’état des populations 
des espèces du territoire et l’état de 
conservation des habitats ne rentre pas 
dans le cadre du PLU. 

Thème 3 : Eau, 
Nature et 
Biodiversité 

T3 – 08.3.1 
(nouvelle) 

Garantir l’intégration 
de la Trame verte et 
bleue (TVB) dans les 
documents de 
planification 

T3 – 08.3.1- 
D1 (nouvelle) 

Les maîtres d’ouvrage, dans le cadre de l’élaboration ou de la révision de tout document de 
planification urbaine ou d’aménagement impacté par le présent SDAGE, veillent à prendre en 
considération la Trame verte et bleue (TVB) locale dès la phase des études préalables. 

La trame verte et bleue a été prise en 
compte dès l’étude préalable. 
 
Ses éléments ont été préservés par le 
projet de PLU (pas de zone d’extension 
urbaine). 

Thème 4 : Eau et 
Rareté 

T4 - O2 Evaluer l’impact du 
changement 
climatique et des 
activités humaines sur 
la disponibilité des 
ressources en 
assurant les suivis des 
eaux de surface et des 
eaux souterraines. 

T4 - O2 - D5 Veiller à la prise en considération de l’impact du climat sur les eaux dans les Schémas    de cohérence 
territoriale (SCOT), dans les PLU, les PLU(i), les cartes communales ainsi que dans tout autre plan de 
développement économique et touristique. 

Le projet de PLU encourage l’infiltration 
des eaux pluviales, ce qui participe à 
limiter les effets du changement 
climatique : limitation des ruissellements 
en cas d’orage, maintien de l’alimentation 
des nappes et donc des cours d’eau en 
période d’étiage.  
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

T5A – O4 
(modifiée) 
(Objectif 4.1 
du PGRI) 

Préserver et 
reconstituer les 
capacités 
d’écoulement et 
d’expansion des crues 

- Lorsqu’un cours d’eau sort de son lit, il envahit l’espace alentour, c’est-à-dire la « zone d’expansion 
de la crue ». Ce stockage momentané de l’eau permet de réduire la hauteur d’eau transmise à l’aval 
et donc d’écrêter la crue. 
 

Au-delà de la prévention des inondations, préserver les zones d’expansion de crues bénéficie à  de 
multiples autres enjeux (consommation d'espace, protection des milieux/habitats naturels, humides 
et de la biodiversité associée, qualité des eaux, etc.). 
Leur recensement, leur protection au travers des documents d’urbanisme, leur préservation  voire 
leur restauration ou optimisation constituent des leviers prioritaires pour agir sur la réduction des 
conséquences négatives des inondations. 
 
On peut croire au premier abord que l’effet de chaque construction en zone inondable*, pris 
isolément, est négligeable sur les lignes d’eau et les vitesses d’écoulement. Cependant, répété   sur 
plusieurs années et cumulé à l’échelle d’un même bassin versant, cet effet devient significatif et 
indispensable à prendre en compte. 
 
Ainsi, il apparaît indispensable d’identifier les zones susceptibles de constituer des zones  
d’expansion des crues, de les préserver et, dès que possible, de les reconquérir. 
 
Par ailleurs les installations, ouvrages, travaux et aménagements dans le lit majeur des cours            d’eau 
sont susceptibles d’aggraver l’aléa de débordement de cours d’eau : augmentation des niveaux en 
amont, accélération des vitesses d’écoulement au droit des installations. 
 
En application des articles L.214-1 à L.214-6 et suivants du Code de l’environnement, l’implantation 
d’installations, d’ouvrages, de remblais dans le lit majeur des cours d’eau est soumise à autorisation 
ou déclaration sous la rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 de ce même 
code. 
 
Il est important de prendre en compte les enjeux relatifs à la biodiversité et aux paysages le plus en 
amont possible du projet, afin de mobiliser la donnée existante, de réaliser les inventaires 
nécessaires, de construire la séquence « éviter, réduire, compenser » et d’étudier si nécessaire des 
solutions alternatives. 

Il n’y a pas de nouvelle zone constructible 
en zone inondable. 
 
Quelques secteurs urbanisés, classés en US 
et en UC, sont inconstructibles au PPRI en 
vigueur (zonages bleu foncé et rouge). Ils 
correspondent à des secteurs déjà 
urbanisés lors de l’adoption du PPRI, 
notamment la déchèterie et le collège 
Jules Verne. Ces installations ont été mise 
aux normes du PPRI, notamment 
concernant le stockage des produits 
dangereux. 
 
Par ailleurs, une grande partie des zones 
US, UC et UB est concernée par la zone 
jaune du PPRI, constructible sous 
conditions. 
  
Les zones et le règlement du PPRI n’ont 
pas été repris par le projet de PLU car le 
PPRI est une servitude d’utilité publique, 
reprise au plan des SUP, qui est de portée 
supérieure au PLU. Son application est 
donc prioritaire et obligatoire. Sa reprise 
aurait été redondante. 
 
Le règlement du PLU rappelle cependant 
pour chaque zone si elle est ou non 
concernée par le PPRI. 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

T5A – O5 
(modifiée) 
(Objectif 4.2 
du PGRI) 

Maîtriser le 
ruissellement pluvial 
sur les bassins 
versants en favorisant, 
selon une gestion 
intégrée des eaux 
pluviales, la 
préservation des 
zones humides, des 
prairies et le 
développement 
d’infrastructures agro- 
écologiques. 

T5A-O5 – D3 
(modifiée) 
(Disposition 36 
(modifiée) du 
PGRI 2016- 
2021– 
Disposition 
O4.2 – D3 du 
PGRI 2022- 
2027) 

Dans les bassins versants caractérisés par des risques forts et répétés d’inondations par 
ruissellement ou coulées d’eau boueuse, les SCOT devront comporter des orientations visant à 
préserver les territoires de ces risques. Ces orientations du SCOT s’imposeront aux PLU/PLUi, cartes 
communales, ainsi qu’aux plans, programmes, opérations foncières ou d’aménagement, 
autorisations et permis de construire mentionnés aux articles L142-1 et R142-1 du Code de 
l’urbanisme. 

 

À défaut de SCoT, les PLU/PLUi et cartes communales seront compatibles avec les objectifs  et 
dispositions du PGRI en application des articles L131-6 et L131-1 10° du Code de l’urbanisme. 

 

Cela pourra se traduire par des règles visant à favoriser l’infiltration, le stockage et à limiter le débit 
des eaux pluviales rejetées directement ou indirectement dans les cours d’eau de manière renforcée 
par rapport aux objectifs généraux édictés à la disposition 34 du PGRI. 

A cet effet, les SCOT, ou à défaut les PLUi, PLU ou cartes communales, sont fortement  encouragés à 
intégrer des zonages pluviaux dans leur règlement. 

 

Les nouvelles ouvertures à l’urbanisation sont assorties de dispositions visant à favoriser   
l’infiltration et à limiter le débit des eaux pluviales rejetées dans les cours d’eau. 

Le relief de la commune étant plat, il n’est 
pas identifié de bassin versant générant 
des inondations par ruissellement, 
notamment de bassin versant agricole ou 
forestier (source : Notice du zonage 
d’assainissement d’Illzach, novembre 
2013). 
 
Cependant, dans les zones urbaines, 
l’imperméabilisation peut conduire à la 
saturation des réseaux d’assainissement. 
Le zonage d’assainissement de la 
commune prévoit donc des mesures pour 
limiter les débordements des réseaux 
unitaires : 
- séparation des eaux usées et pluviales, 
- rejet des eaux pluviales vers le milieu 
superficiel ou infiltration, 
- si impossibilité d’infiltrer, rejet limité à 2 
l/s/ha aménagé jusqu’à une pluie 
décennale minimum. 
 
Le projet de règlement du PLU reprend 
l’obligation d’infiltrer les eaux pluviales si 
possible.  
Le règlement crée aussi un objectif de 
coefficient biotope minimum, selon 
l’occupation initial du terrain. L’atteinte de 
cet objectif passe par la limitation des 
surfaces imperméabilisées.   



 
 
 

Plan Local d’Urbanisme d’Illzach– Évaluation environnementale 22 

 
 

Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

T5A – O5 
(modifiée) 
(Objectif 4.2 
du PGRI 

Maîtriser le 
ruissellement pluvial sur 
les bassins versants en 
favorisant, selon une 
gestion intégrée des 
eaux pluviales, la 
préservation des zones 
humides, des prairies et 
le développement 
d’infrastructures agro- 
écologiques. 

T5A-O5 – D4 
(nouvelle) 
(Disposition O4.2 
– D4 (nouvelle) du 
PGRI 2022-2027) 

Les collectivités et porteurs de projets sont encouragés à mettre en œuvre une gestion intégrée des 
eaux pluviales dans le cadre des projets et opérations d’aménagement selon les dispositions du 
paragraphe suivant. 
 
Les projets nécessitant déclaration ou autorisation au titre du Code de l’environnement sont 
assortis de dispositions visant : 

- À gérer les pluies faibles et moyennes (période de retour jusqu’à 10 ans) de manière à éviter 
tout rejet final vers le milieu, soit en favorisant l’infiltration sur le périmètre de projet soit en 
conduisant les écoulements vers une zone d’infiltration qui peut être extérieure au périmètre de 
projet (espaces verts par exemple), soit en combinant ces deux approches ; 
- À limiter le débit de fuite pour les pluies d’intensité supérieure. Il s’agit de réduire les impacts 
des pluies d’intensité forte (période de retour jusqu’à 30 ans) en mettant en place des dispositifs 
de contrôle, stockage temporaire, tamponnement des eaux pluviales et ruisselées ; 
- À appréhender l’écoulement des eaux pluviales pour les pluies d’intensité exceptionnelle 
(période de retour supérieure à 30 ans). 

 
Des doctrines à destination des porteurs de projet et des services instructeurs viendront préciser les 
modalités pratiques et techniques attendues pour une bonne prise en compte des dispositions ci-
dessus dans les dossiers de déclaration et d’autorisation au titre du Code de l’environnement. 
Parmi l’ensemble des solutions envisageables, les solutions fondées sur la nature seront 
prioritairement à mettre en œuvre. 

Sur toutes les zones U, A ou N 
l’infiltration se fait prioritairement à la 
parcelle pour les nouvelles 
constructions. 
 
Par ailleurs, si les terrains ne sont pas 
perméables, le zonage d’assainissement 
impose une régulation des débits à 
2 l/s/ha jusqu’à la pluie décennale. 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

T5A – O5 
(modifiée) 
(Objectif 4.2 
du PGRI) 

Maîtriser le 
ruissellement pluvial sur 
les bassins versants en 
favorisant, selon une 
gestion intégrée des 
eaux pluviales, la 
préservation des zones 
humides, des prairies et 
le développement 
d’infrastructures agro- 
écologiques. 

T5A-O5 – D5 
(nouvelle) 
(Disposition O4.2 
– D5 (nouvelle) du 
PGRI 2022-2027) 

Les décisions administratives dans le domaine de l’eau relatives à des opérations d’aménagement 
foncier doivent prendre en compte les principes suivants : 
 
- Préserver les capacités de rétention existantes et améliorer la rétention des eaux sur l’ensemble 
du bassin versant par la préservation des prairies, la restauration des réseaux de haies et par la mise 
en valeur et le maintien des zones humides ; 
- Développer la mise en place d’aménagements permettant de limiter et ralentir les ruissellements. 

Le PLU n’est pas concerné par cette 
disposition. 



 
 
 

Plan Local d’Urbanisme d’Illzach– Évaluation environnementale 23 

 
 

Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

T5A – O5 
(modifiée) 
(Objectif 4.2 
du PGRI) 

Maîtriser le 
ruissellement pluvial sur 
les bassins versants en 
favorisant, selon une 
gestion intégrée des 
eaux pluviales, la 
préservation des zones 
humides, des prairies et 
le développement 
d’infrastructures agro- 
écologiques. 

T5A-O5 – D6 
(nouvelle) 
(Disposition O4.2 
– D6 (nouvelle) du 
PGRI 2022-2027) 

Les documents d’urbanisme (SCOT, et PLU(i) en l’absence de SCOT) exposeront, dans leurs 
documents de présentation, de quelle manière les principes d’une gestion intégrée des eaux 
pluviales sont traduits dans leurs différentes orientations et dans leurs partis d’aménagement. Il 
s’agira notamment de préciser de quelle manière ces documents prévoient de compenser les 
surfaces imperméabilisées qui seront générées par l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation 
en vue d’atteindre une compensation à hauteur de 150% des surfaces imperméabilisées en milieu 
urbain, et de 100 % en milieu rural. 
 
Une capitalisation des expériences de la traduction dans les documents d’urbanisme de mesures 
d’évitement de nouvelles surfaces imperméabilisées et des modalités de compensation de 
l’imperméabilisation qui n’a pu être évitée sera recherchée en synergie avec les outils mis en place 
pour suivre la mise en œuvre du Schéma régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) Grand Est. 
 
Des outils (guides, fiches techniques) partagés avec la Région Grand Est seront mis à disposition des 
collectivités, des bureaux d’études, afin d’accompagner la mise en œuvre de cette disposition. Ces 
outils aborderont les différentes solutions entrant dans le champ de la compensation des surfaces 
imperméabilisées. 

L’infiltration des eaux de pluie se fait 
prioritairement à la parcelle pour les 
nouvelles constructions. 
Des installations pour réduire les 
surfaces imperméables devront être 
mise en place comme les stationnements 
perméables, les haies en remplacement 
des clôtures, l’espace non bâti sera 
végétalisé (objectif de Coefficient 
Biotope minimum à atteindre). 
 
Mesure de limitation, mais pas de 
compensation des surfaces 
imperméabilisées. 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

T5B - O1.1 
(modifiée) 

- - Dans les zones caractérisées par un risque de déséquilibre entre les prélèvements effectués  dans 
une nappe souterraine et les conditions de recharge de cette même nappe, les projets nécessitant 
déclaration ou autorisation soumise au Code de l’environnement doivent être accompagnés de 
dispositions visant à assurer au maximum l’infiltration des eaux pluviales ou des eaux résiduaires ne 
nécessitant pas ou plus d’épuration. 

 
Dans ces zones, les SCOT, ou à défaut les Plans locaux d'urbanisme (PLU) ou intercommunaux (PLUi), 
devront être compatibles avec l’objectif de non aggravation de la situation. A ce titre, ils pourront 
prévoir des orientations et prescriptions correspondantes comme par exemple en assortissant les 
documents opposables (Document d'orientation et d'objectifs (DOO) des SCOT, règlement des PLU 
ou PLUi) de dispositions visant à assurer au maximum l’infiltration des eaux pluviales ou des eaux 
résiduaires ne nécessitant pas ou plus d’épuration. 

 

Dans les zones caractérisées par un déséquilibre avéré entre les prélèvements effectués dans  une 
nappe souterraine et les conditions de recharge de cette même nappe, les nouvelles ouvertures à 
l’urbanisation et les projets nécessitant déclaration ou autorisation soumise au Code de 
l’environnement doivent être accompagnés de dispositions visant à assurer au maximum le recueil 
et la réutilisation des eaux pluviales ou les eaux de process industriel, afin de limiter les 
prélèvements dans les ressources surexploitées. 

 

Pour les territoires en déficit ou en tension forte, ces dispositions peuvent se réfléchir dans le cadre 
d’une gestion quantitative globale de l’eau avec la mise en œuvre de projet pour la gestion 
économe de la ressource en eau, à l’échelle du territoire approprié (orientation T4 - O1.6). 
Pour assurer l’infiltration des eaux pluviales, il est nécessaire que les capacités d’infiltration du sol 
soient étudiées. Il est précisé qu’en général, à partir d’un coefficient de perméabilité de 10-6 et/ou 
en l’absence de nappe affleurante et/ou en présence d’un projet de densité faible à moyennement 
forte, l’infiltration des eaux pluviales peut être réalisée sans grande difficulté. 
La réutilisation des eaux s’effectue notamment dans le cadre de process industriels, ou dans les 
habitations, pour des usages extérieurs (arrosage des jardins, etc.) . 
 

Dans le cadre du PLU, sur l’ensemble de 
la commune, pour toute nouvelle 
construction, y compris les extensions 
des bâtiments existants (mais hors 
rénovations de ceux-ci), l’infiltration des 
eaux pluviales sur le terrain de 
l’opération est obligatoire, sauf 
impossibilité technique. 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

T5B - O1.2 - - Dans les bassins versants caractérisés par un déséquilibre important entre les volumes d’eaux 
pluviales interceptées et les volumes rejetés (prélèvement des eaux pluviales dans un bassin 
versant et rejet dans un autre bassin versant), les projets nécessitant déclaration ou autorisation 
soumise au Code de l’environnement doivent être accompagnés de dispositions visant à assurer le 
maintien des eaux pluviales dans le bassin versant où elles ont été recueillies. 

 
Dans ces zones, les Schémas de cohérence territoriale (SCOT), ou à défaut les Plans locaux 
d'urbanisme (PLU) ou les Plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) ainsi que les cartes 
communales, devront prévoir respectivement des orientations et objectifs, des prescriptions et 
devront être compatibles avec l’objectif de non aggravation du déséquilibre dans les bassins 
versants concernés. La non aggravation de la situation pourra être atteinte en assortissant, par 
exemple les documents opposables (Document d'orientation et d'objectifs (DOO) des SCOT, 
règlement des PLU ou PLUi) de dispositions visant à assurer au maximum le maintien des eaux 
pluviales dans le bassin versant où elles ont été recueillies. 

Les eaux usées domestiques doivent être 
raccordées au réseau public 
d’assainissement. 
Les eaux usées non domestiques doivent 
faire l’objet d’un pré-traitement aux 
normes. 
L’infiltration des eaux de pluie se fait 
prioritairement à la parcelle pour les 
nouvelles constructions. 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

T5B - O1.3 
(modifiée) 

 - Sur l’ensemble du territoire, l’infiltration le plus en amont possible des eaux pluviales, la 
récupération et la réutilisation des eaux pluviales et/ou la limitation des débits de rejet dans les 
cours d’eau et dans les réseaux doivent être privilégiées, auprès de toutes les collectivités et de tous 
les porteurs de projet. 

 

Toute exception doit être dûment justifiée. 

L’infiltration des eaux de pluie se fait 
prioritairement à la parcelle pour les 
nouvelles constructions. 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

T5B - O2.1 
(modifiée) 

- - Les SAGE identifient les zones de mobilité, veillent dans leur règlement à leur préservation et 
prévoient les modalités de réhabilitation en vue d’assurer un fonctionnement écologique optimal. 

 

Dans les zones de mobilité encore fonctionnelle, les SCOT, ou à défaut les Plans locaux d'urbanisme 
(PLU) ou les Plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) et les documents   en tenant lieu ainsi 
que les cartes communales, poursuivent l’objectif de préservation de l’intégrité du lit du cours 
d’eau et des zones latérales contre toute atteinte. Cet objectif peut notamment être satisfait par 
l’interdiction de tout nouvel aménagement et de toute nouvelle construction dans des zones bien 
définies et après concertations avec tous les acteurs. 

 
Sous réserve d’assurer la sécurité des personnes, de limiter la vulnérabilité des biens et activités, cet 
objectif est compatible avec la possibilité : 

- D’extensions limitées de constructions ou d’activités existantes ; 
- De reconstructions après sinistre, lorsque l’origine du sinistre n’est pas une inondation. 

 

Dans les zones de mobilité dégradées que les acteurs locaux ont décidé de restaurer totalement     ou 
partiellement, un objectif analogue est poursuivi, destiné à éviter toute dégradation de la situation 
existante. 

Les cours d’eau et ripisylves sont 
protégés par un zonage A ou N. 
Les ripisylves sont protégées au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement  
du Territoire 

T5B - O2.2 
(modifiée) 

- - Les documents de planification dans les domaines de l’eau et de l’urbanisme contribuent à 
l’amélioration de la connaissance des zones humides par la capitalisation et la valorisation de la 
connaissance disponible (inventaires existants) dans les différents éléments constitutifs de ces 
documents (rapports de présentation, document d’orientation et d’objectif, règlements, zonages). 
Lorsque ces éléments existants méritent d’être complétés, la réalisation d’inventaires  à une échelle 
adaptée est encouragée et fait l’objet d’un accompagnement. 
Selon leurs prérogatives respectives, ils veillent à protéger les zones humides en privilégiant 
l’évitement au travers de leurs outils opposables. A défaut, ils prévoient les mesures de réduction et 
le cas échéant de compensation des impacts. 
Les SAGE réalisent des inventaires des zones humides en distinguant les zones humides 
remarquables ou ordinaires selon les modalités définies à la disposition T3 – O7.4.4 – D1. Ils 
préservent, au travers de leur règlement, ces zones et prévoient des modalités de reconquête. 
Tous nouveaux éléments concernant l’identification de ces zones seront portés à connaissance       des 
collectivités. 
Les SCOT sont invités également à contribuer à l’amélioration de la connaissance des zones  
humides. Ils veilleront à intégrer les zones humides dans leurs Trames verte et bleue (TVB). 
Au travers de leurs documents d’orientation et d’objectifs, ils pourront identifier les zones humides 
à préserver et à restaurer. Ils pourront édicter des principes de localisation des projets de 
développement privilégiant l’évitement des impacts sur les zones humides, principes qui seront 
traduits par les Plan locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi). Ces principes viseront  notamment 
une protection stricte des zones humides remarquables du SDAGE, à l’exception des projets 
présentant un caractère majeur d’intérêt général. 
Les PLU, PLUi et cartes communales sont invités également à contribuer à l’amélioration de la 
connaissance des zones humides. Celles-ci pourront faire l’objet d’un zonage spécifique dans les 
documents graphiques du règlement comme espace nécessaire ou contribuant aux continuités 
écologiques, etc. 
Ces zones pourront être protégées au travers du règlement et des autres outils opposables du PLU(i) 
(orientations d’aménagement et de programmation, emplacements réservés, etc.). 
L’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation sera recherchée préférentiellement en dehors  de 
ces zones, et de manière stricte en dehors des zones humides remarquables, à l’exception  des 
projets présentant un caractère majeur d’intérêt général. 
Tout projet d’aménagement, de construction susceptible d’avoir un impact sur une zone humide 
remarquable ou ordinaire nécessite que la séquence éviter, réduire, compenser soit appliquée 
conformément aux dispositifs actuellement en vigueur (étude d’impact, étude d’impact au cas par 
cas, dossier loi sur l’eau, dérogation espèces protégées, défrichement, etc.). Le porteur de projet 
doit donc rechercher une autre implantation afin d’éviter d’impacter une zone humide. A défaut 
d’alternative avérée il devra réduire les impacts après avoir analysé l’état et les fonctionnalités de la 
zone humide et compenser les impacts résiduels selon les 
modalités énoncées dans l’orientation T3-O7.4-5. 

Le PLU ne prévoit pas de zone 
d’extension urbaine. Une étude de 
terrain a cependant été effectuée sur le 
secteur 2AU, urbanisable après 
modification du PLU, pour vérifier 
l’absence de zone humide.  
 
Les prairies sont classées en zone A ou N. 
 
Les cours d’eau et ripisylves sont 
protégés par un zonage A ou N. 
 
Les ripisylves sont protégées au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
 
La trame verte et bleue fait partie d’une 
OAP thématique qui vise à son maintien 
et son amélioration sur tout le territoire. 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

Orientatio
n T5B - 
O2.4 
(modifiée) 

- - Les SCOT, ou à défaut les Plans locaux d'urbanisme (PLU) ou Plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux (PLUi) et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales, devront 
être compatibles avec l’objectif de préservation des végétations rivulaires et des corridors 
biologiques, la préservation de la qualité paysagère et l’entretien des cours d’eau, et devront 
prévoir respectivement, des orientations et objectifs, des prescriptions comme par exemple, la 
possibilité d’interdire toute construction nouvelle sur une largeur nécessaire par les documents 
opposables (Document d'orientation et d'objectifs (DOO) des SCOT, règlement des  PLU). 

 

Toutefois, cet objectif sera néanmoins atteint lorsque, sous réserve d’assurer la sécurité des 
personnes, de limiter la vulnérabilité des biens et activités, des extensions limitées de constructions 
ou activités existantes seront permises, ainsi que des reconstructions après sinistre, lorsque 
l’origine du sinistre n’est pas une inondation. 

 
Dans les zones non urbanisées et dans les zones de faible ou moyenne densité urbaine, il paraît 
raisonnable d’envisager, à défaut d’analyse particulière des enjeux locaux, une bande 
inconstructible d’au minimum six mètres de large, de part et d’autre du cours d’eau. 
 

Dans les zones urbanisées denses et dans les centres urbains, lorsqu’il y a un intérêt fort à 
poursuivre des constructions en bord immédiat de cours d’eau, cette marge de recul peut être  
ajustée, sous réserve de la prise en compte du risque d’inondation. 

Les cours d’eau et ripisylves sont 
protégés par un zonage A ou N. 
Les ripisylves sont protégées au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
 
Dans les zones A ou N (faible densité), le 
PLU exige une bande de retrait de 10m 
minimum et dans les zones U (forte 
densité), la bande de retrait est de 5 m. 
 
Les OAP prévues à proximité de cours 
d’eau prévoient la réalisation de 
cheminements doux et d’une frange 
urbaine paysagère de 15 m minimum à 
côté de la berge. 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

T5C - O1 
(modifiée) 

- - L'ouverture à l'urbanisation d’un nouveau secteur ne peut pas être envisagée si la collecte et le 
traitement des eaux usées (assainissement collectif ou non collectif) qui en seraient issus ne 
peuvent pas être assurés dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur et si 
l'urbanisation n'est pas accompagnée par la programmation des travaux et actions nécessaires 
à la réalisation ou à la mise en conformité des équipements. 

La zone de réserve foncière (2AU) devra 
être connectée au réseau 
d’assainissement collectif lors de son 
ouverture à l’urbanisation.  
Il n’y a pas de travaux particuliers à 
prévoir sur l’existant pour ce 
raccordement. 

Thème 5 : Eau 
et 
Aménagement 
du Territoire 

T5C - O2 - - L'ouverture à l'urbanisation d’un nouveau secteur ne peut pas être envisagée si l’alimentation en 
eau potable de ce secteur ne peut pas être effectuée dans des conditions conformes à la 
réglementation en vigueur et si l'urbanisation n'est pas accompagnée par la programmation des  
travaux et actions nécessaires à la réalisation ou à la mise en conformité des équipements de 
distribution et de traitement. 

La zone de réserve foncière devra être 
alimentée en eau potable lors de son 
ouverture à l’urbanisation. 
Il n’y a pas de travaux particuliers à 
prévoir sur l’existant pour ce 
raccordement. 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 6 : Eau et 
Gouvernance 

T6-O1.2 
(orientation 
T6 – O2.2 
dans le 
SDAGE 2016- 
2021, 
modifiée) 

Développer et renforcer 
la gouvernance locale de 
l’eau à l’échelle de 
bassins 
versants. 

T6-O1.2-D4 
(disposition 
T6-O2.2-D4 
dans le 
SDAGE 2016- 
2021) 

La mobilisation des structures susceptibles d’agir au niveau des bassins versants (notamment les 
EPTB, EPAGE et autres intercommunalités) doit être activement recherchée. 
Là où des SAGE existent, leur contribution dans la définition et la mise en œuvre des mesures du 
Plan d’action opérationnel territorialisé (PAOT) doit être mobilisée et le cas échéant, renforcée. 
Là où des SCOT existent, la contribution de leur structure porteuse dans la définition et la mise en 
œuvre des mesures du PAOT doit être mobilisée et le cas échéant, renforcée. 

PLU non concerné 

Thème 6 : Eau et 
Gouvernance 

T6-O1.2 
(orientation 
T6 – O2.2 
dans le 
SDAGE 2016- 
2021, 
modifiée) 

Développer et renforcer 
la gouvernance locale de 
l’eau à l’échelle de 
bassins 
versants. 

T6-O1.2-D6 
(disposition 
T6-O5-D3 dans 
le SDAGE 
2016-2021, 
modifiée) 

Le Comité de bassin identifie les Commissions locales de l’eau (CLE) des SAGE, les EPTB et les 
structures porteuses de SCOT et des animateurs des SLGRI comme des acteurs essentiels dans la 
mise en œuvre de la DCE et de la DI à l’échelle des bassins hydrographiques (coordination des 
actions à l’échelle des territoires). 
Les programmes d’actions et les feuilles de route des SAGE, EPTB, SCOT, SLGRI intègrent une 
déclinaison territoriale du Programme de mesures (le PAOT). 
Ceci pourra faire l’objet d’une convention entre le Comité de bassin et les différentes structures 
existantes précisant les conditions de mise en œuvre de cette coopération. 
Les partenaires institutionnels pourront accorder des aides financières majorées pour les actions 
s’inscrivant dans ce cadre de coopération visant la prise en compte des PAOT à une échelle 
adéquate. 

PLU non concerné 

Thème 6 : Eau et 
Gouvernance 

T6 – O2.2 
(nouvelle) 

Intégrer les enjeux de 
long terme dans la 
planification et la 
contractualisation. 

T6 – O2.2 – D2 
(disposition T6 

– O1.1 - D1 
dans le SDAGE 
2016- 
2021, 
modifiée) 

Les documents de planification et les outils de contractualisation, élaborés à toutes les échelles, 
prennent en compte les thématiques suivantes : 

- Le maintien ou la restauration des fonctionnalités des milieux naturels et des zones  humides, voire 
lorsque cela est pertinent ou possible, de leur naturalité ; 

- La limitation à la source des polluants émergents et en particulier des substances prioritaires et 
dangereuses prioritaires définies par la DCE ; 

- L’évolution des pratiques agricoles pour qu’elles limitent pollutions et coulées d’eau boueuse 
notamment en préservant les prairies existantes et les infrastructures agro- écologiques ; 

- La réduction de la dépendance à l’eau et les économies d’eau ; 
- La protection des Aires d’alimentation de captage ; 
- L’urbanisation intégrant mieux la gestion de l’eau et la prévention des inondations ; 
- La limitation de l’imperméabilisation des sols mais aussi la désimperméabilisation de certaines 

surfaces urbaines existantes ; 
- La réduction de la vulnérabilité au risque d’inondation des enjeux existants ; 

La préservation ou la recréation des zones d’expansion de crues. 

Les cours d’eau, zones humides et 
ripisylves sont protégés par un zonage A 
ou N. 
 
Les ripisylves sont protégées au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
Les zones soumises à un fort risque 
d’inondation sont classées A. 
 
Des installations pour réduire les 
surfaces imperméables devront être 
mises en place comme les 
stationnements perméables, les haies en 
remplacement des clôtures, l’espace non 
bâti sera végétalisé (Coefficient de 
Biotope). 
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Titre du Thème 
SDAGE 22-27 

Numéro de 
l'Orientation 

fondamentale 

Titre de l'Orientation 
fondamentale 

Numéro de la 
Disposition 

Texte de la Disposition Justification de la compatibilité du projet 
de PLU avec le SDAGE 

Thème 6 : Eau et 
Gouvernance 

T6 – O2.2 
(nouvelle) 

Intégrer les enjeux de 
long terme dans la 
planification et la 
contractualisation. 

T6 – O2.2 – D4 

(disposition T6 
– O3.1- D3 
dans le SDAGE 
2016- 

2021, 
modifiée) 

Les SAGE et autres documents stratégiques de portée locale sont invités à intégrer des  éléments 
d’éducation à l’environnement, à la transition écologique et solidaire et à l’adaptation au 
changement climatique. 

Pour toute opération entrainant la 
création de plus de 10 logements, il est 
exigé l’intégration au projet 
d’équipements liés à la production 
d’énergie renouvelable ou tout autre 
élément permettant d’améliorer la 
performance énergétique ou 
environnementale de la construction 
(gestion qualitative des eaux de pluie, 
gestion qualitative des déchets…). 
 
Les espaces naturels agricoles et naturels 
ont aussi vocation à être ouverts au 
public pour de la promenade dans le but 
de favoriser la découverte de ces 
espaces. 
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VII.2-4 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Le SAGE III Nappe Rhin, approuvé le 1er juin 2015, s’applique sur le territoire d’Illzach. Il s’agit d’un 

outil de planification locale, qui vise une gestion durable et équilibrée de l’eau. Son élaboration a été 

motivée par la nécessité de disposer d'un plan de gestion unique pour la nappe phréatique rhénane et 

les cours d'eau de la plaine de façon à ce que les différentes opérations soient cohérentes à l'échelle 

du bassin. 

Il a été élaboré et validé par les acteurs locaux, réunis au sein de la Commission Locale de l’Eau. Il 

fixe des objectifs ambitieux pour l’eau (qualité, quantité…) avec la mise en place de nombreuses 

mesures. La plus-value du SAGE est sa portée juridique : il est opposable à l’administration (domaine 

de l’eau, de l’urbanisme...) et aux tiers. 

Dans le cadre du SAGE, un programme d’actions coordonné a été élaboré ; il liste les actions 

prioritaires à conduire dans les prochaines années, en lien avec les conseils des experts scientifiques. 

Le règlement du SAGE comprend les articles suivants (il s'agit d'une synthèse, voir le règlement 

complet pour le texte in entenso et les définitions) : 

 

1. les opérations de construction de digues de protection contre les inondations et les 

submersions, soumises à autorisation et visées à la rubrique 3.2.6.0 de l’article R 214-1 du 

code de l’environnement, ne sont autorisées dans le périmètre du SAGE que dans le cas où les 

conditions nécessaires sont simultanément réunies : enjeux liés à la sécurité, absence de 

solutions alternatives et possibilité de mettre en œuvre des mesures corrigeant et compensant 

l’atteinte à la fonctionnalité écologique des milieux et n’aggravant pas les inondations à l’aval.  

 

2. Les opérations de recalibrage, de rectification, de dérivation et de détournement des cours 

d’eau soumises à autorisation ou déclaration et visées à la rubrique 3.1.2.0 de l’article R 214-1 

du code de l’environnement, ne sont autorisées dans le périmètre du SAGE que dans des cas 

précis : impératifs de sécurité ou de salubrité publique ou d’intérêt public majeur et en l’absence 

d'alternative ; pour la mise en œuvre d’ouvrages de réduction des crues associés à des 

mesures de correction ou compensation de la dégradation de l’habitat biologique ; pour les 

programmes de restauration des milieux (fonctions écologiques de l’écosystème). 

 

3. Les opérations d’assèchement, de mise en eau, d’imperméabilisation, de remblais des zones 

humides remarquables visées à la rubrique 3.3.1.0 de l’article R214-1 du Code de 

l’environnement ne sont autorisées que dans des cas précis : impératifs de sécurité ou de 

salubrité publique ou d’intérêt public majeur et ne porte pas atteinte à la fonctionnalité de la 

zone humide remarquable et en l’absence d’une autre solution permettant d’atteindre le même 

résultat à un coût économiquement acceptable ; pour les programmes de restauration des 

milieux visant une reconquête des fonctions écologiques de l’écosystème ; lorsqu’une étude 

environnementale précise prouve que le site ne présente pas les caractéristiques d’une zone 

humide remarquable. 

 

4. Les opérations d’enlèvement de sédiments des cours d’eau ou des canaux, soumises à 

autorisation ou à déclaration visés à la rubrique 3.2.1.0 de l’article R.214-1 du Code de 

l’environnement, ne sont autorisées que dans les cas où sont démontrés soit des impératifs de 

sécurité ou de salubrité publique ou de réhabilitation des caractéristiques des chenaux de 

navigation ; soit des objectifs de maintien ou d’amélioration de la qualité des écosystèmes 

aquatiques des cours d’eau ; soit des objectifs de maintien de la fonction des canaux (irrigation, 

navigation, etc.). 

 

5. les travaux de consolidation ou de protection des berges visés à la rubrique 3.1.4.0 de 

l’article R214-1 du Code de l’environnement ne sont autorisés dans le fuseau de mobilité que 

dans le cas où il existe des enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des 
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bâtiments d’activités et des infrastructures de transports existants ou si une étude hydraulique 

précise montre que le secteur n’est pas mobile. 

 

6. Les rejets, issus des installations, ouvrages, travaux ou activités, visés aux rubriques 2.1.1.0 

et 2.1.2.0 de l’article R 214-1 du Code de l’environnement, sont autorisés dans les cours d’eau 

à préserver en priorité uniquement si les conditions suivantes sont simultanément réunies : 

raisons techniques induisant que le rejet ne peut se faire que dans un cours d’eau à préserver 

en priorité ; capacité d’auto épuration du milieu récepteur suffisante. 

 

7. Les rejets, issus des installations, ouvrages, travaux ou activités, visés aux rubriques 2.1.1.0 

et 2.1.2.0 de l’article R 214-1 du Code de l’environnement, ne sont autorisés dans les canaux (à 

l’exception du Grand Canal d’Alsace et du Rhin canalisé) et les milieux stagnants uniquement 

dans les cas où les conditions suivantes sont simultanément réunies : raisons techniques 

induisant que le rejet ne peut se faire que dans ce milieu ; capacité d’auto épuration du milieu 

récepteur suffisante. 

 

8. Les effluents issus des déversoirs d’orage des réseaux unitaires situés sur un système de 

collecte des eaux usées destiné à collecter un flux polluant journalier inférieur ou égal à 12 kg 

de DBO5 ne pourront être infiltrés directement ; un dispositif de filtration rustique (zone tampon) 

adapté au rejet devra être mis en place à l’aval de l’ouvrage, sauf en cas de contraintes 

techniques avérées. 

 

 

Le SAGE prévoit aussi des actions dans les domaines suivants : 

 

- Préserver et reconquérir la qualité de la nappe phréatique rhénane ; 

- Préserver et restaurer la qualité et la fonctionnalité des écosystèmes aquatiques ; 

- Renforcer la protection des zones humides, des espaces écologiques et des milieux 

aquatiques remarquables ; 

- Prendre en compte la gestion des eaux dans les projets d’aménagement et le développement 

économique ; 

- Assurer une cohérence globale entre les objectifs de protection contre les crues et la 

préservation des zones humides ; 

- Limiter les risques dus aux inondations par des mesures préventives, relatives notamment à 

l’occupation des sols. 

 

Le projet de PLU d’Illzach est compatible avec le SAGE Ill Nappe Rhin car : 

- Les zones humides et les ripisylves sont protégées par un zonage N sur le territoire de la commune. 

- Le ripisylves sont en plus localisées et protégées au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, 

qui interdit leur destruction sous peine d’une compensation au double du linéaire. 

- Les zones soumises à un risque fort d’inondation ne sont pas ouvertes à l’urbanisation et sont 

classées A. 

- Des installations pour réduire les surfaces imperméables devront être mises en place comme les 

stationnements perméables, les haies en remplacement des clôtures, l’espace non bâti sera 

végétalisé (objectif chiffré de Coefficient Biotope à atteindre). 

- Une distance de recul des installations par rapport aux cours d’eau est imposée. Elle est de 5m dans 

les zones U et de 10m dans les zones A ou N. Les OAP prévues à proximité de cours d’eau 

prévoient la réalisation de cheminements doux et d’une frange urbaine paysagère de 15 m minimum 

en bordure de berge. 

- La restauration et la densification des ripisylves sont encouragées par la plantation d’espèces locales 

et adaptées. 

- Les eaux usées domestiques seront obligatoirement raccordées au réseau d’assainissement public 

et les eaux usées non domestiques feront l’objet d’un pré-traitement respectant les normes en 

vigueur. 
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-  

VII. 3 Perspective d’évolution de l’état initial de l’environnement avec le PLU en 

vigueur – scénario zéro  
 

Le tableau suivant présente l’évolution probable de l’état initial de l’environnement en l’absence de la 

mise en œuvre du projet de PLU et donc avec le maintien du PLU en vigueur. Ces perspectives 

d’évolution ont été analysées en fonction des enjeux identifiés lors des analyses préliminaires.  

 

La légende suivante est adoptée : 

Incidences potentiellement négatives 

Incidences potentiellement positives 

Incidences neutres 

 

Thématique 

générale 

Thèmes 

spécifiques 
Enjeux 

Perspectives d’évolution sans modification 

du PLU en vigueur 

Consommation 

foncière 

 

Consommation 

foncière à 

vocation 

d’habitat et 

d’activités 

économiques 

 

Limitation de la 

consommation 

foncière 

 

L’urbanisation est prévue sur les dents creuses 

et les friches de l’enveloppe urbaine. 

Une seule zone est ouverte à l’urbanisation 

sous conditions.  

Milieux 

naturels et 

Biodiversité 

Patrimoine 

écologique 

Préserver les 

secteurs 

d’intérêt 

écologique 

 

Les zones Natura 2000 et les ZNIEFF avaient 

été repérées sur la commune. Cependant, le 

risque d’impact sur les espèces et les habitats 

du zonage en vigueur n’est pas pris en compte. 

 

Milieux (semi)-

naturels hors 

zonages 

écologiques 

 

Favoriser la 

diversité 

spécifique du 

territoire par le 

maintien et la 

protection des 

éléments 

structurants 

 

 

Diminution du nombre d’éléments ponctuels et 

linéaires, (haies, bosquets, ripisylves) par 

absence d’identification et de protection au titre 

de l’article L.151-23 du code de l’Urbanisme. 

Trame verte et 

bleue 

Mettre en 

œuvre la 

Trame verte et 

bleue : 

préservation de 

l’existant, 

restauration de 

corridors… 

 

Les grands réservoirs de la trame verte et 

bleue sont protégés mais les corridors ne sont 

pas pris en compte. 

Risque de voir disparaitre des éléments 

structurants des continuités écologiques par 

manque d’identification et de connaissance de 

leur fonctionnalité.  

 

 

Ressources 

naturelles et 

énergies 

renouvelables 

Eaux 

souterraines 

Préservation 

de la qualité 

des eaux 

souterraines 

 

Peu de prise en compte du périmètre de 

protection éloigné du captage d’eau potable de 

Kingersheim. 
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Thématique 

générale 

Thèmes 

spécifiques 
Enjeux 

Perspectives d’évolution sans modification 

du PLU en vigueur 

Ressources 

naturelles et 

énergies 

renouvelables 

Eaux 

superficielles 

 

Préservation 

voire 

amélioration de 

la qualité des 

cours d’eau 

 

 

Absence de protection des cours d’eau et des 

ripisylves. 

 

Le traitement des eaux usées non domestiques 

en zone N n’est pas évoqué. 

Energies 

renouvelables 

et gaz à effet 

de serre 

 

Favoriser les 

économies 

d’énergies par 

le 

développement 

des énergies 

renouvelables 

sur le territoire  

 

 

 

 

Ce type d’installation n’est pas clairement 

règlementé.  

 

 

 

Risques 

naturels et 

technologiques 

Risques du 

territoire 

 

 

Limiter 

l’exposition des 

personnes aux 

risques les 

plus 

contraignants 

(notamment 

inondation) 

 

Pour le risque inondation, le règlement impose 

de satisfaire les prescriptions du PPRI.  

Le PPRI de l’Ill du 27 septembre 2006 délimite 

les zones soumises au risque d’inondation et les 

zones constructibles. 

 

Le PLU localise les zones de risque de 

glissement de terrain, d’affaissement-

effondrement des sols et de transport de 

matières dangereuses.  

 

Paysage et 

cadre de vie 

Préserver les 

paysages et 

l’architecture  

 

Assurer un 

urbanisme de 

qualité et des 

insertions 

paysagères. 

Valoriser les 

espaces 

paysagers.  

 

 

 

Le règlement est précis sur l’aspect architectural 

mais peu précis sur l’aspect paysager. Il n’y 

aurait pas de valorisation du paysage de la 

commune.   
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VII. 4 Incidences des zones ouvertes à l’urbanisation 
 

Afin d’analyser les incidences des zones ouvertes à l’urbanisation, la zone 2AU a fait l’objet d’une 

analyse au vu de ses principales caractéristiques naturelles, physiques et de son positionnement vis-à-

vis des principaux risques présents sur le territoire. Un tableau synthétise ces caractéristiques, les 

impacts des projets prévus pour cette zone et les mesures de la séquence Eviter-Réduire-Compenser 

appliquées dans le cadre des aménagements.  

 

Il est utile de rappeler que cette zone 2AU correspond à une zone de réserve foncière pour laquelle il 

sera nécessaire de réviser ou modifier le PLU pour l’ouvrir à l’urbanisation. Cette zone n’est donc pas 

mobilisable dans le projet de PLU actuel et elle doit devenir mobilisable d’ici 6 ans après l’approbation du 

PLU sinon elle sera déclassée.  

 

C’est pour les raisons précédemment citées que cette zone 2AU ne possède pas de règlement précis 

dans les sections 2 et 3. Une OAP et un règlement de la zone sera à réaliser lors de son passage en 

zone 1AU si celui-ci a lieu.  

 

 

 

VII.4-1 Zone 2AU  
 

Description de la zone :  

 

La zone se situe en entrée sud-est de la commune, en périphérie des communes de Rixheim et 

Riedisheim. Elle borde le canal du Rhône au Rhin. 

 

Selon le PADD du PLU, cette zone aurait vocation à accueillir un projet d’écoquartier intercommunal sur 

les communes d’Illzach, Riedisheim et Rixheim. Sa vocation serait donc d’accueillir des logements et des 

activités qui sont compatibles en termes de nuisances avec la proximité immédiate de logements 

(commerces, services divers). 

 

Le secteur couvre près de 24 ha et comprend actuellement des zones urbanisées et des friches 

rudérales, herbacées, arbustives et arborées.  

 

Habitats Code Corine Biotopes Enjeu local 

Terrains en friche   87.1 Faible à moyen 

Site industriel en activités  86.3 Faible 

 

 

Aucune espèce floristique protégée ni aucun habitat déterminant ZNIEFF ou Natura 2000 n’a été relevé 

sur la zone. De plus, la zone est située en dehors de l’emprise de la ZNIEFF présente sur le territoire 

communal et tout autre zonage de protection et d’inventaire.  

 

Aucune zone humide au titre de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié n’est identifiée sur l’emprise des zones 

(Cf. en annexe l’étude du caractère humide de la zone 2AU). 

 

L’enjeu faunistique du site est également faible selon les investigations de terrain sur les secteurs 

rudéraux et herbacés et moyen sur les zones arbustives et arborées. Cependant, le Sonneur à ventre 

jaune et le Crapaud vert sont potentiellement présents sur le site selon la bibliographie. Le Sonneur à 

ventre jaune a d’ailleurs été recensé sur la commune voisine de Rixheim. Une attention particulière devra 

être portée sur ces espèces dans le cadre du dossier d’autorisation environnementale unique si la zone 

est ouverte à l’urbanisation.  
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Localisation de la zone 2AU 

Illustrations des différents types d'habitats recensés sur la zone 2AU - Source : IAD. 
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Synthèse :  

 Zone 2AU 

Caractéristiques du 

site 

Vocation Réserve foncière à vocation d’écoquartier (habitat et 

activités compatibles avec la proximité des logements) 

 

Biodiversité et 

paysages 

Enjeu floristique et faunique faible sur le site mais 

présence potentielle d’amphibiens protégés  

 

Absence de zone humide  

Agriculture Parcelles non exploitées  

Situées en dehors de tout périmètre de réciprocité. 

 

Réseaux Equipements publics à proximité, absence de réseau 

collectif  

 

Risques et autres 

contraintes 

Plusieurs risques naturels et technologiques.  

 

Incidences positives 

Réhabilitation d’une zone de friches dont la diversité 

floristique et faunistique est assez faible.  

 

Incidences négatives 

Imperméabilisation des sols. 

Augmentation des besoins (eau, déchets, rejets d’eaux 

usées, rejet de GES). 

Augmentation des déplacements motorisés. 

 

Mesures 

d’évitement, de 

réduction et de 

compensation 

Eviter 
• Evitement de la ZNIEFF et zones humides de la 

commune 

 

Réduire 

• Les mesures de réduction seront à préciser lors de 
l’ouverture à l’urbanisation de cette zone (création 
d’une OAP et du règlement d’une zone 1AU) 
 

Compenser 

• Les mesures de compensation seront à préciser lors 
de l’ouverture à l’urbanisation de cette zone 
(création d’une OAP et du règlement d’une zone 
1AU) 
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VII. 5 Incidences sur les zones revêtant une importante particulière  
 

VII.5-1 Incidence sur les sites Natura 2000 
 

Le cadre législatif. 
 

Selon l’article R414-19 du Code de l’environnement :  

« I. – La liste nationale des documents de planification, programmes ou projets ainsi que des 

manifestations et interventions qui doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou 

plusieurs sites Natura 2000 en application du 1° du III de l'article L. 414-4 est la suivante : 

1° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification soumis à évaluation 

environnementale au titre du I de l'article L. 122-4 du présent code et des articles L. 104-1 et L. 

104-2 du code de l'urbanisme ; 

2° Les cartes communales prévues à l'article L. 160-1 du code de l'urbanisme, lorsqu'elles permettent la 

réalisation de travaux, ouvrages ou aménagements soumis aux obligations définies par l'article L. 414-4 ; 

[…] 

II. – Sauf mention contraire, les documents de planification, programmes, projets, manifestations ou 

interventions listés au I sont soumis à l'obligation d'évaluation des incidences Natura 2000, que le 

territoire qu'ils couvrent ou que leur localisation géographique soient situés ou non dans le périmètre d'un 

site Natura 2000. » 

 

Selon l’article R414-23 du code de l’environnement : 

« Le dossier d'évaluation des incidences Natura 2000 est établi, s'il s'agit d'un document de planification, 

par la personne publique responsable de son élaboration, s'il s'agit d'un programme, d'un projet ou d'une 

intervention, par le maître d'ouvrage ou le pétitionnaire, enfin, s'il s'agit d'une manifestation, par 

l'organisateur. 

Cette évaluation est proportionnée à l'importance du document ou de l'opération et aux enjeux de 

conservation des habitats et des espèces en présence. […] » 

 

Le présent paragraphe a pour objet de déterminer si le PLU est à l’origine d’une incidence sur la 

conservation d’un ou des site(s) du réseau Natura 2000. 

 

Une incidence est identifiée si le projet étudié a un effet néfaste sur au moins un habitat ou une espèce 

ayant conduit à la définition des sites Natura 2000. Pour les espèces, l’incidence est avérée si la 

population affectée par le projet est celle concernée par les objectifs de conservation des sites Natura 

2000 en question. Ainsi, pour la majorité des espèces, celles-ci ayant une capacité de déplacement 

limité, la distance entre le projet et le site Natura 2000 est le premier critère à prendre en compte pour 

l’évaluation des incidences. 

 

Conformément à l’article R. 414-23 du Code de l’Environnement, cette évaluation comporte dans un 

premier temps une présentation simplifiée du document de planification et des sites Natura 2000 

susceptibles d'être concernés par ces effets ainsi qu’un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le 

document de planification est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 

2000. 

 

Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, l’évaluation 

environnementale devra être complétée avec une analyse des effets du PLU sur le(s) site(s) Natura 

2000, un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables. 

 

La ville d’Illzach n’est concernée par aucun site Natura 2000. L’objet des paragraphes suivants est 

donc d’analyser l’incidence du projet de PLU sur les sites à proximité du territoire. 
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Les sites Natura 2000 sont réglementés par deux directives européennes :  

 

La directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces d’oiseaux sauvages de 

l’Union européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une attention 

particulière. Plus de 3 000 sites ont été classés par les Etats de l’Union en tant que Zones de Protection 

Spéciales (ZPS). 

 

La directive « Habitats faune flore » établit un cadre pour les actions communautaires de conservation 

d’espèces de faune et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. Cette directive répertorie plus de 200 

types d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 espèces végétales présentant un intérêt 

communautaire et nécessitant une protection. Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), 

actuellement plus de 20 000 pour 12% du territoire européen, permettent une protection de ces habitats 

et espèces menacées. 

 

 

Présentation simplifiée du projet. 
 

La révision du Plan Local d’Urbanisme est l’occasion de disposer d’un document de planification adapté 

au contexte territorial et donc de pouvoir maîtriser le développement de la commune.  

 

Le PADD d’Illzach comporte plusieurs orientations en fonction de grandes thématiques. 

 

L’aménagement : 

1) Préserver et conforter le fonctionnement urbain 

2) S’appuyer sur le potentiel de renouvellement urbain que constituent les sites en friches pour 

développer l’offre de logements 

3) Mobiliser les « dents creuses » en tenant compte du contexte urbain 

4) Assurer l’équilibre entre densification urbaine et préservation du cadre de vie des habitants 

5) Permettre la création d’un projet d’écoquartier intercommunal avec les communes de Rixheim et 

Riedisheim 

6) Réorganiser l’offre d’équipements 

 

Le paysage : 

1) Redonner de la cohérence et de la lisibilité au paysage urbain 

2) Préserver et mettre en valeur le patrimoine végétal de la commune 

3) Rendre accessible la ville et son environnement aux modes doux 

 

Environnement : 

1) Maintenir l’outil agricole par la préservation des terres agricoles 

2) Préserver les espaces naturels 

3) Préserver et favoriser la remise en état des continuités écologiques 

4) Prendre en compte les risques naturels et technologiques 

 

Général : 

1) L’habitat 

2) Les transports et les déplacements 

3) Les réseaux d’énergie 

4) Le développement des communications numériques 

5) Le développement économique et l’équipement commercial 

6) Les loisirs 

 

Lutte contre l’étalement urbain : 

1) Prioriser le développement dans les enveloppes urbaines de la ville et lutter contre l’étalement 

urbain 

2) Opter pour une densification maitrisée et adaptée au contexte 

3) Optimiser le foncier voué à l’activité économique 
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Ces orientations ne sont pas classées par ordre de priorité. 

 

Une pièce « Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles » concernant les zones à 

urbaniser, ainsi qu’une pièce « Orientation d’Aménagement et de Programmation thématique Trame 

verte et bleue » complètent également le projet d’aménagement et de développement durables et le 

règlement. 

 

Elles permettent de définir les partis d’aménagement afin d’économiser l’espace tout en privilégiant de 

nouvelles formes urbaines. 

 

La ville d'Illzach se fixe comme objectif de retrouver, à minima, sa population des années 1990, soit 

environ 15.500 habitants d'ici 2035. 

 

 

Description des sites Natura 2000 
 

Le territoire communal n’est concerné par aucun site Natura 2000. Plusieurs sites Natura 2000 sont 

situés à proximité du territoire et/ou connectés par le réseau hydrologique de la commune :  

- Forêt domaniale de la Harth FR4211809 – Directive Oiseaux – situé à 1 km du territoire 

communal  

- Hardt nord FR4201813 – Directive Habitats, faune, flore – situé à 3km  

- Vallée de la Doller FR4201810 – Directive Habitats, faune, flore – situé à 4km  

 

L’objet de ce paragraphe est donc d’évaluer l’impact du PLU d’Illzach sur ces trois sites Natura 2000. En 

effet, la protection des sites les plus proches et connectés au réseau hydrologique permet de protéger les 

sites plus éloignés. La description des sites et les objectifs de gestion du DOCOB sont présentés ci-

dessous.   
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Localisation des sites Natura 2000 à proximité de la commune d’Illzach (Sources : INPN, DREAL BFC) 
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• Forêt domaniale de la Harth - FR4211809 

 

La forêt de la Harth est établie sur des sols particulièrement secs et constitue l’une des plus grandes 

chênaies en France d’un seul tenant. Ces caractéristiques sont particulièrement favorables aux oiseaux. 

L’avifaune est typique des boisements feuilles (Pics, le Milan Noir...) 

Les clairières naturelles sèches et les grandes coupes rases, abritées de l’influence des produits 

phytosanitaires, permettent la présence d’oiseaux devenus rares dans la plaine céréalière. 

Ecosystème xérique particulier et unique de grand intérêt géobotanique par la présence de chênaies 

sessiliflore et pubescente sèches continentales, et d'enclaves de pelouses steppiques planitiaires, 

rarissimes en Europe occidentale, conditionnées par un climat local très sec (pluviométrie inférieure à 

500 mm par an) et un matériau pédologique très drainant (alluvions grossières du Rhin). 

 

La forêt de la Harth abrite les six espèces de pics dont trois d'intérêt européen : le Pic noir, le Pic cendré 

et le Pic mar. Celui-ci présente d'ailleurs des densités très importantes alors qu'il est rare dans toute 

l'Europe communautaire. C’est pourquoi l’Alsace a un rôle à jouer dans la conservation des populations 

de ce pic. 

 

Le massif de la Harth est également un refuge pour de nombreux oiseaux insectivores qui trouvent une 

quantité de nourriture suffisante dans les clairières sèches : Bondrée apivore, Pie grièche écorcheur... 

 

Vulnérabilité : 

Les espèces forestières et particulièrement les Pics sont sensibles à la gestion forestière qui doit 

conserver des parcelles de futaies âgées. 

Des espèces insectivores comme la Pie grièche écorcheur ou la Bondrée apivore trouvent refuge dans 

les clairières riches en insectes. 

Le site est en effet entouré de grandes plaines agricoles soumises à l'influence des produits 

phytosanitaires et défavorables aux espèces insectivores. 

 

DOCOB : 

Ce site Natura 2000 dispose d’un DOCOB émettant les objectifs de conservation suivants : 

 

Objectif A : Préserver l’intégrité du massif 

Objectif B : Favoriser la biodiversité à travers la gestion forestière 

Objectif C : Améliorer l’état de conservation des habitats d’espèces 

Objectif D : Favoriser la quiétude des espèces 

Objectif E : Mettre en œuvre le document d’objectif 

Objectif F : Informer et communiquer sur les enjeux écologiques 

Objectif G : Assurer la cohérence de l’ensemble des projets, programmes et politiques publiques 

Objectif H : Suivi et évaluation de l’état de conservation du site 

 

• Hardt nord - FR4201813 

 

De Bâle à Marckolsheim entre le Rhin et l'Ill, les forêts de la Hardt constituent une des entités paysagères 

et écologiques principales de la Plaine d'Alsace. Les principales caractéristiques de ce massif sont sa 

dimension importante, la nature du substrat caillouteux, aujourd'hui, suite aux travaux de Tulla à faible 

réserve en eau, et un climat à tendance continentale. 

 

- dimension : les forêts de la Hardt représentent le reste d'un vaste massif forestier qui occupait, rive 

gauche du Rhin, les quelques 50 000 ha du cône alluvial rhénan. Elles sont constituées de la somme des 

14 000 ha de la forêt domaniale de la Hardt au Sud, d'un seul tenant, des huit massifs situés au Nord qui 

en totalisent environ 3 000 ha. 

- Une sécheresse climatique marquée : le climat de tendance continentale se caractérise par des 

températures moyennes de l'ordre de 9,5, 10° et des différences annuelles importantes. Les 

précipitations sont faibles, variant selon un gradient NS de 700 mm à la hauteur de Kembs à 500 mm à la 

hauteur de Colmar, au Nord. Elles tombent surtout en début d'été. 
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- Une sécheresse édaphique prononcée : le substrat est fait de dépôts grossiers caillouteux, de très 

grande épaisseur, charriés par le Rhin lors de la glaciation wurmienne, imperméabilisés lors des travaux 

de Tulla. Les réserves en eaux sont réduites. Des variations sont introduites par des dépôts plus récents. 

 

La proposition de périmètre englobe les massifs les plus secs : les 8 massifs situés au Nord ainsi que le 

Sud de la Hardt domaniale où se développent les formations végétales steppiques les plus 

caractéristiques. 

Par ailleurs, 600 ha complémentaires sont proposés essentiellement parce qu'ils sont favorables à la 

croissance de la mousse Dicranum viride. 

 

Vulnérabilité : 

Site susceptible d'être vulnérable du fait de la proximité immédiate de grandes zones agricoles et 

urbaines. L'épandage d'engrais agricoles concourt à une modification notable des conditions stationnelles 

des sites forestiers ou steppiques situés en lisière de massif. 

Les pelouses, qui renferment de nombreuses espèces végétales de fort intérêt patrimonial, subissent les 

pressions conjointes de l'homme (cueillette, pillage des stations, utilisation à fin de loisir, équipements 

cynégétiques inadaptés, etc...) et du gibier (retournement des terres par le sanglier, tassement des 

sols...). La dynamique naturelle conduit à une diminution des clairières par enfrichement. Bien que le 

robinier soit inscrit sur les listes commerciales supervisées par l'Europe, cette légumineuse devient 

localement invasive et transforme le milieu de vie de certains habitats naturels de l'annexe I de la 

directive. 

La fragmentation du massif forestier par diverses infrastructures constitue également un élément de 

perturbation. 

 

Liste des habitats ayant servi à la désignation du site Natura 2000 : 

 

Code Code Corine Habitat 

6210 34 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) 

6510 38.2 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 

9130 41.13 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9160 41.24 Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 

9170 41.26 Chênaies-charmaies du Galio-Carpinetum 

 

 

DOCOB : 

Ce site Natura 2000 dispose d’un DOCOB émettant les objectifs de conservation suivants : 

 

Objectifs :  

- Terminer la réouverture des clairières les plus menacées 

- Ouvrir de nouveaux corridors fonctionnels entre pelouses 

- Mettre en place une veille écologique sur les clairières 

- Mener une nouvelle campagne d’observation de l’entomofaune 

- Observation de l’évolution des pelouses pour leur entretien 

- Rechercher à développer l’entretien par pâturage ovin 

- Limiter les pratiques cynégétiques et touristiques sur les pelouses 

- Prendre en compte les conseils de gestion pour la gestion sylvicole 

- Lutter contre les espèces invasives 

- Mener une deuxième campagne d’indice de pression de la flore 

- Lutter contre les dégradations de la grande faune dans les massifs 

- Préciser les règles de gestion sur les clairières 

- Assurer le maintien des Chênes secs ou dépérissants 

- Réaliser des observations annuelles de la Laineuse du prunellier 

- Effectuer des travaux d’entretien sur les zones susceptibles de perdre leurs caractéristiques 
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- Mettre en place un repérage des sites de nidifications des rapaces 

- Sensibiliser les forestiers aux périodes de coupes dans les zones à « objectif Pic mar » 

- Favoriser le maintien et l’ouverture des combles pour les chauves-souris 

- Promouvoir la conservation d’arbres morts et à cavités 

- Créer et entretenir des lisières du massif forestier 

- Proscrire les pesticides en forêt 

- Veiller à la complémentarité entre les trois zones Natura 2000 (Hardt Nord, Hardt Agricole et 

Forêt domaniale de la Hardt) 

 

 

• Vallée de la Doller - FR4201810 

 

La Doller prend sa source au lieu-dit Fennematt (alt. 800 m, commune de Dolleren), dans la vallée de 

Masevaux, vallée la plus méridionale des Vosges. Elle se jette dans l’Ill à la hauteur de Mulhouse. Le 

climat est subocéanique, très pluvieux. 

La proposition de site comporte une portion de quelques dizaines de km de la rivière à son débouché en 

plaine. Elle contient le lit mineur et majeur, à savoir, la rivière, ses berges, les forêts alluviales, l’espace 

agricole attenant (champs et prairies) ainsi qu’un vaste bassin de retenue d’eau à Michelbach. 

La rivière charrie des alluvions plutôt acides (granites et grauwackes), grossières, de sables et de galets. 

Il s’agit d’une rivière à fond mobile, régulièrement remodelé par les crues. Elle adopte un régime torrentiel 

lors de la fonte des neiges. 

 

La Doller est une rivière à fond mobile à haut degré de naturalité : annexes, bras morts, ripisylves, forêts 

alluviales constituent des habitats attractifs pour de nombreuses espèces animales et végétales. Depuis 

1970, la vallée de la Doller accueille une population importante de Castors d'Europe. 

Situé géographiquement dans le couloir de la plaine rhénane, le plan d'eau de Michelbach est une voie 

de passage majeur pour les oiseaux migrateurs. 

 

Vulnérabilité : 

Proche de l'agglomération mulhousienne, le site de la Doller est soumis à une forte pression foncière ; de 

nombreux aménagements ont été réalisés depuis les années 1970 : autoroute A36, remembrement, 

urbanisation... Le lit majeur, axe de passage privilégié, est l'enjeu régulier de choix d'aménagement. Le 

site est de plus particulièrement vulnérable à toute forme de pollution des eaux puisque la retenue de 

Michelbach, incluse dans le site, alimente près de 300.000 personnes en eau potable. 

 

Liste des habitats ayant servi à la désignation du site Natura 2000 : 

 

Code Code Corine Habitat 

3150 22.13 x 
(22.41 & 
22.421) 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

3260 24.4 Rivières des étages planitiaires à montagnards avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

6210 34 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) 

6410 37.7 & 37.8 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards à 
alpins 

6510 38.2 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 

91E0  44.3, 44.2 et 
44.13 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

91F0 44.4 Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior 
ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

9160 41.24 Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 
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DOCOB : 

Ce site Natura 2000 dispose d’un DOCOB émettant les objectifs de conservation suivants : 

 

Objectif 1 : Maintenir et restaurer les espaces prairiaux et les pelouses calcaires 

Objectif 2 : Maintenir et restaurer les milieux forestiers d’intérêt communautaire 

Objectif 3 : Maintenir et restaurer la fonctionnalité écologique et la dynamique fluviale 

Objectif 4 : Maintenir et améliorer la qualité des eaux 

Objectif 5 : Information et sensibilisation de la population locale 

Objectif 6 : Amélioration de la connaissance du patrimoine biologique 

Objectif 7 : Modification du périmètre actuel du site Natura 2000 

Objectif 8 : Evaluation de l’état du site Natura 2000 à l’échéance de l’application du document d’objectifs 

 

 

 

  



 
 
 

Plan Local d’Urbanisme d’Illzach– Évaluation environnementale 46 

 
 

Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 
 

Le site présent à 1km du territoire communal, Forêt domaniale de la Harth, est le site le plus important 

dans cette analyse des incidences car le PLU peut potentiellement avoir des impacts directs sur celui-ci.  

Cependant, les espèces à faible capacité de dispersion comme les invertébrés des trois sites Natura 

2000 ne sont pas étudiées dans l’analyse des incidences car les sites sont trop éloignés de la commune. 

 
 
 

Incidences sur les habitats  
 

Les incidences sur les habitats naturels des sites Natura 2000 concernent les habitats des sites 

de la Vallée de la Doller et de la Hardt Nord. Le site de la Forêt domaniale de la Harth étant une 

zone de protection spéciale de la directive oiseaux, elle ne comporte pas d’habitats décrits dans 

le formulaire standard de données.  

 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 
riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9170 - Chênaies-charmaies du Galio-Carpinetum 

 

Les incidences concernent également les espèces floristiques ayant servi à la désignation des 

sites :  

Groupe Nom vernaculaire  Nom scientifique Habitat  
Protection 
nationale 

Dir. 
Europ. 

Flore Marsilée à quatre feuilles Marsilea quadrifolia Aquatique Espèce 2 et 4 

 

 

Les potentielles incidences sur les habitats ou les espèces végétales ayant servi à la désignation 

des sites Natura 2000 concernent les futures zones d’extension urbaine (2AU).  

 

Ces futures zones sont constituées : 

- de zones de friches (code Corine Biotope 87.1),  

- de bâtiments industriels (86.3),  

- de boisements de Robiniers faux acacia (83.324)  

- d’espaces verts (85.1) 

 

Ces habitats ne sont pas des habitats d’intérêt communautaire (source : SERVICE DU PATRIMOINE 

NATUREL, 2010. Liste des habitats déclinés, sous-génériques et génériques des Cahiers d'habitats 

Natura 2000. SPN-MNHN / INPN, mars 2010). 

 

Aucun habitat d’intérêt communautaire ou patrimonial ni aucune espèce végétale protégée n’a été 

relevée sur ces zones dont la valeur écologique varie de faible à moyenne.  

 

De plus, les secteurs à plus forte valeur écologique du territoire font l’objet d’un classement en zone 

naturelle N ou A dans le PLU ou sont protégés au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
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Enfin, afin d’éviter toute incidence potentielle sur les milieux aquatiques des sites Natura 2000, le PLU 

d’Illzach prévoit les mesures suivantes :  

 

• La protection des cours d’eau par un classement en zone A ou N 

 

• La protection des ripisylves au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme 

 

• La gestion des eaux pluviales par infiltration et la limitation de l’imperméabilisation (objectifs 

chiffrés de Coefficient Biotope). 

 

• La vérification précise de l’absence de zones humides au niveau de la zone 2AU. 

 

• La prise en compte de la capacité d’alimentation en eau potable et d’assainissement, ainsi que 

l’obligation pour les nouvelles constructions d’avoir un système d’assainissement aux normes. 

 

Conclusion : 

Les habitats ayant servi à la désignation des sites Natura 2000 et les habitats naturels connectés 

au territoire via le réseau hydrologique ne seront pas impactés par la mise en place du PLU de la 

commune d’Illzach.  

 

 

Incidences sur les espèces  
 

Le territoire communal est principalement constitué de zones urbanisées, d’espaces ouverts agricoles 

(prairies), de milieux forestiers (boisements, bosquets, haies) et de milieux humides (cours d’eau et 

ripisylves). 

 

Le tableau suivant regroupe toutes les espèces ayant permis la désignation des sites Natura 2000 traités 

dans cette partie et le type d’habitat qu’elles fréquentent. Le but est de déterminer les éventuels impacts 

de l’urbanisation des zones d’extensions urbaines et l’impact général de la mise en place du PLU sur ces 

espèces.  

 

Groupe Nom vernaculaire  Nom scientifique Habitat  
Protection 
nationale 

Dir. 
Europ.  

Amphibiens Sonneur à ventre jaune  Bombina variegata Varié Esp/Biot 2 et 4 

Amphibiens Triton crêté  Triturus cristatus Aquatique Esp/Biot 2 et 4 

Mammifères Castor d’Europe Castor fiber Humide Esp/Biot 2 et 4 

Mammifères Grand Murin Myotis myotis Varié Esp/Biot 2 et 4 

Mammifères Murin de Bechstein Myotis bechsteinii Forestier Esp/Biot 2 et 4 

Oiseaux Bondrée apivore  Pernis apivorus Semi-Ouvert Esp/Biot 1 

Oiseaux Busard Saint-Martin  Circus cyaneus Ouvert Esp/Biot 1 

Oiseaux Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus Semi-ouvert Esp/Biot 1 

Oiseaux Milan noir  Milvus migrans Semi-Ouvert Esp/Biot 1 

Oiseaux Milan royal  Milvus milvus Semi-Ouvert Esp/Biot 1 

Oiseaux Pic cendré  Picus canus Forestier Esp/Biot 1 

Oiseaux Pic mar  Dendrocops medius Forestier Esp/Biot 1 

Oiseaux Pie-grièche écorcheur  Lanius collurio Semi-Ouvert Esp/Biot 1 

Poissons Chabot  Cottus gobio Aquatique   

Poissons Lamproie de Planer Lampetra planeri Aquatique Biotope 2 

 

Esp/Biot : Protection nationale de l’espèce et de son biotope  

Directive européenne 1 : Annexe I de la Directive Oiseaux (2009/147/EC) 

Directive européenne 2, 4 ou 5 : Annexe II, IV ou V de la Directive Habitats, faune flore (92/43/CEE)  
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• Impacts sur les espèces de milieux humides et aquatiques 

 

Le Castor d’Europe peut potentiellement exploiter les milieux humides d’Illzach. Parmi les espèces 

aquatiques on peut citer les espèces suivantes : le Chabot, Lamproie de Planer et le triton crêté.  

 

Le PLU d’Illzach contribue à la préservation de sa ressource en eau grâce aux mesures suivantes :  

 

- La protection des cours d’eau par un classement en zone A ou N 

 

- La protection des ripisylves au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme 

 

- La gestion des eaux pluviales par infiltration et la limitation de l’imperméabilisation (objectifs 

chiffrés de Coefficient Biotope). 

 

- La vérification précise de l’absence de zones humides au niveau de la zone 2AU. 

 

- La prise en compte de la capacité d’alimentation en eau potable et d’assainissement, ainsi que 

l’obligation pour les nouvelles constructions d’avoir un système d’assainissement aux normes. 

 

Les zones humides du territoire sont classées en zone Naturelle ou Agricole. 

 

Ainsi, aucune espèce liée aux milieux humides et aquatiques ayant servi à la désignation des 

sites Natura 2000 ne sera impactée par la modification du PLU d’Illzach.  

 

 

• Impacts sur les espèces de milieux ouverts et semi-ouverts  

 

Les milieux ouverts et semi-ouverts du territoire correspondent principalement à des prairies mésophiles 

et humides eutrophes et leurs éléments bocagers : haies, bosquets. Ces secteurs sont classés en zones 

A ou N dans le PLU. L’activité agricole permet de maintenir les caractéristiques essentielles de ces 

zones, notamment le maintien d’un milieu ouvert. 

 

La protection de certains éléments boisés : haies, arbres isolés ponctuant les milieux agricoles ainsi que 

les parcs et jardins, au titre des articles L.153-19 et L.151-23 du Code de l’urbanisme favorise la 

fréquentation par des espèces associées aux milieux bocagers et semi-ouverts. 

 

Le secteur ouvert à l’urbanisation (zone 2 AU) n’est pas concerné par des milieux ouverts de prairies. 

Cependant il comprend des éléments arborés : haies et bosquets. Ces milieux sont fortement 

représentés sur le territoire et présentent un intérêt écologique assez faible. Les espèces fréquentant 

potentiellement ces zones pourront se reporter vers des parcelles de même nature ailleurs sur le 

territoire.  

 

La zone 2AU comprend un bosquet favorable aux espèces de milieux semi-ouverts ayant servi à la 

désignation des sites Natura 2000. Ce bosquet a une surface totale supérieure à 4ha et est âgée de plus 

de 30 ans, le défrichement de la zone sera donc soumis à une autorisation de défrichement et à une 

compensation à hauteur de 100%. Sa prise en compte sera précisée lors de l’ouverture de la zone 

(règlement, OAP, dossier d’autorisation environnementale) .  

 

 

Ainsi, après application de la séquence ERC, aucune espèce liée aux milieux ouverts et semi-

ouverts ayant servi à la désignation des sites Natura 2000 ne sera impactée par la modification du 

PLU d’Illzach.  
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- Impacts sur les espèces liées aux milieux variés 
 

Les espèces de chiroptères présentes sur les sites Natura 2000 ont besoin de cavités naturelles ou de 

grottes pour passer l’hiver en plus de leurs milieux de chasse. Aucun impact lié à l’urbanisation n’est mis 

en évidence pour ce type de milieu (pas d’extension urbaine en dehors de la zone 2 AU, qui ne comporte 

pas de cavités). 

 

Le Sonneur à ventre jaune est un amphibien de milieux pionniers lors de sa reproduction. Il pourrait 

potentiellement être recensé au sein des zones d’extension dans des ornières ou même des flaques 

temporaires. De plus, il fait l’objet d’un schéma spécifique dans les SRCE d’Alsace. La zone 2AU se situe 

sur des zones de faible, moyenne à fort enjeux pour cette espèce. 

Cette espèce n’est pas recensé sur la commune mais elle l’est sur la commune limitrophe de la zone 

2AU : Rixheim (Source : Faune-Alsace).  

Un dossier d’autorisation environnementale sera nécessaire pour l’ouverture de la zone. En effet, le 

SRCE Alsace indique que le Crapaud vert (Bufotes viridis) est en faible à moyen impact sur cette zone, 

un inventaire amphibien poussé sera nécessaire. 

Si l’étude confirme la présence de ces espèces protégées des mesures d’évitement, de réduction ou de 

compensation devront s’appliquer. 

 

Sur les secteurs urbanisés du projet de PLU, aucune incidence n’est attendue sur les espèces de 

milieux variés ayant servi à la désignation des sites Natura 2000.  

Pour la zone 2AU, son ouverture sera conditionnée à un dossier d’autorisation environnementale. 

 

 

- Impact sur les espèces liées aux milieux boisés 
 

Les habitats boisés de la commune sont classés en zone Naturelle dans le PLU. Ces habitats sont donc 

protégés de toute urbanisation ce qui favorise les espèces d’habitats forestiers ayant servi à la 

désignation des sites Natura 2000.  

 

Les ripisylves et haies peuvent jouer un rôle pour la chasse et le repos des espèces de milieux boisés 

des sites Natura 2000. Ces éléments sont protégés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme.  

 

La zone 2AU comprend un bosquet favorable aux espèces de milieux semi-ouverts et forestiers ayant 

servi à la désignation des sites Natura 2000.  

Ce bosquet a une surface totale supérieure à 4 ha et âgé de plus de 30 ans. Si le projet implique un 

défrichement, la zone sera donc soumise à une autorisation de défrichement et à une compensation à 

hauteur de 100%.  

 

Sur les secteurs urbanisés du projet de PLU, aucune incidence n’est attendue sur les espèces de 

milieux boisés ayant servi à la désignation des sites Natura 2000.  

Pour la zone 2AU, son ouverture sera éventuellement conditionnée à une autorisation de 

défrichement. 

 

 

Conclusion  

 

Le PLU d’Illzach s’est attaché à préserver les secteurs et éléments présentant un rôle écologique fort et 

un intérêt dans les continuités écologiques du territoire. Les éléments de forte valeur écologique sont 

préservés par un zonage adapté (zone N ou A). Les éléments ayant un rôle dans les continuités 

écologiques sont également protégés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’urbanisme ou par une 

classification en zone N.  
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Ainsi les habitats (boisés, ouverts, humides et aquatiques) présentant un intérêt pour la faune des sites 

Natura 2000, sont pris en compte dans le PLU par un zonage adapté permettant la préservation des 

fonctions écologiques essentielles de ces milieux et par conséquent leur potentielle fréquentation par la 

faune des sites Natura 2000.  

 

Si le projet implique un défrichement, la zone 2AU sera soumise à une autorisation de défrichement et à 

une compensation à hauteur de 100%.  

 

Il n’est pas confirmé que l’ensemble des espèces d’intérêt des sites Natura 2000 fréquentent le territoire 

communal. Cependant, ce dernier dispose de divers atouts écologiques (zones humides/aquatiques, 

milieux ouverts, milieux forestiers), préservés dans le cadre du PLU, pouvant constituer des zones 

d’accueil ou de transition pour les espèces en question. 

 

Aucun impact significatif n’est identifié sur les habitats et espèces ayant conduit à la désignation 

de ces sites Natura 2000 après application des mesures ERC. De même les objectifs de 

préservation de ces sites ne sont pas remis en question par le projet de PLU de la commune 

d’Illzach.  
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VII.5-2 Incidences sur les ZNIEFF 
 

Il s’agit, dans cette partie, d’évaluer les incidences du projet de P.L.U. sur les ZNIEFF présentes sur la 

commune. 
 

L’évaluation des incidences a pour but de vérifier la compatibilité du projet de P.L.U. avec ce zonage 

d’inventaire. Pour information, ce zonage n’est pas opposable réglementairement et il ne s’agit que 

d’un inventaire. L’objectif est de déterminer si le projet peut avoir un effet significatif sur les habitats et 

les espèces végétales et animales caractérisant les zones recensées.  

 

 

Les ZNIEFF concernées. 
 

La commune est concernée par une ZNIEFF de type II : 

- ZNIEFF II – 420030368 – Zones alluviales et cours d’eau de l’Ill d’Illzach à Meyenheim 
 

Cette ZNIEFF est décrite dans la partie V.2-1 Occupation du sol et matrice écologique du rapport de 

présentation. La partie suivante reprend les objectifs de gestion et les menaces qui pèsent sur ces 

sites.  

 

 

 
Localisation des sites ZNIEFF au sein de la commune d’Illzach
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Objectifs de gestion et analyse des incidences sur les ZNIEFF 
 

- ZNIEFF II – 420030368 – Zones alluviales et cours de l’Ill d’Illzach à Meyenheim 
 

La préservation durable de cette zone est liée au bon fonctionnement hydrologique et à l'intégrité des 

milieux, objectifs s'intégrant dans le cadre plus large du Contrat de Vallée Inondable. Il convient donc 

de limiter :  

- L’étalement urbain et l’urbanisation ainsi que la fragmentation des milieux 

- La pollution des milieux aquatiques 

- La modification des fonds et des courants de cours d’eau 

- La modification des berges 

- L’entretien des rivières, fossés et plans d’eau 

- Les loisirs de plein-air et la pêche 

- L’invasion d’une espèce exotique envahissante 

 

En dehors des parcelles déjà urbanisées, le PLU d’Illzach protège la ZNIEFF présente sur son 

territoire de toute urbanisation par un zonage en N et par une protection des éléments arborés 

(ripisylves, haies, bosquets) au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme.  

De plus, le PLU d’Illzach prévoit les mesures suivantes afin de protéger la ressource en eau :  

 

- La protection des cours d’eau par un classement en zone A ou N 

 

- La protection des ripisylves au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme 

 

- La gestion des eaux pluviales par infiltration et la limitation de l’imperméabilisation (objectifs 

chiffrés de Coefficient Biotope). 

 

- La vérification précise de l’absence de zones humides au niveau de la zone 2AU. 

 

- La prise en compte de la capacité d’alimentation en eau potable et d’assainissement, ainsi 

que l’obligation pour les nouvelles constructions d’avoir un système d’assainissement aux 

normes. 

 

Le PLU n’a pas d’impact négatif sur cette ZNIEFF.  

 

 

Conclusion :  

 

Le zonage et le règlement du PLU sont compatibles avec les objectifs de conservation de la 

ZNIEFF présente sur le territoire. Aucun impact sur les habitats ou les espèces de ces ZNIEFF 

n’a été relevé. En préservant ce site, les zones sensibles et les continuités écologiques de la 

commune, le PLU a plutôt un impact positif sur la conservation de cette ZNIEFF.  
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VII. 6 Choix retenus au regard des objectifs de protection de 

l’environnement 
 

Les choix retenus au regard des objectifs de protection de l’environnement sont abordés à travers cinq 

thèmes dans les parties suivantes :  

- Biodiversité et continuités écologiques  
- Consommation foncière  
- Paysage et patrimoine  
- Gestion de la ressource en eau  
- Risques et énergie  

 

 

VII.6-1 Choix retenus dans le PADD 
 

Biodiversité et continuités écologiques  
Politiques de protection des espaces naturels, agricoles et forestier et des continuités écologiques : 

 

La commune d’Illzach dispose d’un cadre environnemental remarquable au sein de l’agglomération 

Mulhousienne. On retrouve ainsi une ZNIEFF, de nombreux corridors écologiques, et des terres à 

forte valeur écologique. 

 

Le projet de la ville œuvre en faveur de la préservation des éléments naturels qui subsistent sur le 

territoire, aussi bien dans la ville qu’au sein des espaces agricoles et naturels. 

En plus de protéger l'espace central du Mühlenfeld et les zones humides, qui présentent une grande 

valeur environnementale et écologique, la ville souhaite mener une politique active en faveur du 

renforcement de ces trames vertes. 

Dans cette logique de maintien de la trame verte, la pérennisation des jardins familiaux de la 

commune est un élément important de la biodiversité locale. 

 

 

Consommation foncière  
Orientation concernant l’habitat : 

 

La commune a pour projet d’accueillir environ 1000 habitants supplémentaires en 2033. 

Par ailleurs, la ville marque sa volonté de préserver et conforter l’accueil des ménages aux revenus 

modestes, en inscrivant un objectif de développement de l’offre de logements sociaux ambitieux. Il 

s’agit de maintenir au moins la part de 20 % de logements sociaux dans le parc de résidences 

principales. 

La ville d’Illzach dispose aujourd’hui de : 

• 8 ha de "dents creuses" dont elle souhaite favoriser la densification, 

• 28 ha de friches urbaines (écoquartier compris), 

• 15 ha de sites d’activités mutables, dont la reconversion est envisagée et qui doit être encadrée (y 

compris les activités incluses dans le périmètre de l’écoquartier). 

Concernant l'objectif de densité porté par le SCoT, de 40 logts/ha pour la "ville noyau" d'Illzach, la ville 

s'inscrit dans cette volonté de densification et d'économie du foncier. Toutefois, afin de tenir compte 

du contexte urbain des différents sites de la ville (friches urbaines et sites mutables), il ne semble pas 

opportun de fixer une densité homogène sur l'ensemble de la ville. 

La commune permet la mutualisation de certains espaces dans un soucis de réduction de la 

consommation foncière : mutualiser le stationnement, la restauration, les lieux de réunion par 

exemple. 

 

 

 

 

 



 
 
 

Plan Local d’Urbanisme d’Illzach– Évaluation environnementale 54 

 
 

 

Paysage et patrimoine  
Les politiques à mettre en œuvre en faveur du paysage : 

 

La commune a la volonté de conserver les atouts urbains et architecturaux patrimoniaux recensés et 

de les revaloriser. Cette démarche permettra de développer l'habitat tout en ne grignotant pas le 

paysage, qui affirme le caractère de la ville. La collectivité veut conserver la maîtrise de son territoire 

pour développer un sentiment d'appartenance auprès de la population. 

Afin de préserver ces continuités écologiques ainsi que les deux entités agricoles au Nord et au Sud-

Est de la ville, il convient également d’éviter le mitage des paysages qui se produit par l’implantation 

de constructions isolées à l’écart des ensembles urbains. 

De plus, la ville dispose d'un vaste ensemble d'espaces publics et de rues arborées dont la ville a 

souhaité assurer la pérennité. 

La ville souhaite aussi poursuivre le développement de son réseau cyclable, il est envisagé de 

permettre la réalisation d'un itinéraire sécurisé permettant de relier Mulhouse, au Sud, à Ruelisheim et 

Battenheim au Nord, via le "Mühlenfeld". 

 

Gestion de la ressource en eau  
La commune ne présente pas de problèmes ou de manques concernant l’alimentation en eau potable 

(marge d’environ 146 000 habitants pour l’agglomération de Mulhouse selon l’arrêté préfectoral du 

18/02/1960) ou au niveau de l’assainissement (marge de 200 000 équivalents-habitants au niveau de 

la station d’épuration de Sausheim), aucune mesure particulière n’est donc nécessaire sur ces 

réseaux et équipements. 

La commune souhaite favoriser la désimperméabilisation ou la renaturation des sols dans les projets 

d’aménagement par la fixation d’un coefficient biotope à atteindre. 

 

Risques et énergie  
Les politiques en faveur des déplacements et des réseaux d’énergie : 

 

Les déplacements : 

Afin de réduire la circulation sur les axes routiers, la ville souhaite améliorer le maillage des 

circulations cyclables et piétonnes, sur le territoire communal et à l’échelle intercommunale. 

Le Plan de Déplacements Urbains, ainsi que les politiques sectorielles de M2A visent un 

développement des transports en commun, et en particulier le réseau de transports en commun en 

site propre. Illzach est directement concernée par la possibilité d’extension de la ligne de tram vers la 

rue des Jonquilles et l'Église Saint Bernard. De plus, la ville entend également s’inscrire dans le 

redéploiement du réseau de bus à très haut niveau de services, qui prévoit une fin de parcours rue 

des Jonquilles. 

Ces projets ont également pour objectif de pérenniser le parking relais "Nouveau Bassin", situé en 

limite de ban communal avec Mulhouse. 

 

Energie : 

La ville se fixe pour objectif d’atteindre une part de près de 15% d’énergie renouvelable d’origine 

locale d’ici à 2033 en misant notamment sur le potentiel de développement de la production d’énergie 

par le photovoltaïque mais également par raccordement à des réseaux de chaleur urbains. 

La ville souhaite poursuivre les améliorations de l'isolation des bâtiments. A cet effet, la ville se veut 

exemplaire et améliorer la qualité des bâtiments communaux énergivores, par la rénovation 

énergétique des bâtiments anciens et par la conception passive des bâtiments neufs. Dans la mesure 

du possible, elle souhaite encourager les projets urbains appliquant les principes du bioclimatisme 

dans les projets privés. 

 

Les risques : 

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques en vigueur autour de certains sites de la zone 

d'activités de l'île Napoléon limite, pour des raisons de sécurité, la valorisation de certains terrains de 

la ZA. 
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Le territoire est concerné par un risque inondation et les zones les plus sensibles sont protégées de 

l’urbanisation par un zonage A ou N. Quelques secteurs urbanisés sont classés en US et en UC et 

sont inconstructibles selon le PPRI en vigueur (zonages bleu foncé et rouge). Ils correspondent à des 

secteurs déjà urbanisés lors de l’adoption du PPRI, notamment la déchèterie et le collège Jules 

Verne. Ces installations ont été mise aux normes du PPRI, notamment concernant le stockage des 

produits dangereux. 

 

 

VII.6-2 Choix retenus dans les OAP 

 

Biodiversité et continuités écologiques  
L’OAP thématique relative aux continuités écologiques du territoire comprend les mesures suivantes :  

 

Préserver les continuités écologiques terrestres et aquatiques en préservant les zones de corridors et 

les éléments y participant : 

o Préservation des éléments repérés au titre de l’article L.151-23 du code de 

l’urbanisme   

o Préservation des zones humides identifiées au titre de l’article L.151-23 du code de 

l’urbanisme et limiter l’artificialisation des sols autour de ces réservoirs  

o Encourager la restauration des ripisylves 

o Préserver les réservoirs de biodiversité en les préservant de l’extension urbaine 

o Intégrer les corridors écologiques dans les aménagements 

o Planter des haies et privilégier les essences locales et rustiques 

o Limiter l’imperméabilisation des rues et des stationnements 

o Les espaces verts seront gérés de manière à favoriser la biodiversité 

o Favoriser les clôtures végétales et limiter les clôtures murées, qui constituent des 

barrières à la petite faune 

L’OAP doit permettre d’aller au-delà de la protection, en imposant dans le cadre des projets de 

constructions au niveau des corridors identifiés, de recréer et renforcer les éléments contribuant au 

renforcement de la trame verte et bleue. 

Le but final est de renforcer les continuités Est-Ouest et Nord-Sud en s’appuyant sur le réseau 

hydrographique et de dégager des corridors transversaux Est-Ouest, quasiment absents à ce jour sur 

le territoire. 

 

 

Consommation foncière  
 

La ville d'Illzach se fixe comme objectif de retrouver, a minima, sa population des années 1990, soit 

un total d’environ 15.500 habitants d'ici 2035. Ce qui nécessiterait la réalisation de près de 900 

logements supplémentaires (hors écoquartier), dont l'intégralité est réalisable intramuros. Illzach 

dispose d’une surface d'environ 22 hectares urbanisables, à court, moyen et long termes, localisés 

dans le tissu urbain de la ville. On peut ainsi compter :  

• environ 7,5 ha de "dents creuses" ;  

• environ 8 ha de sites urbains en friches ;  

• environ 5 ha de sites en activité, mais dont la mutation est envisagée durant ces 10 à 15 prochaines 

années (sites dits "ENEDIS", "BBS", etc.). 

 

Le détail des objectifs des différents aménagements des zones urbanisées de l’OAP sectorielle est 

précisé dans ce tableau : 
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Surface approximative du 

secteur  

Maîtrise 

foncière  

Densité  

(en 

logts/ha)  

Nombre potentiel de 

logements  

Échéancier  

1,2 ha  

(N.B. Seule la moitié du secteur 

sera constructible)  

Privée  40  25  2030  

0,4 ha  Privée  20  8  2037  

1,9 ha  Privée  40  75  non  

0,6 ha  Mixte  40  50  2025  

1,3 ha  Mixte  40 et +  50  non  

0,6 ha  privée  20  12  2030  

0,7 ha  Mixte  30  20  2030  

7,4 ha  privée  40  300  2028  

3,1 ha  privée  55  170  2025  

0,8 ha  privée  50  40  2032  

1,4 ha  privée sans objet 4 à 8 sans objet  

 

De plus, la commune demande de hiérarchiser les voiries et de prévoir, le cas échéant, la 

mutualisation d’une part des places de stationnement exigées sur les espaces communs desservant 

les lots, en particulier lorsque les voiries sont conçues sous la forme "d’espaces partagés". 

 

 

Paysage et patrimoine  
L’OAP thématique trame verte et bleue donne des mesures concernant l’insertion paysagère des 

bâtiments : 

o Les fermes agricoles devront au maximum s’organiser en L ou U autour d’une cour 

o Les bâtiments en bois devront être privilégiés et les couleurs des façades sont détaillées 

o Planter des haies et privilégier les essences locales et rustiques 

 

 

Gestion de la ressource en eau  
Les OAP sectorielles des zones urbanisées comprennent les mesures suivantes en faveur de la 

protection de la ressource en eau :  

 

- Le foncier devra être optimisé : les parkings et voies partagées 

- Le traitement des eaux pluviales devra être interne à l’opération de construction : créer des 

réseaux de noues, de stockage, d’infiltration, des bassins de récupérations plutôt que de se 

brancher sur le réseau collectif d’assainissement 

- L’implantation de la ou des constructions devra laisser des espaces collectifs disponibles  

 

 

Risques et énergie 
Les OAP sectorielles des zones urbanisées comprennent les mesures suivantes en faveur de la 

réduction de l’exposition aux risques et des consommations énergétiques :  

- Les constructions à destination de logements devront respecter le principe de constructions 

bioclimatiques, pour optimiser les besoins solaires et réduire les besoins énergétiques 

- Les mobilités douces seront favorisées 
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VII.6-3 Choix retenus dans le règlement 
 

Biodiversité et continuités écologiques  
Le chapitre 3 du titre II du règlement du PLU prévoit que les ripisylves, les arbres d’alignement, les 

arbres isolés, les boisements isolés, les haies et les parcs et jardins sont répertoriés et protégés au 

titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 

 

Les clôtures en grillage seront obligatoires sauf s’il y a nécessité d’une clôture pleine. Mais les 

clôtures en milieux agricole et naturel devront être doublées de haies vives (article 2.6-A/N). Sur 

toutes les zones, l’article 2.8 interdit les haies monospécifiques. Elles doivent également ne pas gêner 

la visibilité. 

 

Pour chaque nouveau projet de construction, un coefficient de biotope devra être calculé pour le projet 

par rapport à l’état initial de la parcelle. Il comprend : la surface imperméable, la surface de végétation, 

l’infiltration des eaux de pluie, la présence de haies par exemple. Le coefficient devra être supérieur 

ou égale à celui de l’état initial. 

 

 

Consommation foncière  
Non traité dans le règlement 

 

 

Paysage et patrimoine  
Le chapitre 2 du titre II prévoit une protection contre la destruction et de la dégradation des façades 

des éléments inscrits en patrimoine remarquable de type 1 ou 2 au titre de l’article L.151-19 du code 

de l’urbanisme.  

 
 

Gestion de la ressource en eau  
Les articles 2.1 et 2.2 de chaque zone imposent un recul minimal de construction de 5 m d’un cours 

d’eau en zones urbanisées et de 10 m en zones agricoles et naturelles. De plus, les ripisylves sont 

répertoriées et protégées au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, selon le chapitre 3 du 

titre II. 

Dans chaque zone, l’article 3.3 et 3.4 prévoit le raccordement au réseau d’eau potable public et le 

raccordement au réseau d’assainissement collectif. Les eaux usées non domestiques devront faire 

l’objet d’un pré-traitement aux normes en vigueur. 

 

 

Risques et énergie  
Dans les zones urbanisées, l’article 2.7 indique que lors de la création de plus de 10 logements, un 

moyen de production d’énergie renouvelable ou d’amélioration de la performance énergétique devra 

être mis en place.  

Dans les zones UE, l’article 2.7 précise que pour toute construction de plus de 300 m², des 

équipements de production d’énergie renouvelable ou autre élément permettant d’améliorer la 

performance énergétique devra être intégré.  
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VII. 7 Synthèse des incidences notables probables de la mise en œuvre 

du PLU sur l’environnement et des mesures Eviter-Réduire-Compenser à 

l’échelle du PLU 
 

 

Le diagnostic établi sur la commune d’Illzach a mis en évidence différents enjeux liés à 

l’environnement.  

 

L’objectif de cette partie est de faire le bilan général des incidences du PLU sur l’environnement, selon 

les enjeux du territoire et des mesures Eviter-Réduire-Compenser mises en place à l’échelle du PLU 

pour ces incidences.  

 

Les incidences de la mise en œuvre du PLU sur l’environnement sont analysées à travers les cinq 

thématiques suivantes :  

- Biodiversité et continuités écologiques  

- Consommation foncière  

- Paysage et patrimoine  

- Gestion de la ressource en eau  

- Risques 

 

 

La légende suivante est adoptée : 

 

Incidences potentiellement négatives 

Incidences potentiellement positives 

Incidences neutres 
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Thèmes 
Diagnostic et 

recommandations 

Mesures prises dans le P.L.U. 

Impacts induits 

Mesures d’évitement, 

de réduction et 

compensation PADD Règlement 

Biodiversité et 

continuités 

écologiques 

Préserver le 

patrimoine 

écologique (site 

Natura 2000, 

ZNIEFF, zones 

humides) et des 

éléments 

participants aux 

continuités 

écologiques du 

territoire. 

Préserver les espaces naturels 

La commune possède une zone de forte 

valeur écologique : le Mühlenfeld. Cette 

zone est également incluse dans une 

ZNIEFF. 

 

Préserver les continuités écologiques 

Les différents cours d’eau qui traversent la 

commune sont aussi d’intérêt écologique.  

La commune a pour volonté de prendre en 

compte la trame verte et bleue dans ses 

projets d’aménagement et de les intégrer 

pleinement dans la trame urbaine. 

 

Préserver le patrimoine végétal de la 

commune 

Le patrimoine végétal en ville sera protégé 

et renforcé, de plus, les limites entre les 

espaces agricoles et naturels seront 

végétalisées. 

 

 

 

 

Le chapitre 3 du titre II précise que les 

éléments tels que les ripisylves, les 

arbres d’alignements, les arbres et 

boisements isolés, les haies, les parcs et 

jardins sont protégés au titre de l’article 

L.151-23 du code de l’urbanisme. 

 

Toute suppression, partielle ou en 

totalité, d’un élément identifié, devra être 

compensée au moins au double de la 

superficie ou du linéaire concerné. 

 

L’article 2.6 indique que les clôtures 

peuvent être doublées d’une haie vive 

dans certains zonages (UA, UB 

obligatoire) 

Pour tous les zonages, l’article 2.8 

interdit toutes les haies 

monospécifiques. 

 

Le chapitre 4 du titre II mentionne que 

les essences locales devront être 

privilégiées dans les plantations au 

détriment des essences exotiques. La 

liste est donnée dans le lexique.  

 

Dans les zones U, les articles 2.8 

mentionnent que les espaces libres 

devront être aménagés ou plantés. 

Protection des zones sensibles de 
toute urbanisation par un 
classement en zone N ou A (site 
ZNIEFF) sauf les zones déjà 
urbanisées.  
 
Préservation des continuités 
écologiques du territoire par un 
classement en zone N ou au titre 
de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme (haies, ripisylves, 
alignements d’arbres, bosquets). 
Amélioration des continuités 
écologiques dans la commune et 
prise en compte des enjeux 
écologiques de la plantation 
d’espèces locales et rustiques. 
 
 
Urbanisation de nouvelles zones 
(2AU)  

Evitement : 

Pas d’urbanisation dans 

les zonages écologiques. 

  

Réduction :  

Plantation de haies vives 

en zones UA et UB. 

Végétalisation des 

espaces libres et les 

limites entre espace 

agricole et urbain. 

L’OAP thématique trame 

verte et bleue indique 

aussi que la gestion des 

espaces verts sera plus 

raisonnée. 

 

 

Pour pouvoir être ouverte 

à l’urbanisation, la zone 

2AU devra faire l’objet 

d’une autorisation 

environnementale, incluant 

si besoin une autorisation 

de défrichement. 
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Consommation 

foncière 

Mettre en place un 

développement 

prenant en compte 

les dents creuses 

en priorité, tout en 

favorisant une 

dynamique 

cohérente avec le 

dynamisme 

particulier de la 

commune. 

Objectifs de modération de la 

consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain  

La commune conformément à l’article 

L.151-5 du code de l’urbanisme a défini des 

objectifs chiffrés de modération de la 

consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain : 

1) La densité minimale répartie sur 

l’ensemble de la production sera de 40 

logements par hectare, comme le prévoit le 

SCOT. 

2) Le projet de PLU développe ses projets 

en priorité dans les enveloppes urbaines de 

la ville : 8 ha de dents creuses, 28 ha de 

friches urbaines et 15 ha de sites d’activités 

mutables. 

3) Les zones nouvelles 2AU qui 

nécessiteront la modification du PLU 

représentent 23.51 ha. 

4) Mutualisation de certains espaces 

 Réduction des zones 
constructibles en zone U de 15.3 
ha.  
 
Augmentation de la densité de 
logements pour diminuer la 
consommation de foncier. 
 
Utilisation prioritaire des dents 
creuses, des friches et des sites 
d’activités mutables de l’enveloppe 
urbaine. 
 
Augmentation de surface 
d’imperméabilisation 

Evitement : 

Pas de destruction des 

éléments paysagers 

protégés au titre de 

l’article L.151-23. 

 

Réduire :  

Les prescriptions des OAP 

sectorielles contiennent 

des informations sur 

l’optimisation du foncier 

(mutualisation des 

stationnements, 

conception bioclimatique) 

Limitation de 

l’imperméabilisation par le 

biais du coefficient 

biotope. 

 

Compensation : 

Compensation au double 

en cas de destruction 

d’éléments identifiés au 

L.151-23 du code de 

l’urbanisme. 

Paysage et 

patrimoine 

Préserver le cadre 

paysager et le 

patrimoine, identité 

du village  

Préserver le patrimoine végétal de la 

commune 

Le patrimoine végétal en ville sera protégé 

et renforcé, de plus, les limites entre les 

espaces agricoles et naturels seront 

végétalisées. 

 

Redonner de la cohérence et de la lisibilité 

au paysage urbain 

Les insertions urbaines, les grands axes, 

les caractéristiques de certains quartiers et 

les entrées de villes sont travaillées pour 

une meilleure cohérence 

  

Le chapitre 2 du titre II précise les 

éléments du patrimoine remarquable qui 

sont protégés au titre de l’article L.151-

19 du code de l’urbanisme. 

 

Le chapitre 3 du titre II précise que les 

éléments tels que les ripisylves, les 

arbres d’alignements, les arbres et 

boisements isolés, les haies, les parcs et 

jardins sont protégés au titre de l’article 

L.151-23 du code de l’urbanisme. 

 

Toute suppression, partielle ou en 

totalité, d’un élément identifié, devra être 

compensée au moins au double de la 

superficie ou du linéaire concerné. 

 

Meilleure prise en compte du 
paysage et du patrimoine local par 
un règlement plus précis, plus 
contraignant et plus respectueux. 
 
Modification du paysage dans les 
zones qui seront urbanisées au 
sein de l’enveloppe urbaine et 
dans la future zone ouverte à 
l’urbanisation. 

Réduire :  

Recherche d’intégration 

paysagère et d’harmonie 

dans les OAP des zones à 

urbaniser.  

  

Les espaces libres et les 

clôtures seront 

végétalisés. 
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L’article 2.6 indique que les clôtures 
peuvent être doublées d’une haie vive 
dans certains zonages (UA, UB 
obligatoire) 
Pour tous les zonages, l’article 2.8 
interdit toutes les haies 
monospécifiques. 
 
Pour les zonages U, l’aspect extérieur 
des constructions à respecter est détaillé 
dans l’article 2.6. Il précise également 
que le permis de construire peut être 
refusé si l’aspect extérieur porte atteinte 
à l’intérêt des paysages naturels ou 
urbains. 

Gestion de la 

ressource en 

eau 

Protéger la 

ressource en eau et 

assurer une 

ressource suffisante 

sur le territoire. 

Favoriser la désimperméabilisation ou la 

renaturation des sols lors des projets 

d’aménagements. 

 

Préserver les ripisylves, les cours d’eau de 

la trame bleue. 

 

 

Des besoins en équipements publics 

modérés :  

La commune ne présente pas de 
problèmes ou de manques concernant 
l’alimentation en eau potable (marge 
d’environ 8 millions de mètres cubes par 
an, soit environ 146 000 habitants) ou au 
niveau de l’assainissement (marge de 200 
000 EH à la station d’épuration de 
Sausheim), aucune mesure spécifique n’est 
donc nécessaire sur ces réseaux et 
équipements.  

Les articles 2.1 et 2.2 de chaque zone 
imposent un recul minimal de 
construction de 5 m d’un cours d’eau en 
zones urbanisées et de 10 m en zones 
agricoles et naturelles. 
 
Les ripisylves sont répertoriées et 
protégées au titre de l’article L.151-23 du 
code de l’urbanisme, selon le chapitre 3 
du titre II. 
 
Dans chaque zone, les articles 3.3 et 3.4 
prévoient le raccordement au réseau 
d’eau potable public et le raccordement 
au réseau d’assainissement collectif. Les 
eaux usées non domestiques devront 
faire l’objet d’un pré-traitement aux 
normes en vigueur. 
 
Toute nouvelle construction devra 
justifier d’un coefficient de biotope 
inférieur ou égal au milieu précédent. 

Le PLU induit une augmentation 
des surfaces imperméabilisées et 
donc une augmentation du 
ruissellement des eaux pluviales.  
 
L’augmentation de la population et 
des surfaces imperméabilisées 
induit des impacts réduits de 
pollution de la ressource en eau.   
 
L’augmentation de la 

consommation d’eau potable est 

compatible avec les capacités du 

réseau d’eau potable. 

 

Les nouvelles constructions seront 

gérées en assainissement collectif 

et la capacité d’assainissement est 

compatible avec l’augmentation de 

la population du projet de PLU.  

 
 

Eviter :  
Des études ont été 
réalisées pour vérifier 
l'absence de zone humide 
sur les secteurs zone 2AU.  
 
Réduire :  
Limitation de la proportion 
des surfaces 
imperméabilisées via le 
coefficient de biotope. 
 
Règlement du PLU prévoit 
une infiltration des eaux 
pluviales à la parcelle 
 
Traitement des eaux par le 
raccordement au réseau 
collectif d'assainissement 
des nouveaux bâtiments 
est obligatoire. 
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Risques et 

énergies 

Limiter 

l’exposition des 

habitants aux 

risques et 

développer les 

énergies vertes.  

Prendre en compte les risques naturels et 

technologiques 

Les zones à risque fort d’inondation sont 

protégées de l’urbanisation. 

La zone de danger autour du site industriel est 

prise en compte pour faire évoluer ses 

espaces à l’avenir. 

 

Risques naturels et technologiques 

Pour chaque zone, les risques auxquels 

elles sont soumises sont rappelés en 

début de chapitre. 

 

Les zones à fort risque d’inondation sont 

classées en zone A ou N. 

 

Les articles 1.2 UA, UB, UC, UG 

interdisent la construction d’activités 

pouvant provoquer des pollutions, des 

nuisances et des risques. 

 

 

Energies renouvelables 

Dans les zones urbanisées, l’ouverture à 

l’installation d’énergies renouvelables 

devra se faire sur les bâtiments de plus 

de 3 niveaux (articles 2.6.3), la création 

de plus de 10 logements (articles 2.7 

UA, UB, UC, UG) ou de 300 m² 

d’emprise au sol (articles 2.7 UE) et en 

construction principale (articles 2.7 US). 

Pour les projets de création de plus de 

10 logements et de 300 m² d’emprise au 

sol, d’autres éléments d’amélioration de 

la performance énergétique pourront être 

mis en place (gestion qualitative des 

eaux de pluie, des déchets …). 

Autorisation des énergies solaires 
de toitures sur le territoire.  
 
Prise en compte des risques et 
adaptation des réglementations en 
conséquence pour limiter 
l’exposition aux risques, 
notamment pour les zones 
inondables.  
 
 
 

Réduire :  

Réduction de l’exposition 

des zones urbanisées au 

risque d’inondation. 

 
Recherche d’efficacité 
énergétique 
(réglementations 
thermiques, production 
d’énergies renouvelables 
et/ou d’économies 
d’énergies) 
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VII. 8 Indicateurs de suivi 
 

 

D’après les articles R.123-2-1 et L.153-27 du code de l’Urbanisme, le PLU ayant fait l’objet d’une évaluation 

environnementale doit donner lieu à une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui 

concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à compter de son approbation.  

 

VII.8-1 Indicateurs de suivi du projet communal 
 

Indicateurs Types de données 
Valeur de 

références 

Fréquences 

d'actualisation 
Sources 

Evolution du 

nombre 

d'habitants. 

Nombre d'habitants 
14 784 - INSEE RP 

2019 
Annuelle INSEE 

Evolutions du 

nombre de 

logements 

Nombre de résidences 

principales (RP) 

 

5987 - INSEE RP 

2019 

 

Annuelle INSEE 
Nombre de résidences 

secondaires (RS) 

 

50 - INSEE RP 2019 

 

Nombre de logements 

vacants (LV) 

 

683 - INSEE RP 

2019 

 

Evolutions des 

dents creuses et 

du renouvellement 

urbain 

Nombre de dents 

creuses encore 

disponibles 

 

8 ha de dents 

creuses 

mobilisables  

 

Tous les 5 ans 

Rapport de 

présentation du PLU 

INSEE 

Commune 

Permis de construire 

Nombre de logements 

produit dans les dents 

creuses à partir de la 

date d'approbation du 

PLU 

0 

Nombre de logements 

vacants 

 

683 - INSEE RP 

2019 

 

Nombre de logements 

vacants récupérés à 

partir de la date 

d'approbation du PLU 

0 

Evolution des 

différentes zones 

du PLU 

Superficie des zones U 

 

536.42 ha 

 

A chaque 

modification ou 

révision du document 

d'urbanisme 

Rapport de 

présentation du PLU 

 

Superficie des zones 

AU 

 

23.51 ha 

 

Superficie des zones A 

 

62.16 ha 

 

Superficie des zones N 

 

122.14 ha 
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VII.8-2 Indicateurs de suivi pour l’évaluation environnementale 
 

Indicateurs Types de données Valeur de références 
Fréquences 

d'actualisation 
Sources 

Préservation des 

éléments 

contribuant aux 

continuités 

écologiques 

(réservoirs de 

biodiversité, 

éléments 

ponctuels, 

linéaires)  

- Evolution des 

éléments boisés de 

petites tailles 

(bosquets, ripisylves, 

haies, etc.) 

 

- éléments identifiés au titre 

de l’article R.151-23 

Ripisylves : 12.1 ha 

Alignement d’arbres : 5750 

ml 

Arbres isolés : 48 pcs 

Boisements isolés : 8.8 ha 

Haies : 7.6 ha 

Parcs et jardins : 16.5 ha 

(2022) 

 

 

 

 

 

Tous les 5 ans 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de 

présentation 

 

P.L.U. 

 

Données DREAL 

 

Permis de 

construire 

 

 

- Nombre de 

constructions 

nouvelles en zone 

naturelle 

- surface de zone N : 122.14 

ha (2022) 

- nombre de construction en 

zone N : 20 (2023) 

Préservation des zones 

humides  

 

- Surface des milieux 

humides potentiels : 127,91 

hectares (DREAL 2022) 

 

Efficacité de 

l’assainissement 

- Dimensionnement 

de 

l’assainissement 

collectif 

 

- Conformité de 

l’assainissement 

non collectif 

- Marge de 200 000 EH 

à la station de Sausheim 

en 2021. 

- Respect des minimums 

légaux. 

- 16 systèmes 

autonomes non 

conformes en 2022 sur 

23 installations au total 

 

Tous les 5 ans 

Rapport public sur 

la qualité du 

service (RPQS) 

réalisé par le 

gestionnaire. 

 

 

 

 



 

VII. 9 Méthodologie de réalisation de l’évaluation environnementale 
 

Les incidences du projet sont abordées en fonction des enjeux identifiés lors de l’état initial de 

l’environnement. 

 

Dans un premier temps, ces incidences sont évaluées selon un scénario zéro, c’est-à-dire en 

conservant le PLU en vigueur. Ensuite, les incidences potentielles du projet de PLU sont évaluées.  

 

Puis, sont présentées les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées par la mise en 

œuvre du plan local d’urbanisme ainsi que les incidences notables en découlant et les mesures éviter-

réduire-compenser.  

 

Une attention particulière est portée sur l’analyse des incidences éventuelles des sites Natura 2000 

situés à proximité de la commune. Cette analyse est fondée sur les habitats et espèces des sites 

Natura 2000 ainsi que sur les objectifs de conservation de ceux-ci énoncés dans le DOCOB et les 

fiches Natura 2000. 

 

L’analyse des incidences des zones ZNIEFF est également réalisée en tant que zones revêtant une 

importance particulière pour l’environnement de la commune.  

 

Les grandes étapes de l’évaluation environnementale sont : 

- Élaborer un état initial de l’environnement dynamique ; 
- Identifier les enjeux environnementaux du territoire et les hiérarchiser ; 
- Accompagner l’élaboration du document d’urbanisme au vu de ses incidences sur 

l’environnement ; 
- Vérifier la cohérence interne du document d’urbanisme ; 
- Assurer la cohérence externe du document d’urbanisme avec les autres plans/programmes et 

les démarches des territoires limitrophes ; 
- Analyser les incidences résiduelles ; 
- Proposer des mesures selon la doctrine « Éviter, Réduire, Compenser » ; 
- Préparer le suivi ultérieur 

 

Au regard des différentes incidences identifiées, il a ensuite été possible d’établir des choix quant au 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), répondant au mieux aux enjeux 

identifiés lors de l’état initial et permettant de limiter les conséquences sur l’environnement. Ces choix 

ont été orientés par la réalisation de plusieurs scénarios permettant d’opter pour la solution la plus 

respectueuse des contraintes environnementales identifiées. En outre, la zone 2 AU fait l’objet 

d’investigations de terrain pour vérifier l’absence de zone humide (Cf. Etude zones humides en 

annexes) et évaluer les enjeux du secteur.  
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VIII. Résumé non technique  
 

VIII. 1 Préambule 
 

La révision du Plan Local d’Urbanisme est l’occasion de disposer d’un document de planification 

adapté au contexte territorial et donc de pouvoir maîtriser le développement de la commune. Elle 

permet également de prendre en compte les risques sur la commune, intégrer les nouveaux projets 

communaux et la préservation de l’environnement et mettre en cohérence le zonage. 

 

La première partie de l’étude a été consacrée à l’élaboration d’un diagnostic territorial et à l’analyse de 

l’état initial de l’environnement. Ceux-ci ont permis de mettre en exergue les principaux enjeux 

auxquels est confrontée la commune d’Illzach. Le second chapitre explique et justifie le projet de la 

commune (PADD) en lien avec les volontés communales, les documents supra-communaux et les 

objectifs de préservation de l’environnement. 

 

La dernière partie évalue le PLU par rapport à l’environnement général de la commune et les plans et 

programmes de portée supérieure ainsi que l’impact sur les sites Natura 2000. Des indicateurs sont 

également précisés pour le suivi du document dans le temps. 

 

 

VIII. 2 Diagnostic territorial 
 

Données socio-économiques 

Démographie 

Après une croissance exceptionnelle au cours des années 1970 (+ 4.413 habitants en 7 ans), en lien 

avec les phénomènes de périurbanisation, la population atteint 15.485 habitants en 1990 puis décroît 

lentement jusqu'à atteindre 14.545 habitants en 2016. Les populations d’âge actif voient leurs parts 

respectives baisser au profit des populations les plus âgées (60 ans et plus). 

Le territoire Mulhousien, est un territoire attractif. Toutefois, parmi les communes de la "première 

couronne" de Mulhouse, Illzach fait partie des moins dynamiques. La population de Mulhouse Alsace 

Agglomération (m2A) atteint 272.712 habitants en 2016. 

A Illzach, la taille moyenne des ménages est passée de 3,55 personnes par logement en 1968 à 2,44 

personnes en 2016, soit plus d'une personne en moins par logement en 50 ans. La diminution de la 

taille des ménages est un phénomène général des sociétés contemporaines. 

 

Habitat  

Le parc de logements se compose essentiellement de résidences principales avec une part de 88,9%, 

en baisse de 2,7% depuis 2011 et ce, pour la première fois depuis 1968. En effet, la courbe 

d’évolution des résidences principales a suivi celle de la population avec une forte augmentation entre 

1968 et 1982. Le rythme s’est ensuite ralenti, tout en restant positif, même lorsque la population 

baissait, comme par exemple entre 1990 et 1999. 

 

Avec 695 logements vacants en 2016, Illzach comprend un taux de vacance de 10,4%. Ce dernier est 

en augmentation ces dernières années puisqu'il était de 5,9% en 2006. Cette problématique est 

observée à l’échelle de m2A (10,8% de logements vacants en 2016). A noter que certaines 

communes de m2A ont mis en place la taxe sur les logements vacants (Lutterbach, Riedisheim, 

Mulhouse et Illzach). 

 

Les logements de grande taille représentent la majeure partie du parc immobilier de la commune en 

2016 avec une part de 68,2%. Cependant, le parc de logements est énergivore compte tenu de son 

ancienneté. 

 

Emploi et activités 

En 2016, on recense 6.856 emplois à Illzach contre 7.415 en 2011, soit une baisse de 559 emplois. 

Toutefois, entre 2011 et 2016, l’indicateur de concentration d’emploi reste important et augmente, il 
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passe de 123,1 à 131,3. Il permet de mesurer la capacité d’un territoire à offrir à ses habitants un 

nombre d’emplois suffisant. A titre de comparaison, au sein de m2A, l’indicateur de concentration 

d’emploi est de 105,7 en 2016. 

 

Les ouvriers représentent la part la plus importante de la population active ayant un emploi avec 

31,4%. En seconde position, ce sont les employés avec 28,9%. Les cadres et professions 

intellectuelles supérieures, à l’image des chiffres observés sur m2A, sont sous-représentés ce qui est 

en partie dû au caractère productif des établissements implantés dans la région mulhousienne. 

 

L’économie sur le territoire est marquée par la part importante d’établissements dédiés aux 

commerces, transports et services divers avec près de 70% des établissements de la commune, dont 

28% exclusivement dédiés aux commerces et à la réparation automobile. L’agriculture, très peu 

représentée sur le territoire avec seulement 4 établissements. L’agriculture est en recul sur la région 

mulhousienne, qui a vu son nombre d’exploitations agricoles baisser de 130 unités entre 2000 et 

2010. 

 

 

Environnement 

Topographie 

Le territoire communal d’Illzach possède peu de relief. Une très légère double inclinaison 
topographique se trouve de l’Ouest vers l’Est et du Nord au Sud. L’altitude sur l’ensemble de la 
commune varie entre 225 et 236 mètres. L’altitude maximale de 236 mètres est observée au niveau 
du talus de la coulée verte du Mühlenfeld, près de Mulhouse. 
Les massifs montagneux de la chaîne des Vosges et la chaîne de la Forêt Noire, situés de part et 
d’autre du bassin rhénan, viennent contraster fortement avec la forme plane du territoire communal. 
 

Géologie 

Le secteur de Mulhouse fait partie du Fossé rhénan. Le sous-sol est constitué d’alluvions gravelo-
sableuses à galets et blocs, qui s’étalent sur une largeur de plus de 20 kilomètres entre le Rhin et les 
Vosges. 
Sur le secteur d’Illzach, l’on retrouve principalement des limons de débordement de l’Ill et des 
alluvions des rivières vosgiennes. Les terrains superficiels correspondent à des limons sableux 
déposés au débouché de vallées latérales, en limite Sud des alluvions récentes, sablo-graveleuses et 
qui les recouvrent. 
 
Le territoire est traversé par plusieurs cours d’eau : 

− L’Ill 

− L’ancienne Ill ou « Illsteinbaechlein » 

− La Doller 

− Le Quatelbach 

− Le canal du Rhône au Rhin 

− L’ancien canal du Rhône au Rhin qui relie Illzach à Neuf-Brisach 
A noter que le cours de la Doller et de l’Ill a été recalibré, enroché et envasé à l’aval de Mulhouse, 
notamment à hauteur d’Illzach. Il est aujourd'hui encore bordé d'une importante ripisylve. 
 

La commune d’Illzach s’inscrit dans le bassin versant de l’Ill et du Rhin, délimité par le SAGE Ill Nappe 
Rhin.  
 
La commune d’Illzach s’inscrit dans le bassin Rhin-Meuse qui est concerné par le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhin-Meuse 2022-2027.  
 
Trois masses d’eau sont identifiées par le SDAGE : 

- L’Ill 
- Le canal du Rhône au Rhin 
- Le Quatelbach 
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Risques naturels et technologiques 

Le territoire communal est soumis aux risques naturels suivants : 

 

- Risque d’inondation :  

 
Cartographie des phénomènes d’inondation au sein de la commune d’Illzach (Source : rapport de présentation) 

 

− Risque de remontée de nappe 

 
Cartographie des phénomènes de remontée de nappe au sein de la commune d’Illzach (Source : rapport de présentation) 

 

- Risque de rupture de barrage de Michelbach de classe A dans la vallée de la Doller 
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- PPRI (Plan de Prévention du Risque Inondation) de l’Ill 

 
Cartographie des zones inondables du PPRI de l’Ill au sein de la commune d’Illzach (Source : rapport de présentation) 

 

- Risque sismique modéré (zone 3) sur l’ensemble de la commune. 

 

- Retrait gonflement des sols argileux 

 
Cartographie des phénomènes de retrait gonflement des sols argileux au sein de la commune d’Illzach (Source : rapport de 

présentation) 
 

- Risque d’affaissement / effondrement/ pollution : 5 cavités (anciennes casemates) sont 

présentes sur le territoire  
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Cartographie des cavités présentes au sein de la commune d’Illzach (Source : rapport de présentation) 

 

La commune est également concernée par les risques technologiques suivants :  

- Transport de matières dangereuses par l’autoroute A36, la voie ferrée traversant la partie 

Sud-Est du ban d’Illzach et le canal de Niffer 

- Canalisations de transport de matières dangereuses : gaz naturel et hydrocarbures 

 
SUP canalisation de transport de matières dangereuses (Source : rapport de présentation) 
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- La commune d’Illzach compte 18 Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
(ICPE) dont 2 établissements SEVESO : EPM Entrepôt Pétrolier de Mulhouse (Seuil haut) et 
TYM Illzach (Seuil bas). A noter que l'’on dénombre également 5 installations industrielles 
rejetant des polluants. 

 
Localisation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) (Source : rapport de présentation) 

 

- PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques) Entrepôt Pétrolier de Mulhouse 

 
Cartographie du risque technologique d’Entrepôt pétrolier de Mulhouse sur la commune d’Illzach (Source : rapport de 

présentation) 
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- 3 porter à connaissance « Risques technologique » 

 
Cartographie n°2 du risque technologique d’Entrepôt Pétrolier de Mulhouse sur la commune d’Illzach (Source : rapport de 

présentation) 

 
Cartographie n°2 du risque technologique de TYM logistique sur la commune d’Illzach (Source : rapport de présentation) 
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Cartographie n°3 du risque technologique de COVED sur la commune d’Illzach (Source : rapport de présentation) 

 

- 2 installations nucléaires à moins de 20 km : ancienne centrale de Fessenheim (2 réacteurs) 
 

- 6 anciennes carrières 

 
Localisation des anciennes carrières sur la commune d’Illzach (Source : rapport de présentation) 
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- Sites pollués ou potentiellement pollués : 5 sites répertoriés 
o Kemira chimie 
o Entrepôt pétrolier de Mulhouse 
o Marx spaenlin sometalor (2 sites) 
o Zundel kohler 

 
- 54 sites de la banque de données d'anciens sites industriels et activités de service (BASIAS) 

sont identifiés sur le territoire communal :  

 
Position des sites BASIAS sur la commune d’Illzach (Source : rapport de présentation) 

 

− 1 secteur d’information sur les sols (SIS) rue de l’Ill (site GDF) 

 
 
Patrimoine écologique 

La richesse écologique du territoire se traduit par la présence de milieux humides et de zonages de 

protection, de gestion ou d’inventaires : 

- 1 ZNIEFF de type 2 : Zones alluviales et cours d’eau de l’Ill d’Illzach à Meyenheim 

- 1 zone de préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles : le Mühlenfeld 

- zones à dominante humide identifiées (prélocalisation à échelle nationale), en grande partie 

artificialisée. 

 

Ce patrimoine écologique concerne principalement des habitats aquatiques, humides et forestiers 

dans lesquels les zones de développement devront éviter de s’étendre.  
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Cartographie de l’occupation du sol au niveau des zones à dominantes humides (source :  rapport de présentation) 

 

Continuités écologiques 

 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalite des Territoires 

(SRADDET) de la région Grand Est, adopté en novembre 2019 a repris et harmonisé les 

cartographies des Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRACE) des anciennes régions. 

 

Le SRCE d’Alsace n’identifie aucun réservoir régional de biodiversité pour la trame bleue sur le 

territoire communal d’Illzach. Le territoire est en revanche traversé par un corridor écologique potentiel 

à enjeu régional : la Doller (cours d’eau C285). 

 

Le SRCE n’identifie aucun élément fragmentant de la trame verte et bleue sur le territoire d’Illzach. 
Le SRCE identifie 2 enjeux spécifiques ciblés sur des amphibiens bénéficiant d’un Plan National 
d’Action : le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) et le Crapaud vert (Bufotes viridis).  
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Trame verte et bleue : éléments du SRCE d’Alsace (Source : rapport de présentation) 

 

A l’échelle de la commune, le SCoT indique que la zone naturelle du Mühlenfeld est un réservoir 
urbain isolé de la trame verte mais il est connecté par 4 corridors principaux à des réservoirs 
secondaires. Des réservoirs secondaires et urbains sont localisés en limite du territoire communal. 
Les corridors secondaires sont bien présents dans le maillage du ban. 
 

 
Trame verte : éléments du SCoT de la région mulhousienne (Source : rapport de présentation) 
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La trame bleue quant à elle, possède 4 réservoirs principaux qui sont l’Ill, l’ancienne Ill, la Doller et le 
Quatelbach. La ripisylve de la Doller est également un continuum humide. 

 
Trame bleue : éléments du SCoT de la région mulhousienne (Source : rapport de présentation) 

 
Valeurs écologiques 

 

La carte de hiérarchisation des enjeux écologiques restitue les différentes entités écologiques 
identifiées ayant un intérêt écologique pour les habitats et les espèces présentes. 
Les potentialités des sites et leur intérêt doivent être maintenus au minimum en l’état pour permettre 
une continuité écologique sur le territoire. 
Les deux cours d’eau principaux et leurs ripisylves ont une forte valeur écologique, de même que les 
boisements de feuillus. Les prairies et cultures annuelles voisines présentent un fort intérêt pour les 
mammifères comme les chiroptères ou certains passereaux nicheurs au sol. De même, les batraciens 
et insectes peuvent utiliser les prairies fraîches proches des cours d’eau, les ourlets, les boisements et 
les terrains en friche. 

 
Cartographie des enjeux écologiques au sein de la commune d’Illzach (Source : rapport de présentation) 
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Paysage et urbanisme 

Le paysage d'Illzach est constitué : 

• de la zone industrielle et commerciale Est de Mulhouse ; 

• La ville est traversée par les infrastructures routières, ferroviaires, fluviales du territoire ; 

• La ville possède des quartiers péri-urbains de la grande ville ; 

• La ville possède des quartiers ouvriers des usines ; 

• La ville possède aussi des espaces naturels et agricoles préservés autour des infrastructures, des 

rivières qui traversent la grande ville, des zones tampons qui protègent Mulhouse ; 

• Un passage qui permet d'accéder, depuis la "Grande Ville", vers les espaces naturels, les circuits de 

promenade depuis la grande ville qui passent par Illzach. 

 
Les différents éléments d’urbanismes au sein de la commune d’Illzach (Source : rapport de présentation) 

 

Le positionnement d'Illzach en périphérie d'une ville centre et l'histoire urbaine qui en découle, son 

implantation dans un territoire à la géographie donnée, fabriquent le paysage végétal et naturel 

d'Illzach : 

• Des parcelles et des demeures "de campagne" avec un patrimoine arboré qui a été préservé, 

• Les passages des infrastructures ont créé des zones non aedificandi, qui sont restées ou devenues 

des zones vertes naturelles, de loisirs, 

• Les routes, boulevards structurants de l'agglomération ont parfois été plantés d'alignement, 

• L'étirement urbain de la seconde moitié du XXe a été consommateur d'espace mais a donné une 

part importante aux espaces arborés, jardinés à différentes échelles : celle des jardins de maisons 

individuelles et celle de l'urbanisme des grands ensembles où les espaces construits réduisaient leur 

emprise au sol au profit de la hauteur des bâtiments, 

• Les activités et espaces agricoles qui ont résisté à l'étirement urbain ont préservé de l'urbanisation 

des surfaces en périphérie de l’agglomération en zone inondable mais aussi en plein coeur urbain de 

part et d'autre des infrastructures, 

• Dans un territoire géographique marqué par l'eau : la traversée de l'Ill et son cortège d'espaces 

inondables a préservé des espaces agricoles et naturels. 
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Les différents éléments végétaux du paysage au sein de la commune d’Illzach (Source : rapport de présentation) 
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VIII. 3 Enjeux à retenir 
 

Scénario de développement en matière d’accueil et de renouvellement de la population 

 

La ville se positionne sur un scénario concernant l’évolution démographique à l’horizon du PLU, soit 

12 années (2023-2035). Ce scénario tient compte des tendances des années précédentes et de sa 

désignation comme ville noyau par le SCoT de la région Mulhousienne. 

Les données clés de l’INSEE en 2019 sont : 

• 14 784 habitants 

• 5 987 résidences principales 

• 50 logements vacants 

 

L’objectif démographique de la ville est de retrouver son niveau des années 1990 soit environ 15 500 

habitants. Ainsi l’objectif de ce PLU est d’attirer 1 000 nouveaux habitants. 

Pour ce faire la ville doit produire environ 500 à 550 logements à l’horizon 2035, en tenant compte de 

la tendance des tailles actuelles des ménages qui est en moyenne de 2.29 personnes/ménage. 

 

Sur la base d’une densité moyenne de 40 logements par hectare (définie par le SCoT), le foncier 

nécessaire pour atteindre ces objectifs est d’environ 10 à 15 hectares. Cette surface sera 

intégralement prise dans l’enveloppe urbaine du T0 c’est-à-dire : des friches urbaines, des dents 

creuses et des sites d’activités mutables. 

 

Economie 

 

L’enjeu majeur à Illzach est de maintenir le niveau d’emploi sur son territoire et de proposer des 

services à la population. 

Pour cela la ville souhaite renforcer le rôle structurant de la zone de l’Ile Napoléon à l’échelle de 

l’agglomération, ainsi que la diversité des types d’activités présentes dans ce secteur et elle souhaite 

favoriser le développement de la zone au Sud du Canal du Rhône au Rhin, en s’appuyant sur le 

transport fluvial et le projet d'écoquartier. 

 

Afin de pérenniser la zone commerciale de l'Île Napoléon, la ville entend préserver l’hypermarché ainsi 

que l'ensemble de la zone commerciale alentour, en permettant son évolution et une plus forte 

densification d’activités commerciales pour qu’elles répondent aux aspirations actuelles de la 

population : surfaces commerciales plus petites, plus grande diversité des types de commerces, etc. 

 

La commune souhaite favoriser la mutualisation de services (crèches pour les enfants des salariés du 

secteur, salles de réunions partagées, etc.) et d'espaces (places de stationnement, restauration, etc.). 

 

Urbanisme 

 

Illzach se caractérise par une très forte densité du bâti, l’espace urbanisé à Illzach représente plus de 

77 % du territoire communal. 

Faisant partie de la banlieue Nord de Mulhouse, la commune d'Illzach se compose de trois 

ensembles: Illzach proprement dit, à l’intérieur duquel on identifiera le "coeur de ville" autour de la 

Mairie, Modenheim et l'Ile-Napoléon (partagée avec Rixheim et Sausheim). 

 

Les zones d'activités et les principaux équipements se localisent en périphérie de la commune. Le 

cadre bâti de la ville est cependant "fragmenté" par de grandes infrastructures de transport. Pour le 

reste, les paysages urbains se caractérisent par la juxtaposition d'ensembles bâtis fort contrastés. 

 

L'ancien noyau urbain villageois peut se localiser dans un rayon de 300 mètres autour de la place de 

la République. La majorité des immeubles y est antérieure à 1871 et on y reconnaît encore quelques 

bâtiments agricoles transformés. Cependant, se pose également la question de la lisibilité de l'espace 

urbain, de l'émergence de points de repère, dont l'absence rend difficile de se retrouver dans ce 
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véritable "patchwock" constitué de quartiers agglomérés les uns aux autres sans réel lien visuel et/ou 

transition. 

 

Paysage et environnement naturel 

 

Le paysage d'Illzach est lié à sa position en périphérie Est et Nord de Mulhouse et à son influence : 

• Un étalement urbain depuis le centre sur les grandes voies de communication qui a effacé 

les villages périphériques au profit d'une conurbation ; 

• La présence des infrastructures de desserte de Mulhouse qui s'imposent en créant des 

ruptures dans l'organisation urbaine des territoires qu'elles traversent : un boulevard rencontre 

un échangeur, un boulevard passe sur ou sous l'autoroute, un quartier s'adosse à des murs 

antibruit, etc. ; 

• Une avancée urbaine qui semble "naturelle" sur les espaces naturels et agricoles, qui sont 

des réserves foncières sauf lorsqu'ils répondent à des zones de protection contre des risques 

ou des nuisances. 

 

A Illzach, il y a presque autant de paysages que de quartiers. 

 

De plus, la présence du végétal est en premier plan de l'espace vu et pratiqué, la rue, l'espace public. 

Le végétal se retrouve autant sur les espaces publics que les espaces privatifs. La ville possède des 

espaces naturels et agricoles préservés autour des infrastructures et les rivières traversent la grande 

ville. 

 

La commune est concernée par des sites Natura 2000 à moins de 5 km : la « Forêt domaniale de la 

Hardt » à 1km, la « Hardt Nord » à 3 km et la « Vallée de la Doller » à 4 km. La présence de site 

Natura 2000 à 1 km de la commune implique l’obligation d’effectuer une évaluation environnementale 

du PLU. Les sites Natura 2000 ne disposent cependant pas de règlement opposable, au même titre 

que la ZNIEFF de type 2 « Zones alluviales et cours de l’Ill d’Illzach à Meyenheim » qui est présente 

sur le territoire. 

Malgré le manque de réglementation, la préservation de la fonctionnalité de ces milieux particuliers et 

de haute importance écologique doit être prise en compte par les orientations du PLU. 

L’espace naturel du Mühlenfeld est une zone de préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles, 

une protection stricte se mettra en place selon le rythme d’acquisition par la ville des terrains 

concernés. 

Des zones humides sont également recensées sur la commune. Les zones humides devront être 

préservées de toute urbanisation afin de respecter les orientations du SDAGE, ou compensées. La 

protection des zones humides permet également la préservation de la ressource en eau potable et de 

la biodiversité spécifique à ces milieux. 

Les cours d’eau de la commune ont également une importance majeure pour la biodiversité. Ils ont un 

rôle de réservoir de biodiversité ainsi que de corridor pour les continuités écologiques. La protection 

des cours d’eau et de leur ripisylve permet de préserver la qualité de la ressource en eau potable ainsi 

que la biodiversité souvent exceptionnelle liée à ces milieux. 

Il conviendra également de protéger les réservoirs biologiques, les milieux naturels à haute valeur 

écologique et les espaces boisés ponctuels. Ces éléments présentent une importance élevée pour la 

fonctionnalité écologique du territoire. L’espace naturel sensible du Mühlenfeld est à préserver. De 

même, il conviendra d’éviter d’obstruer le déplacement des animaux dans les zones concernées par 

les axes de déplacement. 
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Risques 

Prévenir les mouvements de terrain 

 

Le risque sismique est classé en zone 3, c’est-à-dire de sismicité modérée sur la commune, des 

règles de construction s’appliquent pour la plupart des bâtiments.  

De plus, les indices avérés d'affaissement et d'effondrement (cavités souterraines) doivent être 

protégés de toute nouvelle urbanisation, construction, comblement ou remblaiement, y compris en 

zone naturelle et agricole.  

 

La commune d’Illzach est touchée par des aléas liés à la nature argileuse des sols qu’il conviendra de 

prendre en compte pour limiter les risques de désordres au bâti. Les argiles « gonflantes » sont 

dangereuses pour les fondations : tassements en période de sécheresse, soulèvements quand les 

argiles se réhydratent. Cette alternance de tassements et de soulèvements peut provoquer des 

dégâts dans les murs (fissures). La ville d’Illzach est touchée par un aléa « moyen » d’après le BRGM 

sur pratiquement tout son territoire mais cet aléa peut fortement varier d’une parcelle à l’autre. Lors 

d’un projet de construction dans une zone sensible au retrait-gonflement des argiles, la Loi Elan a 

rendu obligatoire pour certains projets de faire intervenir un bureau d'études spécialisé afin de vérifier 

les caractéristiques géotechniques des formations géologiques présentes au droit de la parcelle et de 

définir les dispositions constructives à mettre en œuvre (profondeur des fondations, joints de rupture 

entre les bâtiments accolés, gestion des eaux pluviales…).  

 

Prévenir le risque inondations et les phénomènes de ruissellement 

 

La commune est directement concernée par le PPRI de l’Ill, un zonage réglementaire lié au risque 

inondation est donc à respecter. Tous les secteurs « rouges » et « bleus foncés » sont 

inconstructibles, tandis que les secteurs « jaunes » et « bleus clairs » sont constructibles sous 

conditions. Le règlement du PPRI ne prévoit pas de contraintes pour les secteurs non zonés. 

 

 

Prévenir les risques technologiques 

 

La commune d’Illzach est traversée par des canalisations de transport de gaz haute pression, 
d’hydrocarbures et est impactée par les zones de dangers instituées de part et d’autre de la 
canalisation, pour la protection des populations.  
 
La commune compte 18 ICPE dont 2 SEVESO. Le statut SEVESO s'applique aux installations 
utilisant des substances ou mélanges énumérés dans la nomenclature des installations classées. Ces 
sites disposent de réglementations particulières à respecter pour la protection de l’environnement. Le 
développement urbain devra être limité à proximité de ces sites. 
 
La commune d’Illzach est concernée par un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) 
approuvé le 11/04/2014 : PPRT Entrepôt Pétrolier de Mulhouse (EPM) pour effet thermique et effet de 
surpression. Les sites des entreprises pétrolières BOLLORE-énergie et WALLACH-énergie ainsi que 
les entreprises TYM-LOGISTIQUE et COVED possèdent un porté à connaissance des risques 
technologiques. 
 
5 sites BASOL sont présents sur la ville, ce sont des sites et sols pollués ou potentiellement pollués 
appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 
54 sites BASIAS sont présents sur le territoire. Ces sites présentent un risque de pollution dû à une 
ancienne activité technologique, le but de la base de données BASIAS est donc de recenser ces sites 
afin qu’ils puissent être connus et pris en compte lors du développement urbain d’une commune. 
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Patrimoine 

 

La ville d'Illzach ne dispose d'aucun ensemble d'éléments patrimoniaux protégés au titre du code du 

patrimoine. Ainsi, la commune ne compte aucun monument classé au titre des monuments 

historiques. 

De plus, Illzach ne compte aucun monument recensé dans l'inventaire général du patrimoine culturel. 

Toutefois, cela ne signifie pas pour autant que la ville ne dispose pas d'éléments patrimoniaux de 

qualité, liés à la culture et à l'histoire du territoire. Ce patrimoine recouvre tant des constructions 

(bâtiments d'habitation - ancienne maisons à pan de bois -, bâtiments industriels, etc.) que des murs, 

façades, ponts, etc. 

 

VIII. 4 Projet de PLU 
 

Axes du PADD 

 

La révision du Plan Local d’Urbanisme est l’occasion de disposer d’un document de planification 

adapté au contexte territorial et donc de pouvoir maîtriser le développement de la commune.  

 

Le PADD d’Illzach comporte plusieurs orientations en fonction de grandes thématiques. 

 

L’aménagement : 

1) Préserver et conforter le fonctionnement urbain 

2) S’appuyer sur le potentiel de renouvellement urbain que constituent les sites en friches pour 

développer l’offre de logements 

3) Mobiliser les « dents creuses » en tenant compte du contexte urbain 

4) Assurer l’équilibre entre densification urbaine et préservation du cadre de vie des habitants 

5) Permettre la création d’un projet d’écoquartier intercommunal avec les communes de Rixheim 

et Riedisheim 

6) Réorganiser l’offre d’équipements 

 

Le paysage : 

1) Redonner de la cohérence et de la lisibilité au paysage urbain 

2) Préserver et mettre en valeur le patrimoine végétal de la commune 

3) Rendre accessible la ville et son environnement aux modes doux 

 

Environnement : 

1) Maintenir l’outil agricole par la préservation des terres agricoles 

2) Préserver les espaces naturels 

3) Préserver et favoriser la remise en état des continuités écologiques 

4) Prendre en compte les risques naturels et technologiques 

 

Général : 

1) L’habitat 

2) Les transports et les déplacements 

3) Les réseaux d’énergie 

4) Le développement des communications numériques 

5) Le développement économique et l’équipement commercial 

6) Les loisirs 

 

Lutte contre l’étalement urbain : 

1) Prioriser le développement dans les enveloppes urbaines de la ville et lutter contre l’étalement 

urbain 

2) Opter pour une densification maitrisée et adaptée au contexte 

3) Optimiser le foncier voué à l’activité économique 
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Ces orientations ne sont pas classées par ordre de priorité. 

 

Une pièce « Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles » concernant les zones 

de renouvellement urbain, ainsi qu’une pièce « Orientation d’Aménagement et de Programmation 

thématique Trame verte et bleue » complètent également le projet d’aménagement et de 

développement durables et le règlement. 

Elles permettent de définir les partis d’aménagement afin d’économiser l’espace tout en privilégiant de 

nouvelles formes urbaines. 

La ville d'Illzach se fixe comme objectif de retrouver, à minima, sa population des années 1990, soit 

environ 15.500 habitants d'ici 2035. 

 

VIII. 5 Justification des choix retenus 
 

Justification des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 

 

 

Les orientations d'aménagement et de programmation présentent les principes d'urbanisation des 

principales zones de développement urbain. Les opérations de construction ou d'aménagement à 

venir devront être compatibles avec ces orientations d'aménagement particulières. Elles devront 

respecter l'esprit des principes présentés. A titre d’exemple, un schéma illustre ces principes 

d'aménagement, mais il n’a pas de portée juridique. 

 

Une OAP thématique continuités écologiques est également présente. Elle est axée autour de trois 

éléments : 

- la préservation du Mühlenfeld en tant que réservoir de biodiversité, 

- le renforcement des corridors écologiques, 

- la biodiversité en milieu urbanisé. 

 

Onze secteurs sont développés dans des OAP sectorielles d’aménagement en milieu urbain : 

1. "Château d'Eau Ouest" : Site classé en zone Ac au Nord et UC au Sud 

2. "Château d'Eau Est" : site en zone UC  

3. "Macorest" : site en zone UG 

4. "BBS" : site en zone UC 

5. "Coeur de ville" : site ne zone UA1 

6. "Carrières-Kielmann" : site en zone UC 

7. "Victor Hugo" : site en zone UC 

8. "ENEDIS-ENGIE" : site en zone UG1. Le site est soumis au maintien des servitudes liées 

au réseau de gaz et d’électricité en place. 

9. "Schindler" : site en zone UG 

10. "Vauban" : site en zone UG 

11. et "Saria" : site en zone UE 

 

Les réseaux sont tous présents en périphérie et permettent de desservir l’ensemble des sites. 

 

 

Prise en compte des orientations supra-communales 

 

L’analyse de l’articulation du PLU d’Illzach avec les plans et programmes de son territoire est 

réalisée dans la partie VII. 2. Prise en compte des orientations supra-communales de ce 

rapport. Dans le cadre de l’évaluation environnementale, l’analyse concerne :  

- Le SCoT de la région Mulhousienne 

- Le SRADDET Grand-Est 

- Le SDAGE Rhin Meuse 

- Le SAGE Ill Nappe Rhin  
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VIII. 6 Evaluation environnementale 
 

Perspective d’évolution de l’état initial de l’environnement avec le PLU en 

vigueur – scénario zéro  
Le tableau suivant présente l’évolution probable de l’état initial de l’environnement en l’absence de la 

mise en œuvre du projet de PLU et donc avec le maintien du PLU en vigueur. Ces perspectives 

d’évolution ont été analysées en fonction des enjeux identifiés lors des analyses préliminaires.  

 

La légende suivante est adoptée : 

Incidences potentiellement négatives 

Incidences potentiellement positives 

Incidences neutres 

 

Thématique 

générale 

Thèmes 

spécifiques 
Enjeux 

Perspectives d’évolution sans modification 

du PLU en vigueur 

Consommation 

foncière 

 

Consommation 

foncière à 

vocation 

d’habitat et 

d’activités 

économiques 

 

Limitation de la 

consommation 

foncière 

 

L’urbanisation est prévue sur les dents creuses 

et les friches de l’enveloppe urbaine. 

Une seule zone est ouverte à l’urbanisation 

sous conditions.  

Milieux 

naturels et 

Biodiversité 

Patrimoine 

écologique 

Préserver les 

secteurs 

d’intérêt 

écologique 

 

Les zones Natura 2000 et les ZNIEFF avaient 

été repérées sur la commune. Cependant, le 

risque d’impact sur les espèces et les habitats 

du zonage en vigueur n’est pas pris en compte. 

 

Milieux (semi)-

naturels hors 

zonages 

écologiques 

 

Favoriser la 

diversité 

spécifique du 

territoire par le 

maintien et la 

protection des 

éléments 

structurants 

 

 

Diminution du nombre d’éléments ponctuels et 

linéaires, (haies, bosquets, ripisylves) par 

absence d’identification et de protection au titre 

de l’article L.151-23 du code de l’Urbanisme. 

Trame verte et 

bleue 

Mettre en 

œuvre la 

Trame verte et 

bleue : 

préservation de 

l’existant, 

restauration de 

corridors… 

 

Les grands réservoirs de la trame verte et 

bleue sont protégés mais les corridors ne sont 

pas pris en compte. 

Risque de voir disparaitre des éléments 

structurants des continuités écologiques par 

manque d’identification et de connaissance de 

leur fonctionnalité.  

 

 

Ressources 

naturelles et 

énergies 

renouvelables 

Eaux 

souterraines 

Préservation 

de la qualité 

des eaux 

souterraines 

 

Peu de prise en compte du périmètre de 

protection éloigné du captage d’eau potable de 

Kingersheim. 

 

 



 
 

Plan Local d’Urbanisme d’Illzach– Évaluation environnementale 86 

 
 

 

Thématique 

générale 

Thèmes 

spécifiques 
Enjeux 

Perspectives d’évolution sans modification 

du PLU en vigueur 

Ressources 

naturelles et 

énergies 

renouvelables 

Eaux 

superficielles 

 

Préservation 

voire 

amélioration de 

la qualité des 

cours d’eau 

 

 

Absence de protection des cours d’eau et des 

ripisylves. 

 

Le traitement des eaux usées non domestiques 

en zone N n’est pas évoqué. 

Energies 

renouvelables 

et gaz à effet 

de serre 

 

Favoriser les 

économies 

d’énergies par 

le 

développement 

des énergies 

renouvelables 

sur le territoire  

 

 

 

 

Ce type d’installation n’est pas clairement 

règlementé.  

 

 

 

Risques 

naturels et 

technologiques 

Risques du 

territoire 

 

 

Limiter 

l’exposition des 

personnes aux 

risques les 

plus 

contraignants 

(notamment 

inondation) 

 

Pour le risque inondation, le règlement impose 

de satisfaire les prescriptions du PPRI.  

Le PPRI de l’Ill du 27 septembre 2006 délimite 

les zones soumises au risque d’inondation et les 

zones constructibles. 

 

Le PLU localise les zones de risque de 

glissement de terrain, d’affaissement-

effondrement des sols et de transport de 

matières dangereuses.  

 

Paysage et 

cadre de vie 

Préserver les 

paysages et 

l’architecture  

 

Assurer un 

urbanisme de 

qualité et des 

insertions 

paysagères. 

Valoriser les 

espaces 

paysagers.  

 

 

 

Le règlement est précis sur l’aspect architectural 

mais peu précis sur l’aspect paysager. Il n’y 

aurait pas de valorisation du paysage de la 

commune.   
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Incidences des zones ouvertes à l’urbanisation 
 

Afin d’analyser les incidences des zones ouvertes à l’urbanisation, la zone 2AU a fait l’objet d’une 

analyse au vu de ses principales caractéristiques naturelles, physiques et de son positionnement vis-

à-vis des principaux risques présents sur le territoire. Un tableau synthétise ces caractéristiques, les 

impacts du projet prévu pour cette zone et les mesures de la séquence Eviter-Réduire-Compenser 

appliquées dans le cadre des aménagements.  

 

 Zone 2AU 

Caractéristiques du 

site 

Vocation Réserve foncière à vocation d’écoquartier (habitat et 

activités compatibles avec la proximité des logements) 

 

Biodiversité et 

paysages 

Enjeu floristique et faunique faible sur le site mais 

présence potentielle d’amphibiens protégés  

 

Absence de zone humide  

 

Agriculture Parcelles non exploitées  

Situées en dehors de tout périmètre de réciprocité. 

 

Réseaux Equipements publics à proximité, absence de réseau 

collectif  

 

Risques et autres 

contraintes 

Plusieurs risques naturels et technologiques.  

 

Incidences positives 

Réhabilitation d’une zone de friches dont la diversité 

floristique et faunistique est assez faible.  

 

Incidences négatives 

Imperméabilisation des sols. 

Augmentation des besoins (eau, déchets, rejets d’eaux 

usées, rejet de GES). 

Augmentation des déplacements motorisés. 

 

Mesures 

d’évitement, de 

réduction et de 

compensation 

Eviter 

• Evitement de la ZNIEFF et zones humides de la 

commune 

 

Réduire 

• Les mesures de réduction seront à préciser lors 
de l’ouverture à l’urbanisation de cette zone 
(création d’une OAP et du règlement d’une 
zone 1AU) 

 

Compenser 

• Les mesures de compensation seront à 
préciser lors de l’ouverture à l’urbanisation de 
cette zone (création d’une OAP et du règlement 
d’une zone 1AU) 
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Incidences sur les zones revêtant une importance particulière 
 

Incidence sur les sites Natura 2000 

 

Le territoire communal n’est concerné par aucun site Natura 2000. Plusieurs sites Natura 2000 sont 

situés à proximité du territoire et/ou connectés par le réseau hydrologique de la commune :  

- Forêt domaniale de la Harth FR4211809 – Directive Oiseaux – situé à 1 km du territoire 

communal  

- Hardt nord FR4201813 – Directive Habitats, faune, flore – situé à 3km  

- Vallée de la Doller FR4201810 – Directive Habitats, faune, flore – situé à 4km  

 

L’impact du PLU d’Illzach sur ces trois sites Natura 2000 sera étudié.  

 

 
Localisation des sites Natura 2000 à proximité de la commune d’Illzach (Sources : INPN, DREAL BFC) 

 

Le PLU d’Illzach s’est attaché à préserver les secteurs et éléments présentant un rôle écologique fort 

et un intérêt dans les continuités écologiques du territoire. Les éléments de forte valeur écologique 

sont préservés par un zonage adapté (zone N ou A). Les éléments ayant un rôle dans les continuités 

écologiques sont également protégés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’urbanisme ou par une 

classification en zone N.  

 

Ainsi les habitats (boisés, ouverts, humides) présentant un intérêt pour la faune des sites Natura 2000, 

sont pris en compte dans le PLU par un zonage adapté permettant la préservation des fonctions 
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écologiques essentielles de ces milieux et par conséquent leur potentielle fréquentation par la faune 

des sites Natura 2000.  

 

Si le projet implique un défrichement, la zone 2AU sera soumise à une autorisation de défrichement et 

à une compensation à hauteur de 100%.  

 

Il n’est pas confirmé que l’ensemble des espèces d’intérêt des sites Natura 2000 fréquentent le 

territoire communal. Cependant, ce dernier dispose de divers atouts écologiques (zones 

humides/aquatiques, milieux ouverts, milieux forestiers), préservés dans le cadre du PLU, pouvant 

constituer des zones d’accueil ou de transition pour les espèces en question. 

 

Aucun impact significatif n’est identifié sur les habitats et espèces ayant conduit à la désignation de 

ces sites Natura 2000 après application des mesures ERC. De même les objectifs de préservation de 

ces sites ne sont pas remis en question par le projet de PLU de la commune d’Illzach.  

 

 

Incidence sur les sites ZNIEFF 

 

La commune est concernée par une ZNIEFF de type II : 

- ZNIEFF II – 420030368 – Zones alluviales et cours d’eau de l’Ill d’Illzach à Meyenheim 
 

Le zonage et le règlement du PLU sont compatibles avec les objectifs de conservation des ZNIEFF 

présentes sur le territoire. Aucun impact sur les habitats ou les espèces de ces ZNIEFF n’a été relevé. 

En préservant les zones sensibles et les continuités écologiques de la commune, le PLU a plutôt un 

impact positif sur la conservation des ZNIEFF.  

 

 

  



 

Choix au regard des objectifs de protection de l’environnement 
 

 

Thèmes PADD OAP Règlement 

Biodiversité et 
continuités 
écologiques 

Préservation des éléments naturels, du 
Mülhenfeld, des zones humides, des jardins 
familiaux et renforcement des trames vertes. 

Préserver les zones humides et les éléments 
repérés au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme. 
 
Encourager la restauration des ripisylves. 
 
Préserver les réservoirs de biodiversité de 
l’extension urbaine et de l’artificialisation des 
sols. 
 
Intégrer les corridors écologiques dans les 
aménagements. 
 
Planter des haies et privilégier les essences 
locales et rustiques. 
 
Limiter l’imperméabilisation des rues et des 
stationnements. 
 
Les espaces verts seront gérés de manière à 
favoriser la biodiversité. 
 
Favoriser les clôtures végétales et limiter les 
clôtures murées, qui constituent des barrières à 
la petite faune. 

Protection des ripisylves, des arbres 
d’alignement, des arbres et boisements isolés, 
des haies, des parcs et jardins au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
 
Les clôtures en grillage seront obligatoires sauf 
s’il y a nécessité d’une clôture pleine. Les 
clôtures en milieux agricoles et naturels devront 
être doublées de haies vives (article 2.6-A/N). 
 
L’article 2.8 interdit les haies monospécifiques. 
 
Pour chaque nouveau projet de construction, un 
coefficient de biotope devra être calculé et 
devra être supérieur ou éval à l’état initial. Le 
coefficient prend en compte : la surface 
imperméable, la surface de végétation, 
l’infiltration des eaux de pluie, la présence de 
haies par exemple.  

Consommation 
foncière 

La commune a pour projet d’accueillir environ 
1000 habitants supplémentaires en 2033, avec 
un objectif de 20% de logements sociaux dans 
le parc de résidences principales. 
 
Illzach dispose aujourd’hui de : 
• 8 ha de "dents creuses" dont elle souhaite 
favoriser la densification, 
• 28 ha de friches urbaines (écoquartier 
compris), 
• 15 ha de sites d’activités mutables, dont la 
reconversion est envisagée et qui doit être 

Illzach dispose d’une surface d'environ 22 
hectares urbanisables dans le tissu urbain. 
L’objectif est de réaliser 900 logements. 
 
On peut ainsi compter :  
• environ 7,5 ha de "dents creuses" ;  
• environ 8 ha de sites urbains en friches ;  
• environ 5 ha de sites en activité, mais dont la 
mutation est envisagée durant ces 10 à 15 
prochaines années (sites dits "ENEDIS", "BBS", 
etc.). 
 

Non traité dans le règlement. 
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encadrée (y compris les activités incluses dans 
le périmètre de l’écoquartier). 
 
Le SCoT demande une densification de 40 
logements/ha. Afin de tenir compte du contexte 
urbain des différents sites de la ville (friches 
urbaines et sites mutables), il ne semble pas 
opportun de fixer une densité homogène sur 
l'ensemble de la ville. 
 
La commune encourage la mutualisation de 
certains espaces : mutualiser le stationnement, 
la restauration, les lieux de réunion par exemple. 

Encourager la mutualisation des espaces 
communs des lots : stationnement, voiries … 

Paysage et 
patrimoine 

Conservation et valorisation des atouts urbains 
et architecturaux patrimoniaux recensés, des 
espaces publics et des rues arborées. 
 
Eviter le mitage des paysages agricoles au Nord 
et au Sud-Est de la ville. 
 
Développer le réseau cyclable permettant de 
traverser le Mülhenfeld. 

L’OAP thématique trame verte et bleue donne 
des mesures concernant l’insertion paysagère 
des bâtiments : 
- Les fermes agricoles devront au maximum 
s’organiser en L ou U autour d’une cour. 
- Les bâtiments en bois devront être privilégiés 
et les couleurs des façades sont détaillées. 
- Planter des haies et privilégier les essences 
locales et rustiques. 

Le chapitre 2 du titre II prévoit une protection 
contre la destruction et de la dégradation des 
façades des éléments inscrits en patrimoine 
remarquable de type 1 ou 2 au titre de l’article 
L.151-19 du code de l’urbanisme. 

Gestion de la 
ressource en 

eau 

La commune ne présente pas de problèmes ou 
de manques concernant l’alimentation en eau 
potable (marge d’environ 146 000 habitants pour 
l’agglomération de Mulhouse selon l’arrêté 
préfectoral du 18/02/1960) ou au niveau de 
l’assainissement (marge de 200 000 
équivalents-habitants au niveau de la station 
d’épuration de Sausheim). 
 
Favoriser la désimperméabilisation des sols. 

Optimiser le foncier : parking et voies partagées. 
Traiter les eaux pluviales d’une opération en 
interne : création de noues, de stockage, 
d’infiltration et de bassins de récupération. 
 
Implanter les constructions à côté des espaces 
collectifs. 

Les articles 2.1 et 2.2 de chaque zone imposent 
un recul minimal de construction de 5 m d’un 
cours d’eau en zones urbanisées et de 10 m en 
zones agricoles et naturelles.  
 
Protection des ripisylves au titre de l’article 
L.151-23 du code de l’urbanisme, selon le 
chapitre 3 du titre II. 
 
Dans chaque zone, l’article 3.3 et 3.4 prévoit le 
raccordement au réseau d’eau potable public et 
le raccordement au réseau d’assainissement 
collectif. Les eaux usées non domestiques 
devront faire l’objet d’un pré-traitement aux 
normes en vigueur. 

Risques et 
énergie 

Amélioration du maillage cyclable, piéton, du 
réseau de bus à très haut niveau de services et 
du parking relais « Nouveau bassin ». 
 
Illzach est directement concernée par la 
possibilité d’extension de la ligne de tram vers la 

Construire des logements qui respectent les 
principes de bioclimatiques et qui optimisent les 
besoins solaires et les besoins énergétiques. 
 
Favoriser les mobilités douces. 

Dans les zones urbanisées, l’article 2.7 indique 
que lors de la création de plus de 10 logements, 
un moyen de production d’énergie renouvelable 
ou d’amélioration de la performance 
énergétique devra être mis en place.  
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rue des Jonquilles et l'Église Saint Bernard. 
 
Atteindre 15% d’énergie renouvelable via le 
photovoltaïque et les réseaux de chaleurs 
urbain.  
Améliorer les bâtiments communaux 
énergivores, par la rénovation énergétique des 
bâtiments anciens et par la conception passive 
des bâtiments neufs. 
 
Encourager les projets privés appliquant les 
principes de bioclimatisme. 
 
Le Plan de Prévention des Risques 
Technologiques en vigueur autour de certains 
sites de la zone d'activités de l'île Napoléon 
limite la valorisation de certains terrains. 
 
Le territoire est concerné par un risque 
inondation et les zones les plus sensibles sont 
protégées de l’urbanisation par un zonage A ou 
N. 

Dans les zones UE, l’article 2.7 précise que 
pour toute construction de plus de 300 m², des 
équipements de production d’énergie 
renouvelable ou autre élément permettant 
d’améliorer la performance énergétique devra 
être intégré. 

 

 

  



 

Synthèse des incidences notables probables de la mise en œuvre du PLU sur 

l’environnement et des mesures Eviter-Réduire-Compenser à l’échelle du PLU 
 

Le diagnostic établi sur la commune d’Illzach a mis en évidence différents enjeux liés à 

l’environnement.  

 

L’objectif de cette partie est de faire le bilan général des incidences du PLU sur l’environnement, selon 

les enjeux du territoire et des mesures Eviter-Réduire-Compenser mises en place à l’échelle du PLU 

pour ces incidences.  

 

Les incidences de la mise en œuvre du PLU sur l’environnement sont analysées à travers des cinq 

thématiques suivantes :  

- Biodiversité et continuités écologiques  

- Consommation foncière  

- Paysage et patrimoine  

- Gestion de la ressource en eau  

- Risques 

 

 

La légende suivante est adoptée : 

 

Incidences potentiellement négatives 

Incidences potentiellement positives 

Incidences neutres 
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Thèmes 
Diagnostic et 

recommandations 

Mesures prises dans le P.L.U. 

Impacts induits 

Mesures d’évitement, 

de réduction et 

compensation PADD Règlement 

Biodiversité et 

continuités 

écologiques 

Préserver le 

patrimoine 

écologique (site 

Natura 2000, 

ZNIEFF, zones 

humides) et des 

éléments 

participants aux 

continuités 

écologiques du 

territoire. 

Préserver les espaces naturels 

La commune possède une zone de forte 

valeur écologique : le Mühlenfeld. Cette 

zone est également incluse dans une 

ZNIEFF. 

 

Préserver les continuités écologiques 

Les différents cours d’eau qui traversent la 

commune sont aussi d’intérêt écologique.  

La commune a pour volonté de prendre en 

compte la trame verte et bleue dans ses 

projets d’aménagement et de les intégrer 

pleinement dans la trame urbaine. 

 

Préserver le patrimoine végétal de la 

commune 

Le patrimoine végétal en ville sera protégé 

et renforcé, de plus, les limites entre les 

espaces agricoles et naturels seront 

végétalisées. 

 

 

 

 

Le chapitre 3 du titre II précise que les 

éléments tels que les ripisylves, les 

arbres d’alignements, les arbres et 

boisements isolés, les haies, les parcs et 

jardins sont protégés au titre de l’article 

L.151-23 du code de l’urbanisme. 

 

Toute suppression, partielle ou en 

totalité, d’un élément identifié, devra être 

compensée au moins au double de la 

superficie ou du linéaire concerné. 

 

L’article 2.6 indique que les clôtures 

peuvent être doublées d’une haie vive 

dans certains zonages (UA, UB 

obligatoire) 

Pour tous les zonages, l’article 2.8 

interdit toutes les haies 

monospécifiques. 

 

Le chapitre 4 du titre II mentionne que 

les essences locales devront être 

privilégiées dans les plantations au 

détriment des essences exotiques. La 

liste est donnée dans le lexique.  

 

Dans les zones U, les articles 2.8 

mentionnent que les espaces libres 

devront être aménagés ou plantés. 

Protection des zones sensibles de 
toute urbanisation par un 
classement en zone N ou A (site 
ZNIEFF) sauf les zones déjà 
urbanisées.  
 
Préservation des continuités 
écologiques du territoire par un 
classement en zone N ou au titre 
de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme (haies, ripisylves, 
alignements d’arbres, bosquets). 
Amélioration des continuités 
écologiques dans la commune et 
prise en compte des enjeux 
écologiques de la plantation 
d’espèces locales et rustiques. 
 
 
Urbanisation de nouvelles zones 
(2AU)  

Evitement : 

Pas d’urbanisation dans 

les zonages écologiques. 

  

Réduction :  

Plantation de haies vives 

en zones UA et UB. 

Végétalisation des 

espaces libres et les 

limites entre espace 

agricole et urbain. 

L’OAP thématique trame 

verte et bleue indique 

aussi que la gestion des 

espaces verts sera plus 

raisonnée. 

 

 

Pour pouvoir être ouverte 

à l’urbanisation, la zone 

2AU devra faire l’objet 

d’une autorisation 

environnementale, incluant 

si besoin une autorisation 

de défrichement. 
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Consommation 

foncière 

Mettre en place un 

développement 

prenant en compte 

les dents creuses 

en priorité, tout en 

favorisant une 

dynamique 

cohérente avec le 

dynamisme 

particulier de la 

commune. 

Objectifs de modération de la 

consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain  

La commune conformément à l’article 

L.151-5 du code de l’urbanisme a défini des 

objectifs chiffrés de modération de la 

consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain : 

1) La densité minimale répartie sur 

l’ensemble de la production sera de 40 

logements par hectare, comme le prévoit le 

SCOT. 

2) Le projet de PLU développe ses projets 

en priorité dans les enveloppes urbaines de 

la ville : 8 ha de dents creuses, 28 ha de 

friches urbaines et 15 ha de sites d’activités 

mutables. 

3) Les zones nouvelles 2AU qui 

nécessiteront la modification du PLU 

représentent 23.51 ha. 

4) Mutualisation de certains espaces 

 Réduction des zones 
constructibles en zone U de 15.3 
ha.  
 
Augmentation de la densité de 
logements pour diminuer la 
consommation de foncier. 
 
Utilisation prioritaire des dents 
creuses, des friches et des sites 
d’activités mutables de l’enveloppe 
urbaine. 
 
Augmentation de surface 
imperméabilisée 

Evitement : 

Pas de destruction des 

éléments paysagers 

protégés au titre de 

l’article L.151-23. 

 

Réduire :  

Les prescriptions des OAP 

sectorielles contiennent 

des informations sur 

l’optimisation du foncier 

(mutualisation des 

stationnements, 

conception bioclimatique) 

Limitation de 

l’imperméabilisation par le 

biais du coefficient 

biotope. 

 

Compensation : 

Compensation au double 

en cas de destruction 

d’éléments identifiés au 

L.151-23 du code de 

l’urbanisme. 

Paysage et 

patrimoine 

Préserver le cadre 

paysager et le 

patrimoine, identité 

du village  

Préserver le patrimoine végétal de la 

commune 

Le patrimoine végétal en ville sera protégé 

et renforcé, de plus, les limites entre les 

espaces agricoles et naturels seront 

végétalisées. 

 

Redonner de la cohérence et de la lisibilité 

au paysage urbain 

Les insertions urbaines, les grands axes, 

les caractéristiques de certains quartiers et 

les entrées de villes sont travaillées pour 

une meilleure cohérence 

  

Le chapitre 2 du titre II précise les 

éléments du patrimoine remarquable qui 

sont protégés au titre de l’article L.151-

19 du code de l’urbanisme. 

 

Le chapitre 3 du titre II précise que les 

éléments tels que les ripisylves, les 

arbres d’alignements, les arbres et 

boisements isolés, les haies, les parcs et 

jardins sont protégés au titre de l’article 

L.151-23 du code de l’urbanisme. 

 

Toute suppression, partielle ou en 

totalité, d’un élément identifié, devra être 

compensée au moins au double de la 

superficie ou du linéaire concerné. 

 

Meilleure prise en compte du 
paysage et du patrimoine local par 
un règlement plus précis, plus 
contraignant et plus respectueux. 
 
Modification du paysage dans les 
zones qui seront urbanisées au 
sein de l’enveloppe urbaine et 
dans la future zone ouverte à 
l’urbanisation. 

Réduire :  

Recherche d’intégration 

paysagère et d’harmonie 

dans les OAP des zones à 

urbaniser.  

  

Les espaces libres et les 

clôtures seront 

végétalisés. 
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L’article 2.6 indique que les clôtures 
peuvent être doublées d’une haie vive 
dans certains zonages (UA, UB 
obligatoire) 
Pour tous les zonages, l’article 2.8 
interdit toutes les haies 
monospécifiques. 
 
Pour les zonages U, l’aspect extérieur 
des constructions à respecter est détaillé 
dans l’article 2.6. Il précise également 
que le permis de construire peut être 
refusé si l’aspect extérieur porte atteinte 
à l’intérêt des paysages naturels ou 
urbains. 

Gestion de la 

ressource en 

eau 

Protéger la 

ressource en eau et 

assurer une 

ressource suffisante 

sur le territoire. 

Favoriser la désimperméabilisation ou la 

renaturation des sols lors des projets 

d’aménagements. 

 

Préserver les ripisylves, les cours d’eau de 

la trame bleue. 

 

 

Des besoins en équipements publics 

modérés :  

La commune ne présente pas de 
problèmes ou de manques concernant 
l’alimentation en eau potable (marge 
d’environ 8 millions de mètres cubes par 
an, soit environ 146 000 habitants) ou au 
niveau de l’assainissement (marge de 200 
000 EH à la station d’épuration de 
Sausheim), aucune mesure spécifique n’est 
donc nécessaire sur ces réseaux et 
équipements.  

Les articles 2.1 et 2.2 de chaque zone 
imposent un recul minimal de 
construction de 5 m d’un cours d’eau en 
zones urbanisées et de 10 m en zones 
agricoles et naturelles. 
 
Les ripisylves sont répertoriées et 
protégées au titre de l’article L.151-23 du 
code de l’urbanisme, selon le chapitre 3 
du titre II. 
 
Dans chaque zone, les articles 3.3 et 3.4 
prévoient le raccordement au réseau 
d’eau potable public et le raccordement 
au réseau d’assainissement collectif. Les 
eaux usées non domestiques devront 
faire l’objet d’un pré-traitement aux 
normes en vigueur. 
 
Toute nouvelle construction devra 
justifier d’un coefficient de biotope 
inférieur ou égal au milieu précédent. 

Le PLU induit une augmentation 
des surfaces imperméabilisées et 
donc une augmentation du 
ruissellement des eaux pluviales.  
 
L’augmentation de la population et 
des surfaces imperméabilisées 
induit des impacts réduits de 
pollution de la ressource en eau.   
 
L’augmentation de la 

consommation d’eau potable est 

compatible avec les capacités du 

réseau d’eau potable. 

 

Les nouvelles constructions seront 

gérées en assainissement collectif 

et la capacité d’assainissement est 

compatible avec l’augmentation de 

la population du projet de PLU.  

 
 

Eviter :  
Des études ont été 
réalisées pour vérifier 
l'absence de zone humide 
sur les secteurs zone 2AU.  
 
Réduire :  
Limitation de la proportion 
des surfaces 
imperméabilisées via le 
coefficient de biotope. 
 
Règlement du PLU prévoit 
une infiltration des eaux 
pluviales à la parcelle 
 
Traitement des eaux par le 
raccordement au réseau 
collectif d'assainissement 
des nouveaux bâtiments 
est obligatoire. 
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Risques et 

énergies 

Limiter 

l’exposition des 

habitants aux 

risques et 

développer les 

énergies vertes.  

Prendre en compte les risques naturels et 

technologiques 

Les zones à risque fort d’inondation sont 

protégées de l’urbanisation. 

La zone de danger autour du site industriel est 

prise en compte pour faire évoluer ses 

espaces à l’avenir. 

 

Risques naturels et technologiques 

Pour chaque zone, les risques auxquels 

elles sont soumises sont rappelés en 

début de chapitre. 

 

Les zones à fort risque d’inondation sont 

classées en zone A ou N. 

 

Les articles 1.2 UA, UB, UC, UG 

interdisent la construction d’activités 

pouvant provoquer des pollutions, des 

nuisances et des risques. 

 

 

Energies renouvelables 

Dans les zones urbanisées, l’ouverture à 

l’installation d’énergies renouvelables 

devra se faire sur les bâtiments de plus 

de 3 niveaux (articles 2.6.3), la création 

de plus de 10 logements (articles 2.7 

UA, UB, UC, UG) ou de 300 m² 

d’emprise au sol (articles 2.7 UE) et en 

construction principale (articles 2.7 US). 

Pour les projets de création de plus de 

10 logements et de 300 m² d’emprise au 

sol, d’autres éléments d’amélioration de 

la performance énergétique pourront être 

mis en place (gestion qualitative des 

eaux de pluie, des déchets …). 

Autorisation des énergies solaires 
de toitures sur le territoire.  
 
Prise en compte des risques et 
adaptation des réglementations en 
conséquence pour limiter 
l’exposition aux risques, 
notamment pour les zones 
inondables.  
 
 
 

Réduire :  

Réduction de l’exposition 

des zones urbanisées au 

risque d’inondation. 

 
Recherche d’efficacité 
énergétique 
(réglementations 
thermiques, production 
d’énergies renouvelables 
et/ou d’économies 
d’énergies) 
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Indicateurs de suivi 
D’après les articles R.123-2-1 et L.153-27 du code de l’Urbanisme, le PLU ayant fait l’objet d’une 

évaluation environnementale doit donner lieu à une analyse des résultats de son application, 

notamment en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de neuf ans à 

compter de son approbation.  

 

Indicateurs de suivi du projet communal 

 

Indicateurs Types de données 
Valeur de 

références 

Fréquences 

d'actualisation 
Sources 

Evolution du 

nombre 

d'habitants. 

Nombre d'habitants 
14 784 - INSEE RP 

2019 
Annuelle INSEE 

Evolutions du 

nombre de 

logements 

Nombre de résidences 

principales (RP) 

 

5987 - INSEE RP 

2019 

 

Annuelle INSEE 
Nombre de résidences 

secondaires (RS) 

 

50 - INSEE RP 

2019 

 

Nombre de logements 

vacants (LV) 

 

683 - INSEE RP 

2019 

 

Evolutions des 

dents creuses et 

du 

renouvellement 

urbain 

Nombre de dents 

creuses encore 

disponibles 

 

8 ha de dents 

creuses 

mobilisables  

 

Tous les 5 ans 

Rapport de 

présentation du 

PLU 

INSEE 

Commune 

Permis de 

construire 

Nombre de logements 

produit dans les dents 

creuses à partir de la 

date d'approbation du 

PLU 

0 

Nombre de logements 

vacants 

 

683 - INSEE RP 

2019 

 

Nombre de logements 

vacants récupérés à 

partir de la date 

d'approbation du PLU 

0 

Evolution des 

différentes zones 

du PLU 

Superficie des zones 

U 

 

536.42 ha 

 

A chaque 

modification ou 

révision du 

document 

d'urbanisme 

Rapport de 

présentation du 

PLU 

 

Superficie des zones 

AU 

 

23.51 ha 

 

Superficie des zones 

A 

 

62.16 ha 

 

Superficie des zones 

N 

 

122.14 ha 
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Indicateurs de suivi pour l’évaluation environnementale 

 

Indicateurs Types de données Valeur de références 
Fréquences 

d'actualisation 
Sources 

Préservation 

des éléments 

contribuant aux 

continuités 

écologiques 

(réservoirs de 

biodiversité, 

éléments 

ponctuels, 

linéaires)  

- Evolution des 

éléments boisés de 

petites tailles 

(bosquets, 

ripisylves, haies, 

etc.) 

 

- éléments identifiés au 

titre de l’article R.151-23 

Ripisylves : 12.1 ha 

Alignement d’arbres : 

5750 ml 

Arbres isolés : 48 pcs 

Boisements isolés : 8.8 ha 

Haies : 7.6 ha 

Parcs et jardins : 16.5 ha 

(2022) 

 

 

 

 

 

Tous les 5 ans 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de 

présentation 

 

P.L.U. 

 

Données DREAL 

 

Permis de 

construire 

 

 

- Nombre de 

constructions 

nouvelles en zone 

naturelle 

- surface de zone N : 

122.14 ha (2022) 

- nombre de construction 

en zone N : 20 (2023) 

Préservation des 

zones humides  

 

- Surface des milieux 

humides potentiels : 

127,91 hectares (DREAL 

2022) 

 

Efficacité de 

l’assainissement 

- Dimensionnement 

de l’assainissement 

collectif 

 

- Conformité de 

l’assainissement non 

collectif 

- Marge de 200 000 EH à 

la station de Sausheim en 

2021. 

- Respect des minimums 

légaux. 

- 16 systèmes autonomes 

non conformes en 2022 

sur 23 installations au total 

 

Tous les 5 ans 

Rapport public 

sur la qualité du 

service (RPQS) 

réalisé par le 

gestionnaire. 
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Méthodologie de réalisation de l’évaluation environnementale 
 

Les incidences du projet sont abordées en fonction des enjeux identifiés lors de l’état initial de 

l’environnement. 

 

Dans un premier temps, ces incidences sont évaluées selon un scénario zéro, c’est-à-dire en 

conservant le PLU en vigueur. Ensuite, les incidences potentielles du projet de PLU sont évaluées.  

Puis, sont présentées les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées par la mise en 

œuvre du plan local d’urbanisme ainsi que les incidences notables en découlant et les mesures éviter-

réduire-compenser.  

 

Une attention particulière est portée sur l’analyse des incidences éventuelles des sites Natura 2000 

situés sur la commune et à proximité. Cette analyse est fondée sur les habitats et espèces des sites 

Natura 2000 ainsi que sur les objectifs de conservation de ceux-ci énoncés dans le DOCOB 

(Document d’Objectifs) et les fiches Natura 2000. L’analyse des incidences des zones ZNIEFF est 

également réalisée en tant que zones revêtant une importance particulière pour l’environnement de la 

commune.  

 

Les grandes étapes de l’évaluation environnementale sont : 

- Élaborer un état initial de l’environnement dynamique ; 
- Identifier les enjeux environnementaux du territoire et les hiérarchiser ; 
- Accompagner l’élaboration du document d’urbanisme au vu de ses incidences sur 

l’environnement ; 
- Vérifier la cohérence interne du document d’urbanisme ; 
- Assurer la cohérence externe du document d’urbanisme avec les autres plans/programmes et 

les démarches des territoires limitrophes ; 
- Analyser les incidences résiduelles ; 
- Proposer des mesures selon la doctrine « Éviter, Réduire, Compenser » ; 
- Préparer le suivi ultérieur 

 

La procédure d’évaluation environnementale, détaillée aux articles R104-1 et suivants du code de 

l’urbanisme, impose : 

- Un rapport environnemental complet (articles R.104-7 à R.104-10 pour les SCoT, R.104-11 à 

R.104-14 pour les plans locaux d’urbanisme, R.104-15 et R.104-16 pour les cartes 

communales) intégré au rapport de présentation des documents d’urbanisme ; 

- Au moins 3 mois avant l’enquête publique, la consultation obligatoire de l’Autorité 

environnementale (préfet de département ou préfet de région, avec copie au service de 

l’Autorité environnementale de la DREAL) qui donne son avis sur la qualité de l’évaluation 

environnementale réalisée et sur la prise en compte de l’environnement dans le projet de 

document d’urbanisme ; 

- L’information et la participation du public (l’avis de l’Autorité environnementale sera joint au 

dossier d’enquête publique) ; 

- La mise en place du suivi des effets du document d’urbanisme. 

 

Au regard des différentes incidences identifiées, il a ensuite été possible d’établir des choix quant au 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), répondant au mieux aux enjeux 

identifiés lors de l’état initial et permettant de limiter les conséquences sur l’environnement. Ces choix 

ont été orientés par la réalisation de plusieurs scénarios permettant d’opter pour la solution la plus 

respectueuse des contraintes environnementales identifiées. En outre, la zone 2AU a fait l’objet 

d’investigations de terrain pour vérifier l’absence de zones humides (Cf. Etude zones humides en 

annexes) et évaluer les enjeux du secteur.  

Cette évaluation environnementale a été menée conjointement au document d’urbanisme. Les choix 

en termes de zonage et de règlement effectué au cours des diverses réunions par les élus ont fait 

l’objet d’une évaluation environnementale afin de les confirmer ou infirmer. En fonction des résultats, 

les choix urbains ont été modifiés par les élus en charge du PLU. Cette évaluation environnementale 

a donc été intégrée au document d’urbanisme.  
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IX. Annexes 
 

Etude du caractère humide de la zone 2AU 
 

Objet de la note : 

Il s'agit d'étudier le caractère humide de la zone de réserve foncière 2AU au regard de la 

réglementation en vigueur dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme d’Illzach (PLU). 

 

Rappel de la réglementation 
 

Selon l’article L211-1 du Code de l'environnement, « on entend par zone humide les terrains, exploités 

ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l’année ». 

L’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 précise les critères de définition et 

de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de 

l’Environnement. Au regard de cet arrêté ministériel, une zone est considérée comme humide si elle 

présente l’un des critères suivants : 

1°Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques listés à l’annexe 1.1 de 

l’arrêté. 

2°La végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

- Soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d’espèces 

figurant à l’annexe 2.1 de l’arrêté ministériel, 

- Soit des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 

caractéristiques de zones humides, figurant à l’annexe 2.2 de l’arrêté. 

 

Etude de la végétation 

Le protocole est issu de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 précisant 

les critères de définition et de délimitation des zones humides : 

• Sur une placette circulaire homogène du point de vue des conditions mésologiques et de 
végétation, il est procédé pour chaque strate (herbacée, arbustive, arborescente) à une 
estimation visuelle du pourcentage de recouvrement de chaque espèce végétale identifiée.  

• Les espèces dominantes sont identifiées pour chaque strate : il s’agit des espèces dont les 
pourcentages de recouvrement cumulés permettent d’atteindre 50 % du recouvrement total de 
la strate, auxquelles sont ajoutées les espèces ayant individuellement un pourcentage de 
recouvrement supérieur ou égal à 20 % (si elles n’ont pas été comptabilisées précédemment). 

• Le caractère hygrophile de chaque espèce dominante est examiné : si la moitié au moins des 
espèces de cette liste (toutes strates confondues) figure dans la « Liste des espèces 
indicatrices de zones humides » mentionnée à l’annexe 2.1. de l’arrêté ministériel, la végétation 
peut être qualifiée d’hygrophile. 

Les relevés floristiques réalisés sur chaque placette permettent également de caractériser la 

communauté végétale ou « habitat naturel » et de déterminer si cet habitat est caractéristique d’une 

zone humide, d’après l’annexe 2.2 de l’arrêté ministériel. Les habitats naturels sont identifiés suivant 

la nomenclature CORINE biotopes (CB) qui est la nomenclature utilisée par l’arrêté ministériel du 24 

juin 2008 pour la détermination des zones humides. 

Les relevés floristiques ont été effectués après identification des habitats sur l’ensemble de la zone, 

puis réalisation d’un relevé par habitat. 

 
Examen des sols 

L’examen des sols a été réalisé par des sondages pédologiques à la tarière à main de 7 cm de 

diamètre et 1,2 m de long le 10/11/2022, par temps ensoleillé à 13°C après des épisodes de pluie.  
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Le nombre, la répartition et la localisation précise des sondages dépendent de l’hétérogénéité du site, 

avec au minimum un sondage par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques.  

L’examen du sol vise à relever la présence éventuelle de traces d’hydromorphie qui peuvent prendre 

la forme : 

• de traits « rédoxiques » (pseudogley) : ils résultent d’engorgements temporaires par l’eau 
avec pour conséquence des alternances d’oxydation et de réduction qui se traduisent par des 
taches rouilles (fer oxydé précipité) et des zones décolorées blanchâtres (zones appauvries 
en fer) ; 

• d’horizons réductiques (gley) : ils résultent d’engorgements permanents ou quasi-permanents 
qui induisent un manque d’oxygène dans le sol et créent un milieu réducteur riche en fer 
ferreux réduit. L’horizon présente une coloration uniforme typique verdâtre-bleuâtre. 

• d’horizon histiques : ils résultent d’une accumulation de matières organiques (sols tourbeux). 

Chaque profil pédologique est rattaché à une classe d’hydromorphie (classification GEPPA, 1981) afin 

de déterminer si le sol relève de la zone humide au sens de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié 

par l’arrêté du 1er octobre 2009. 

En l’absence de traits rédoxiques, réductiques ou histiques dans les 50 premiers centimètres, le sol 

n’entre pas dans les catégories de sols de zone humide.  

Le caractère hydromorphe de chaque horizon du sol est précisé selon la nomenclature suivante (issue 

de la classification GEPPA). 
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Données bibliographiques 
 

Les milieux humides regroupent les secteurs potentiellement humides mais où des études détaillées 

(relevés sols et flores) n’ont pas été réalisées. En cas de projet sur ces zones, il est impératif 

d’effectuer des relevés pour confirmer ou infirmer la réalité du caractère humide des terrains. 

La DREAL Grand Est a réalisé un inventaire des zones à dominantes humides avec un complément 

de la photo-interprétation par le bureau d’études Élément 5.  

 

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhin-Meuse 2022-2027 a 

inscrit comme orientation la préservation des zones humides en respectant l’objectif de non-

dégradation. Ainsi, il convient d’étudier la présence des zones humides de moins de 1ha grâce à des 

investigations terrain complémentaires. 

Afin de déterminer le caractère humide de la zone 2AU, des prospections ont été réalisées le 10 

novembre 2022 selon les critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 

2009. 

 

Les sondages pédologiques ont été réalisés sur un anthroposol, en limite des berges du canal du 

Rhône au Rhin. Les illustrations suivantes confirment cette hypothèse.  

 

 

Figure 1 : Zone à dominante humide (Rapport de présentation). 
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Figure 2 : Illustrations de l'anthropisation du site sur une secteur viaire. 

 
Figure 3 : Localisation de la zone 2AU 
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Figure 5 : Photographie aérienne 1952 - Source : remonterletemps.fr 

Figure 4 : Photographie aérienne 1963 - Source : remonterletemps.fr 



 
 

Rapport de présentation – PLU de la commune d’Illzach. 106 

 

 

Synthèse géologique d’Illzach 
 

La commune d’Illzach se situe principalement sur des limons de débordement de l’Ill et des alluvions 

des rivières vosgiennes.  

La zone 2AU se situe principalement sur des alluvions prédominantes de l’Ill mais également sur les 

basses terrasses rhénanes (figure suivante).  

 

 

 

  

Figure 6 : Carte géologique de la commune d'Illzach - Source : rapport de présentation. 
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Synthèse des investigations Zones Humides 
 

Les prospections ont été réalisées le 10 novembre 2022. La hauteur de la nappe sur la zone 

d’investigation correspond à la hauteur de l’Ill. La nappe est donc assez haute dans la partie de la 

zone le long de l’Ill et à l’inverse basse dans la partie sud de la zone, après la pente.  

 

 Il s'agit d'un secteur de friches arborées, arbustives ou herbacées et de zones urbanisées.  

 

 Le site comprend une pente importante entre le nord et le sud de la zone.  

 
 Localisation des observations (position des sondages sur la carte ci-dessous). 
 

 
 Informations générales. 

➢ Type : friche  
➢ Code CORINE biotope : 87.1 
➢ Superficie de la zone étudiée = 23,5 ha 
➢ Géologie : Alluvions 
➢ Date de prospection : 11/11/2022 

 
 Activités humaines. 

➢ Dans la zone : activité  
➢ Aux alentours : habitations, cultures 

 
 Régime hydrique : infiltration des pluies régulières, ruissellement pour les pluies d'orage. 
 
 Données floristiques. 
(Cf. tableau récapitulatif.) 
 

Figure 7 : localisation des sondages pédologiques et relevés floristiques de la zone 2AU. 
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Le secteur est majoritairement dominé par des Robiniers, espèces typiques des milieux 
perturbés sur sol anthropique. Absence de végétation caractéristique de zone humide. 

 
 Etude pédologique. 
(Cf. tableau récapitulatif.) 
 

- Anthroposol  
- Absence de traces d’oxydation 
- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 
 Etat général de la zone et conclusion générale. 

➢ Secteur de friches et zones urbanisées. 
➢ Absence de zone humide. 

 
Tableau 1 : Relevés floristiques de la zone 2AU. 

   N° du relevé 

Strate Nom commun Nom latin 1 2 3 4 5 

A Erable rouge Acer rubrum   10       

A Merisier Prunus avium       20   

A Orme champêtre  Ulmus minor   +       

A Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia   90   80   

a Aubépine à un style Crataegus monogyna + 10 10 50   

a Cerisier de Sainte Lucie Prunus mahaleb   10 30     

a Erable rouge Acer rubrum       10   

a Merisier Prunus avium       20   

a Nerprun purgatif  Rhamnus cathartica   10   10   

a Pêcher Prunus persica   +       

a Peuplier noir Populus nigra         60 

a Prunier  Prunus domestica +         

a Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia 100 70 30   40 

a Troène commun Ligustrum vulgare     20     

h Épurge Euphorbia lathyris   15       

h Gaillet vrai Galium verum 10 15       

h Géranium à feuilles rondes Geranium rotundifolium 10         

h Grande Ortie Urtica dioica 10 5       

h Herbe à Robert Geranium robertianum   15       

h Lamier blanc Lamium album   +       

h Molène faux-phlomis Verbascum phlomoides         5 

h Orpin des rochers Sedum reflexum     +     

h Pâquerette des murailles  Erigeron         5 

h Plantain lancéolé Plantago lanceolata         10 

h Ronce commune Rubus fruticosus 20 5       

h Séneçon du Cap Senecio inaequidens         15 

h Tanaisie Tanacetum vulgare         5 

h Vipérine commune  Echium vulgare         10 

 Mousse Bryophyta sp.     +     

 sol nu        100     

 
Nombre de plante dominante (somme > 50%)  5 5 3 4 5 

 
Dont espèces indicatrices de zones humides 0 0 0 0 1 

 
Végétation indicatrice de zones humides ? non non non non non 
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Tableau 2 : Sondages pédologiques de la zone 2AU. 

n° du 
sondage 

Nom 

Profondeur 
atteinte 

Caractère 
hydromorphe 

Caractère 
humide 

Nappe 
Classe 
GEPPA 

Sol de 

(référentiel 
pédologique) 

zone 
humide 

(arrêté 
2008) 

1 Anthroposol 20 cm non non non Ia non 

2 Anthroposol 10 cm non non non Ia non 

3 Anthroposol 10 cm non non non Ia non 

4 Anthroposol 20 cm non non non Ia non 

5 Anthroposol 10 cm non non non Ia non 

 

 


